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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES FINANCES

2024_04541_VDM - Régie d'avance du théâtre de l'Odéon

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  plus
particulièrement  les  articles  R.1617-1  à  R.1617-18  relatifs  à  la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics locaux ;
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative  de  Paris,  Marseille,  Lyon  et  des  établissements
publics de coopération intercommunale ;
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022, relative au régime
de responsabilité financière des gestionnaires publics ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique, et notamment l’nnarticle 22 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1605  du  22  décembre  2022  portant
application de l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu  la  délibération  n°  22/0545/AGE  du  30  septembre  2022
autorisant le Maire à créer des régies communales en application
de  l’article  L  2122-22  7°  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 19/0579/EFAG du 17 juin 2019 relative à la
mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel
(RIFSEEP), et  les délibérations qui l’ont complétée ou modifiée,
instaurant notamment une majoration de l’IFSE pour les régisseurs
;
Vu la délibération n° 23/0828/AGE du 15 décembre 2023 portant
évolution des principes d'application du régime indemnitaire des
agents de la Ville de Marseille ;
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024 donnant
délégation de fonction à M. Joël CANICAVE en ce qui concerne les
finances, les moyens généraux, le fonctionnement des services et
de l'administration municipale ; 
Vu  l'acte  pris  sur  délégation  n°  23/215  du  8  novembre  2023
instituant une régie de recettes et d'avances auprès du theatre de
l’Odéon ;
Vu la décision n° 2023_02474 du 28 juillet 2023 ;
Vu l'avis  conforme en date du 16 décembre 2024 de Monsieur
l'Administrateur des Finances publiques, comptable du Service de
Gestion Comptable de Marseille ;
Vu la note de service en date du 8 novembre 2024 de la Direction
du théâtre de l’Odéon ;
Considérant la nécessité de nommer un régisseur intérimaire et un
nouveau régisseur suppléant à la régie d’avances du théâtre de
l’Odéon, 
- DÉCIDONS - 

Article 1 : La décision susvisée n° 2023_02474_VDM du 28 juillet
2023 est abrogée. 

Article  2  :  M.  Davy  EVANS-FAVRE  -  identifiant  n°  2014  1363,
rédacteur territorial, est nommée régisseur intérimaire de la régie
d'avances  instituée  auprès  du  théâtre  de  l’Odéon,  avec  pour
mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans
l’acte de création de celle-ci. 

Article 3 :  En cas d'absence pour maladie,  congé ou tout autre
empêchement  exceptionnel,  M.  Davy  EVANS-FAVRE  sera
remplacée par Mme Dorothée RIBAS - identifiant n° 2019 2246,
attaché territorial, mandataire suppléant. 

Article  4:  Les  agents  énumérés  ci-après  sont  nommés
mandataires, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur
intérimaire de la régie d’avances du théâtre de l’Odéon, avec pour
mission  de payer  exclusivement  les  dépenses énumérées  dans
l’nnarticle 2 de l’acte de création de celle-ci : 
- DELMOTTE Arnaud - identifiant n° 2020 0613
- GRASSO Franck - identifiant n° 2000 2072
- TERRE Monique née le 22 septembre 1965 à Marseille. 

Article 5 : M. Davy EVANS-FAVRE, régisseur intérimaire, percevra
une  IFSE  fixée  par  arrêté  conformément  à  la  délibération  n°
23/0828/AGE  du  15  décembre  2023.  Elle  pourra  être  revue
annuellement  selon  l'évolution  du  montant  de  l'avance.  Elle
percevra  la  Nouvelle  Bonification  Indiciaire  en  fonction  de  la
réglementation en vigueur. 

Article 6 : Mme Dorothée RIBAS, mandataire suppléant, percevra
une  majoration  de  son  IFSE  calculée  sur  le  montant  annuel
précité,  pour  la  période  durant  laquelle  elle  assurera  le
fonctionnement effectif de la régie. 

Article 7 : Le régisseur intérimaire et les mandataires ne doivent
pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles
énumérées  dans l'acte  constitutif  de  la  régie,  sous  peine  d'être
constitués  comptables  de  fait  et  de  s'exposer  aux  poursuites
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'nnarticle 432-
10 du Code pénal. 

Article 8 : Le régisseur intérimaire et les mandataires sont tenus de
présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs formules
de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 9 : Le régisseur intérimaire et les mandataires sont tenus
d'appliquer,  chacun en ce  qui  les  concerne,  les  dispositions de
l'Instruction interministérielle de 2006. 

Article 10 : Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur de l'État,
Comptable Public, responsable du Service de Gestion Comptable
de  Marseille  -  Métropole  Aix-Marseille  Provence,  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision qui sera notifiée aux intéressés. 

Fait le 23 décembre 2024

2025_00304_VDM  -  Arrêté  de  désignation  des  agents  du
service  des  ressources  financières  et  fiscales  et  du
recensement participant aux opérations de recensement de
la population - Campagne 2025.

Vu  la  loi  n°51-711  du  7  juin  1951  modifiée  sur  l’obligation,  la
coordination et le secret en matière de statistiques,
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée sur l’informatique, les
fichiers et les libertés,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de
proximité et notamment son titre V,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L. 2122-
21-10,
Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de
la population,
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des
communes pour les besoins de recensement de la population,
Considérant l’obligation légale faite à la commune de préparer et
de réaliser l’enquête de recensement, 

Article  1  Les  agents  du  service  des  ressources  financières  et
fiscales  et  du  recensement,  dont  les  noms figurent  en  annexe,
participent aux opérations de recensement de la population 2025. 

Article 2 Ils devront, sous peine des sanctions prévues par la loi du
7  juin  1951  modifiée  sur  le  «  secret  statistique  »,  tenir  pour
strictement  confidentiels  les  renseignements  individuels  dont  ils
pourront avoir connaissance du fait de leurs fonctions. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant  le  Tribunal  Administratif,  dans un délai  de  2
mois à compter de sa publication. 

Fait le 06 février 2025
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2025_00305_VDM  -  Arrêté  de  désignation  des  agents
recenseurs  pour  le  recensement  de  la  population  -
Campagne 2025.

Vu  la  loi  n°51-711  du  7  juin  1951  modifiée  sur  l’obligation,  la
coordination et le secret en matière de statistiques,
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée sur l’informatique, les
fichiers et les libertés,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de
proximité et notamment son titre V,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L. 2122-
21-10,
Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de
la population,
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des
communes pour les besoins de recensement de la population,
Vu la note de la Directrice Générale des Services n°24-15 du 3
septembre 2024,
Vu les candidatures des intéressés,
Considérant l’obligation légale faite à la commune de préparer et
de réaliser l’enquête de recensement, 

Article  1  Les  personnes  dont  les  noms  figurent  en  annexe  du
présent  arrêté  sont  désignées  comme agents  de  l’opération  de
recensement de la population pour la Commune, du 16 janvier au
22 février 2025. 

Article 2 Elles seront chargées, sous l’autorité du coordonnateur
communal :
- de remettre les documents permettant aux habitants de se faire
recenser,
- de vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires
recueillis,  tout  en  veillant  à  se  conformer  aux  instructions  de
l’Insee. 

Article 3 Elles s’engagent à suivre la formation préalable. 

Article 4 Elles devront, sous peine des sanctions prévues par la loi
du 7 juin 1951 modifiée sur  le « secret statistique »,  tenir  pour
strictement confidentiels les renseignements individuels dont elles
pourront avoir connaissance du fait de leurs fonctions. 

Article 5 Elles seront rémunérées selon les modalités définies par
le conseil municipal. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet de recours contentieux
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter
de sa parution. 

Fait le 06 février 2025

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

25/027 – Acte pris sur délégation -  Rembourser à Madame
RXXX DXXX le  montant  dont  s’est  acquitté  l’agent  afin  de
régler les honoraires de son avocat.
(L.2122-22-16°- L.2122-23)

Nous, Monsieur Benoît PAYAN, Maire de Marseille,
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,
Vu les article L .134-1 et suivants du Code Général de la Fonction
Publique,
Vu  la  délibération  N°24/0377AGE  du  20  septembre  2024  du
Conseil Municipal de la Commune de Marseille, 
Vu  la  délibération  N°17/1377/EFAG du  3  avril  2017  du  Conseil
Municipal de la Commune de Marseille,
Vu  la  décision  du  4  mars  2024  par  laquelle  la  protection

fonctionnelle a été accordée à Madame RXXX DXXX pour les faits
du 7 septembre 2023 ;
Considérant que Madame RXXX DXXX a dû régler directement les
honoraires de son avocat pour un montant de 1 200 € TTC à la
suite des faits du 7 septembre 2023 pour la procédure devant la
Commission  d’indemnisation  des  victimes  d’infractions  pénales
(CIVIP) auprès du Tribunal Judiciaire de Marseille ;
Considérant  que  Madame  RXXX  DXXX en  demande  le
remboursement par la Ville de Marseille au titre de la protection
fonctionnelle  ;
DÉCIDONS
ARTICLE 1 De rembourser à Madame RXXX DXXX le montant de
1 200 euros dont l’agent s’est acquitté afin de régler les honoraires
de son avocat ;
ARTICLE  2 La  dépense  prévue  à  l’article  1  sera  imputée  au
Budget  Principal  -  Exercice  2024  –  Imputation :  Chapitre  65  /
Nature 020.01 / Fonction 65888 / Action 22242767  / Service du
Contentieux : 06033.
Fait le 4 février 2025

2025_00235_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2024-2025

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article  1  L’arrêté  N°2025_00032_VDM  du  7  janvier  2025  est
abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux Délégués suivants, et selon les périodes
ci-après précisées, afin de prendre à l'égard des personnes dont le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
30/08/24 12h – 06/09/24 12h GANOZZI Pierre-Marie 06/09/24 12h
–  13/09/24  12h  GATIAN  Audrey  13/09/24  12h  –  20/09/24  12h
GARINO  Audrey  20/09/24  12h  –  27/09/24  12h  GHALI  Samia
27/09/24 12h –  04/10/24 12h GUEDJALI  Aïcha 04/10/24 12h –
11/10/24  12h  GUERARD  Sophie  11/10/24  12h  –  18/10/24  12h
HUGON  Christophe  18/10/24  12h  –  25/10/24  12h  HEDDADI
Ahmed 25/10/24 12h – 01/11/24 12h HUGUET Pierre 01/11/24 12h
– 08/11/24 12h NARDUCCI Lisette 08/11/24 12h – 15/11/24 12h
JUSTE Christine 15/11/24 12h – 22/11/24 12h LAUSSINE Isabelle
22/11/24 12h – 29/11/24 12h MERY Eric 29/11/24 12h – 06/12/24
12h  MEGUENNI  Zoubida  06/12/24  12h  –  13/12/24  12h
OHANESSIAN Yannick 13/12/24 12h – 20/12/24 12h CANICAVE
Joël 20/12/24 12h – 27/12/24 12h PEREZ Fabien 27/12/24 12h –
03/01/25  12h  MENCHON  Hervé  03/01/25  12h  –  10/01/25  12h
ROQUES Sophie 10/01/25 12h – 17/01/25 12h PRIGENT Perrine
17/01/25 12h – 24/01/25 12h JIBRAYEL Sébastien 24/01/25 12h –
31/01/25  12h  RAMDANE  Hedi  31/01/25  12h  –  07/02/25  12h
PASQUINI  Marguerite  07/02/25  12h  –  14/02/25  12h  HUGUET
Pierre 14/02/25 12h – 21/02/25 12h SEMERDJIAN Eric 21/02/25
12h – 28/02/25 12h CHALLANDE-NEVORET Théo 28/02/25 12h –
07/03/25  12h  TESSIER  Nathalie  07/03/25  12h  –  14/03/25  12h
AMICO Patrick 14/03/25 12h – 21/03/25 12h BARLES Sébastien
21/03/25  12h  –  28/03/25  12h  BATOUX  Marie  28/03/25  12h  –
04/04/25 12h BENAOUDA Farida  04/04/25 12h –  11/04/25 12h
BENFERS  Sami  11/04/25  12h  –  18/04/25  12h  BENMARNIA
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Nassera  18/04/25  12h  –  25/04/25  12h  BERNARDI  Rebecca
25/04/25 12h – 02/05/25 12h BIANCARELLI Aurélie 02/05/25 12h
–  09/05/25  12h  BOSQ  Christian  09/05/25  12h  –  16/05/25  12h
BOUKRINE  Doudja  16/05/25  12h  –  23/05/25  12h  BRAMBILLA
Véronique  23/05/25  12h  –  30/05/25  12h  CAMARD  Sophie
30/05/25  12h  –  06/06/25  12h  FORTIN  Olivia  06/06/25  12h  –
13/06/25  12h  CAZZOLA Roland  13/06/25  12h  –  20/06/25  12h
CERMOLACCE  Marie-José  20/06/25  12h  –  27/06/25  12h  SIF
Aïcha 27/06/25 12h – 04/07/25 12h COCHET Jean-Pierre 04/07/25
12h – 11/07/25 12h COPPOLA Jean-Marc 11/07/25 12h – 18/07/25
12h  DJAMBAE  Nouriati  18/07/25  12h  –  25/07/25  12h  EL
RHARBAYE Didier 25/07/25 12h – 01/08/25 12h FADHLA Hattab
01/08/25 12h – 08/08/25 12h LHARDIT Laurent 08/08/25 12h –
15/08/25  12h  FRENTZEL Lydia  15/08/25  12h  –  22/08/25  12h
FURACE Josette 22/08/25 12h – 29/08/25 12h GANOZZI Pierre-
Marie 29/08/25 12h – 05/09/25 12h GARINO Audrey 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 03 février 2025

2025_00327_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Joël  CANICAVE  -  remplacé  par  Monsieur  Pierre
HUGUET - du 14 au 17 février 2025 inclus et du 9 au 16 avril
2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et de l’administration
municipale n°2024_03390_VDM en date du 20 septembre 2024, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration municipale, du 14 au 17 février 2025 inclus et du 9
au 16 avril 2025 inclus est habilité à signer tous arrêtés, pièces et
documents en ses lieux et place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation,  des  cantines  scolaires,  du  soutien  scolaire,  des
activités périscolaires et du projet éducatif territorial (PEDT). 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 10 février 2025

2025_00399_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Nassera  BENMARNIA -  Remplacée  par  Monsieur
Pierre HUGUET - du 10 au 16 février 2025 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des parcs et  jardins, du retour de la nature en ville,  des
espaces verts d'accompagnement de voirie, des rues jardins, des
jardins pédagogiques,  des jardins collectifs,  de  la  végétalisation
des cours  d'école,  des projets  d'aménagements  paysagers,  des
trames citadines et des aires de jeux, n°2025_00155_VDM en date
du 27 janvier 2025, 

Article  1  Pendant  l’absence  pour  congés  de  Madame  Nassera
BENMARNIA, 26ème Adjointe au Maire en charge des espaces
verts,  des parcs et  jardins, du retour de la nature en ville,  des
espaces verts d'accompagnement de voirie, des rues jardins, des
jardins pédagogiques,  des jardins collectifs,  de  la  végétalisation
des cours  d'école,  des projets  d'aménagements  paysagers,  des
trames citadines et  des aires de jeux est  habilité  à signer tous
arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place du 10 au 16
février 2025 inclus : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation,  des  cantines  scolaires,  du  soutien  scolaire,  des
activités périscolaires et du projet éducatif territorial (PEDT). 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 10 février 2025

2025_00465_VDM - Abrogation d'un arrêté de délégation de
signature -  Madame Karine GARCIN-ESCOBAR -  Directrice
Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste, Plus Sûre
et Plus Proche

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille, 
Vu  l’arrêté  n°  2022_03196_VDM  du  19  octobre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Madame Karine  GARCIN-ESCOBAR,
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Sûre, Plus
Juste et Plus Proche. 

Article 1 L’arrêté n° 2022_03196_VDM du 19 octobre 2024, portant
délégation  de  signature  à  Madame Karine  GARCIN-ESCOBAR,
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Sûre, Plus
Juste et Plus Proche, est abrogé à la date du 17 février 2025. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 11 février 2025
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2025_00466_VDM - Abrogation d'un arrêté de délégation de
signature - M. Brice LAUTARD-MATTIOLI - Directeur Général
Adjoint en charge des Relations Extérieures et des Grands
Projets

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19, L. 2122-20 et L. 2511-27,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n°20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n°24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2024_03636_VDM  du  17  octobre  2024,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,
Directeur Général Adjoint en charge des Relations Extérieures et
des Grands Projets. 
 Article  1  L’arrêté  n°  2024_03636_VDM  du  17  octobre  2024,
portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Brice  LAUTARD-
MATTIOLI,  Directeur  Général  Adjoint  en  charge  des  Relations
Extérieures et  des Grands Projets,  est  abrogé à  la  date du 17
février 2025. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 11 février 2025

2025_00468_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  la
délégation  de  fonction  de  Madame  Marguerite  Pasquini  -
Conseillère Municipale Déléguée

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2020_03107_VDM  du  24  décembre  2020  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Marguerite  PASQUINI,
Conseillère Municipale Déléguée, 
Considérant  le  courrier  en  date  du  6  février  2025  de  Madame
Marguerite PASQUINI renonçant à l’exercice des délégations qui
lui ont été confiées le 24 décembre 2020, 

Article  1  L’arrêté  n°2020_03107_VDM  du  24  décembre  2020
portant délégation de fonctions à Madame Marguerite PASQUINI,
Conseillère Municipale Déléguée, est abrogé 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim

est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 février 2025

2025_00469_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  la
délégation  de  fonction  de  Monsieur  Roland  Cazzola  -
Conseiller Municipal délégué

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2021_03937_VDM  du  22  décembre  2021  portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Considérant  le  courrier  en  date  du 4  février  2025 de Monsieur
Rolland CAZZOLA renonçant à l’exercice des délégations qui lui
ont été confiées le 22 décembre 2021 

Article  1  L’arrêté  n°2021_03937_VDM  du  22  décembre  2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué, est abrogé. 

Article 2 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 février 2025

2025_00470_VDM - Arrêté portant délégation de fonction à
Madame Josette Furace - Conseillère Municipale Déléguée

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024 portant
délégation  de  compétence  du  Conseil  Municipal  à  Monsieur  le
Maire de Marseille, en vertu de l’article L. 2122-22 du code général
des  collectivités  territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa
signature  en ces matières  aux  Adjoints  au  Maire  et  Conseillers
Municipaux de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°2024_04465_VDM  du  27  janvier  2025  portant
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée, 

Article 1 L’arrêté n°2024_04465_VDM du 27 janvier 2025 portant
délégation de fonctions à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée est abrogé. 

Article  2  Une partie  de  mes fonctions  est  déléguée à  Madame
Josette  FURACE,  Conseillère  Municipale  Déléguée  en  ce  qui
concerne l’emploi des jeunes et l’espace public. Dans le cadre de
cette délégation, Madame Josette FURACE reçoit  délégation de
ma signature à l’effet  de signer tous actes et  décisions dans la
limite de ses attribu- tions et aura notamment en charge :
- les emplacements,
- les marchés forains de détail,
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- l’occupation et surplomb du domaine public : terrasses, étalages,
kiosques, bu- reaux de vente,
- la publicité extérieure et de l’information,
- la lutte contre les graffitis et affichages non autorisés 

Article 3 Les dispositions de l’nnarticle 2 ne sont pas applicables:
-  aux  décisions  relatives  à  la  situation  des  personnels  et  à
l’organisation des services de la Commune de Marseille,
- aux actions en justice intentées au nom de la Commune ou dans
lesquelles celle- ci est citée. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 février 2025

2025_00482_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  NOUVELLE
PROLONGATION DE L'INTERDICTION DE LA PRATIQUE DE
LA  VENTE  DITE  «  À  LA  SAUVETTE »  -  SECTEUR
« CAPITAINE GÈZE »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
ses  articles  L 2212-1,  L 2212-2  et  suivants  et  L 2122-24,  VU
l’Arrêté  municipal  N°2023_01404_VDM du 12 mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Yannick OHANESSIAN, 13ème
adjoint en charge de la tranquillité publique, de la prévention, du
Bataillon  de  Marins-Pompiers  et  de  la  sécurité,  VU  l’Arrêté
N°2024_03492_VDM du 17 octobre 2024, interdisant la pratique
de la vente dite « à la sauvette » dans diverses voies du territoire
communal  -  Secteur  «  Capitaine  Gèze  »,  VU  l’Arrêté
N°2024_04410_VDM du 10 décembre 2024 portant prolongation
de  l’Arrêté  N°2024_03492_VDM  du  17  octobre  2024  pour  une
durée de deux mois. 
Considérant  que par  Arrêté N°2024_03492_VDM du 17 octobre
2024, la Ville de Marseille a interdit, à titre expérimental pour une
durée de deux mois, la pratique de la vente dite « à la sauvette »
et l’exercice illégal des professions /  activités commerciales non
autorisées, sur différentes voies du territoire communal situées aux
alentours du secteur « Capitaine Gèze », dans les 2éme, 14éme et
15éme arrondissements ; 
Considérant que par Arrêté N°2024_04410_VDM du 10 décembre
2024, la Ville de Marseille a prolongé cette interdiction pour une
nouvelle  durée  de  deux  mois,  en  reconduisant  l’Arrêté  N°
2024_03492_VDM du 17 octobre 2024 dans les mêmes conditions
; 
Considérant la confirmation des impacts positifs pour l’ordre public
de la mise en œuvre de ces interdictions par les autorités de police
nationale et municipale,  intervenues conjointement sur  les voies
concernées ; 
Considérant  qu’il  convient  dès  lors  de  prolonger  à  nouveau  la
durée de ces interdictions pour une période de deux mois, afin que
soient poursuivies et consolidées les mesures mises en œuvre. 

Article 1 : L’interdiction de l’exposition de biens en vue de la vente
dite « à la sauvette » et de l’exercice d’activités commerciales non
autorisées sur différentes voies situées aux alentours du secteur «
Capitaine Gèze », prescrite initialement pour une durée de deux
mois  par  l’Arrêté  N°2024_03492_VDM  du  17  octobre  2024  et
reconduite pour la même durée par l’Arrêté n° 2024_04410_VDM
du 10 décembre 2024, est prolongée à nouveau pour une durée de
deux mois, dans les mêmes conditions. 

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité,
affiché  en  Mairie  centrale  et  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article  3  :  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa date d’entrée en vigueur. Le
Tribunal Administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Madame la Directrice Générale des Services par intérim
de la Ville  de Marseille  sera  chargée de l’exécution  du présent
arrêté. 

Fait le 11 février 2025

2025_00484_VDM - DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MADAME
JOSÉPHINE  ROIG-LAURENT  –  DIRECTRICE  GÉNÉRALE
DES SERVICES PAR INTÉRIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code électoral,
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu  le  décret  n°  2018-343  du  9  mai  2018  portant  création  du
traitement  automatisé  de  données  à  caractère  personnel
permettant  la  gestion  du  répertoire  électoral  unique  pris  en
application des dispositions du I de l’nnarticle 2 et de l’nnarticle 7
de la loi n° 2016-1048 du 1 er août 2016 rénovant les modalités
d’inscription sur les listes électorales,
Vu le  décret  n°  2001-654 du 19 juillet  2001,  modifié,  fixant  les
conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales,  et
notamment ses articles 5 et 6,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
délégation de compétence à Monsieur le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2024_69918_VDM portant nomination de Madame
Joséphine ROIG-LAURENT en qualité de Directrice Générale des
Services par intérim de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  n°  2024_03976_VDM en date du 8 novembre 2024,
portant  délégation  de  signature  à  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT,  en  qualité  de  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim de la Ville de Marseille. CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu, afin
d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer des
délégations de signature aux fonctionnaires et agents publics ci-
après  désignés,  dans  les  domaines  de  compétences  où aucun
Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article 1 : L’arrêté n° 2024_03976-VDM en date du 8 novembre
2024, portant délégation de signature à Madame Joséphine ROIG-
LAURENT,  en  qualité  de  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim de la Ville de Marseille, est modifié par les dispositions qui
suivent. 

Article 2 : Est inséré au sein de l’arrêté n° 2024_03976_VDM en
date du 8 novembre 2024 un nnarticle 2-H rédigé comme suit : « A
la date du 17 février 2025, délégation de signature est donnée à
Madame Joséphine ROIG- LAURENT pour assurer l’intérim de la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des Grands Projets. Dans le cadre de cette délégation, la signature
du Maire de Marseille est déléguée à Madame Joséphine ROIG-
LAURENT à l’effet de signer, dans la limite des attributions de la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des Grands Projets tous les arrêtés, actes, décisions, contrats et
correspondances  préparés  par  les  services  relevant  de  son
autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.  2122-22 du
CGCT pour lesquels le Conseil Municipal a donné délégation au
Maire  de Marseille,  sans préjudice  des délégations particulières
confiées  aux  Directeurs  et  Responsables  de  Service  de  la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des Grands Projets dans le cadre de leurs attributions respectives.
Délégation de signature est donnée à Madame Joséphine ROIG-
LAURENT  pour  toute  décision  concernant  la  préparation,  la
passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des
accords-cadres préparés par les services relevant de son autorité,
dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont
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inscrits au budget, de même que pour les commandes réalisées en
exécution de la convention qui lie la Ville de Marseille à l’Union
Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou à toute autre centrale
d’achat,  à  l’exception  des  décisions  relatives  aux  Marchés  et
Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la  convention  avec
l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la signature a été par
ailleurs déléguée aux Directeurs et Responsables de Service de la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des  Grands  Projets.  Cette  délégation  de  signature  concerne
notamment  les  engagements  de  dépenses  sur  marchés  par
émission de bons de commande et ordres de service, attestations
et  certifications du service fait,  pièces comptables de dépenses
ainsi qu’en recettes et correspondances préparés par les services
placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des marchés
publics et accords-cadres, ainsi que des actes d’exécution de la
Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre
centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90 000 euros HT,
délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT pour les engagements de dépenses
par émission de bons de commande et les ordres de service d’un
montant  inférieur  à 90 000 euros HT préparés par  les  services
placés sous son autorité, à l’exception des décisions relatives aux
Marchés et Accords-cadres ou actes d’exécution de la convention
avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la signature a été
par ailleurs déléguée aux Directeurs et Responsables de Service
de  la  Direction  Générale  Adjointe  en  charge  des  Relations
Extérieures  et  des  Grands  Projets.  Délégation  de  signature  est
donnée  à  Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT  concernant  les
actes de recrutement des intermittents du spectacle, ainsi que les
certificats  administratifs  afférents  au  paiement  des  salaires  des
intermittents  du  spectacle  pour  l’ensemble  des  services  de  la
Direction Générale Adjointe en charge des Relations Extérieures et
des  Grands  Projets.  Délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Joséphine  ROIG-LAURENT pour  signer  les  ordres  de
mission  en  France  des  fonctionnaires  et  agents  non-titulaires
relevant de son autorité, à l’exception des décisions relatives aux
ordres de mission dont la signature a été par ailleurs déléguée aux
Directeurs  ou  aux  Responsables  de  Service  de  la  Direction
Générale  Adjointe  en  charge  des  Relations  Extérieures  et  des
Grands Projets. Cette délégation concerne également la signature
de  tous  les  états  de  frais  ou  bordereaux  de  remboursement
afférents auxdits ordres de mission ». 

Article 3 : Est inséré au sein de l’arrêté n° 2024_03976_VDM en
date du 8 novembre 2024 un nnarticle 2-I rédigé comme suit : « A
la date du 17 février 2025, délégation de signature est donnée à
Madame Joséphine ROIG- LAURENT pour assurer l’intérim de la
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste, Plus
Sûre  et  Plus  Proche  .  Dans  le  cadre  de  cette  délégation,  la
signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville
Plus  Juste,  Plus  Sûre  et  Plus  Proche  tous  les  arrêtés,  actes,
décisions, contrats et correspondances préparés par les services
relevant de son autorité, y compris les actes énumérés à l’article L.
2122-22 du CGCT pour  lesquels  le  Conseil  Municipal  a  donné
délégation au Maire de Marseille, sans préjudice des délégations
particulières confiées aux Directeurs et Responsables de Service
de la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste,
Plus  Sûre  et  Plus  Proche  dans  le  cadre  de  leurs  attributions
respectives.  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame
Joséphine  ROIG-LAURENT  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  de  même  que  pour  les
commandes réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville
de Marseille à l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, à l’exception des décisions relatives
aux  Marchés  et  Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la
convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat  dont  la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de la Ville  Plus Juste,  Plus Sûre et  Plus Proche.  Cette
délégation de signature concerne notamment les engagements de
dépenses sur  marchés  par  émission  de bons  de commande et
ordres  de  service,  attestations  et  certifications  du  service  fait,

pièces  comptables  de  dépenses  ainsi  qu’en  recettes  et
correspondances  préparés  par  les  services  placés  sous  son
autorité. S’agissant de l’exécution des marchés publics et accords-
cadres, ainsi que des actes d’exécution de la Convention liant la
Ville de Marseille à l’UGAP ou à toute autre centrale d’achat dont
le  montant  est  supérieur  à  90  000  euros  HT,  délégation  de
signature  est  également  donnée  à  Madame  Joséphine  ROIG-
LAURENT pour les engagements de dépenses par émission de
bons de commande et les ordres de service d’un montant inférieur
à 90 000 euros HT préparés par  les  services placés sous son
autorité,  à  l’exception  des  décisions  relatives  aux  Marchés  et
Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la  convention  avec
l’UGAP ou toute autre centrale d’achat dont la signature a été par
ailleurs déléguée aux Directeurs et Responsables de Service de la
Direction Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste, Plus
Sûre  et  Plus  Proche.  Délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Joséphine  ROIG-LAURENT pour  signer  les  ordres  de
mission  en  France  des  fonctionnaires  et  agents  non-titulaires
relevant de son autorité, à l’exception des décisions relatives aux
ordres de mission dont la signature a été par ailleurs déléguée aux
Directeurs  ou  aux  Responsables  de  Service  de  la  Direction
Générale Adjointe en charge de la Ville Plus Juste, Plus Sûre et
Plus Proche. Cette délégation concerne également la signature de
tous les états de frais ou bordereaux de remboursement afférents
auxdits ordres de mission ». 

Article 4 : L’nnarticle 3 de l’arrêté n° 2024_03976_VDM en date du
8 novembre 2024 est remplacé par les dispositions qui suivent : «
Organisation  des  suppléances  de  Mme  Joséphine  ROIG-
LAURENT  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Madame
Joséphine ROIG-LAURENT sera remplacée dans l’exercice de ces
délégations  par  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Directeur  Général
Adjoint des Services en charge de la ville de demain, identifiant n°
2021  0655.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Madame  Joséphine  ROIG-LAURENT,  et  Monsieur  Yannick
TONDUT seront remplacés dans l’exercice de ces délégations par
Madame  Aude  FOURNIER,  Directrice  Générale  Adjointe  des
Services  en charge  de transformer  nos  pratiques,  identifiant  n°
2021  0951.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané,
Madame Joséphine ROIG-LAURENT, Monsieur Yannick TONDUT
et Madame Aude FOURNIER seront remplacés dans l’exercice de
ces  délégations  par  Madame  Claire  SORRENTINI,  Directrice
Générale Adjointe des Services en charge de la ville des petites
Marseillaises et des petits Marseillais, identifiant n° 2021 1353. En
cas d’absence ou d’empêchement simultané, Madame Joséphine
ROIG-LAURENT,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude
FOURNIER  et  Madame  Claire  SORRENTINI  seront  remplacés
dans  l’exercice  de  ces  délégations  par  Madame  Brigitte
PROUCELLE Directrice Générale Adjointe des Services en charge
de  la  ville  du  temps  libre,  identifiant  n°  2021  1393.  En  cas
d’absence  ou  d’empêchement  simultané,  Madame  Joséphine
ROIG-LAURENT,  Monsieur  Yannick  TONDUT,  Madame  Aude
FOURNIER,  Madame  Claire  SORRENTINI  et  Madame  Brigitte
PROUCELLE seront remplacés dans l’exercice de ces délégations
par Monsieur Marc FOVEAU, Directeur Général Adjoint en charge
de la ville au quotidien, identifiant n° 2023 3966 ». 

Article 5 : Madame la Directrice Générale des Services par intérim
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au
contrôle  de  légalité,  affiché  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs. 

Fait le 11 février 2025

7/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

DIRECTION DE L ACHAT ET DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE

2025_00379_VDM - Candidats retenus - 2ème phase - Avis de
concours n° 24-18650 (publié au BOAMP le 14 février 2024)
et  n°  100522-2024  (publié  au  JOUE  le  16  février  2024)  -
Concours  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la  construction  de  la
crèche Peyssonnel - 13003 Marseille

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L2131-2 et R2131-5,
Vu  le  Code  de  la  commande  publique  et  notamment  le  2°  de
l’article L2125-1 et les articles R2162- 15 et suivants, dont l’article
R2162-24, 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020, 
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 20/0669/EFAG du 21 décembre 2020 fixant le
nombre d’Adjoints au Maire,
Vu  la  délibération  n°  23/0477/VDV  du  15  septembre  2023
prévoyant le lancement d’un concours de maîtrise d’œuvre pour la
construction de la crèche Peyssonnel,
Vu la délibération n° 24/0377/AGE du 20 septembre 2024, portant
sur les délégations accordées à Monsieur le Maire par le Conseil
Municipal en vertu des dispositions de l’article L2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et qui l’a autorisé à déléguer
sa signature en ces matières aux Responsables de Service de la
Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01409_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Monsieur Eric SEMERDJIAN, Conseiller
Municipal  Délégué en ce qui  concerne l’innovation sociale et  la
coproduction de l’action publique,
Vu  l'arrêté  n°  2023_01450_VDM  du  17  mai  2023,  désignant
Monsieur Eric SEMERDJIAN Président de la Commission d’Appel
d’Offres,
Vu l'arrêté n° 2024_03390_VDM du 20 septembre 2024, portant
délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5° Adjoint au
Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens  généraux,  du
fonctionnement des services et de l’administration municipale. 
Considérant les avis de concours n° 24-18650 (publié au BOAMP
le 14 février 2024) et n°100522- 2024 (publié au JOUE le 16 février
2024),  relatifs  au  lancement  de  la  consultation  «  Concours  de
maîtrise d’œuvre pour la construction de la crèche Peyssonnel –
13003 Marseille » 

Article 1 : Sont admis à participer à la 2ème phase de la procédure
de  la  mission  de  maîtrise  d’œuvre  les  3  équipes  suivantes  :
ANTOINE_BEAU,  Laurent  BOUMENDIL,  LAECO  INGENIERIE,
CALDER  INGENIERIE,  SOL.A.I.R,  Atelier  ROUCH,  BUILDERS
AND PARTNERS, BERENGIER CONSEIL , QUIETALIS GRAND
SUD  ARCHITECTURE  DANIEL_FANZUTTI  ,  EIBAT  ,  DEC
INGÉNIERIE , PRESENTS , ALD INGÉNIERIE, GUI JOURDAN,
ORCA, BET GRANDES CUISINES RUBIO R+4 ARCHITECTES,
BETREC  IG  -  Agence  sud,  ADRET,  GUI  JOURDAN,
ERGOGENESE, CUISINE INGENIERIE 

Article  2  :  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  est
chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié, affiché et
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 07 février 2025

DGA VILLE AU QUOTIDIEN

DIRECTION DU CADRE DE VIE

2024_03240_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU  DOMAINE PUBLIC  MONSIEUR AYMAN
LAHAMI  MARCHE  DE  LA  PLAINE  MARDI  JEUDI  SAMEDI
COSMETIQUES

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement  des  Marchés,  Les  dispositions  décidées  par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2024, prévue lors du prochain Conseil
Municipal, le 16 février 2024. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2024.
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché, 
Considérant que suite à la Commission relative au Marché de la
Plaine qui s’est tenue le 18 juin 2024, il a été décidé d’attribuer une
place fixe à Monsieur Ayman LAHAMI sur le Marché de la Plaine
les mardi, jeudi et samedi. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Ayman LAHAMI immatriculé au Siret sous le N° 810
987  875  00012  du  16/08/2016  est  autorisé  à  déballer  sur  le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement  N°95 avec Camion sur un  métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires Les jours suivants
: mardi, jeudi et samedi Nature de vente : Cosmétiques A partir du
3 septembre 2024 Ces emplacements (étal et stationnement) et la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction  de  L'Espace  Public.La  décision  prend  effet  à  la  date
indiquée si l'arrêté est notifié avant cette date. Sinon l'arrêté prend
effet au jour de la notification. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 
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Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Monsieur Ayman LAHAMI pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article 15 Conformément à l'article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l'objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille -
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Fait le 24 septembre 2024

2025_00179_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC MADAME MEGANE
BOUSQUET MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI
SOLDEUR

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024, 
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché, 
Considérant qu’il a été décidé par la Commission « Plaine » qui
s’est réunie le 14 octobre 2024 de régulariser les exposants situés
côté  jardin  sur  le  Marché de la  Plaine,  afin  d’éviter  que des  «
vendeurs à la sauvette» ne s’installent. 
Considérant que Madame Megane BOUSQUET fait partie de ces
exposants situés sur une nouvelle place créée côté jardin sur le
Marché de la Plaine et qu’il convient donc de le régulariser. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Madame Megane BOUSQUET immatriculée au Siret sous
le N° 811 216 746 00024 du 13/09/2016 est autorisée à déballer
sur le Marché de la Plaine – Place Jean Jaurès Marseille – sur
l’emplacement N°263 (jardin d’enfant) sur un métrage de 5 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de type : SOLDEUR Les jours suivants : mardi, jeudi et  samedi
Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente
ne pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.  La prise d’effet  de la décision est  fixée dès la remise à
l’intéressé  soit  :  -  du  récépissé  attestant  de  la  notification  du
présent arrêté, en main propre à l’intéressé, - de l’accusé réception
postal, valant date de notification de la présente. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
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comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme Megane BOUSQUET pour exercer son activité de
vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule
et  remplace  toutes  les  autres  autorisations  délivrées
antérieurement à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n’étant pas suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux disposition du
présent  arrêté.  Toutefois,  il  est  rappelé  que  le  recours  en
annulation n'étant pas suspensif, l'intéressé devra impérativement
se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la circulation

et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l’Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Directeur
de  l’Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 janvier 2025

2025_00205_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC MONSIEUR CHARLES
BOUSQUET MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI
SOLDEUR

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’arrête N° 2022_01352_VDM du 01/05/2022 
Considérant  l’autorisation  délivrée  à  Monsieur  Charles
BOUSQUET en date du 01/05/2022 
Considérant  que  suite  à  une  nouvelle  numérotation  des
emplacements  sur  le  Marché  de  la  Plaine,  l’arrêté  de  M.
BOUSQUET doit être modifié en conséquence. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. CHARLES BOUSQUET immatriculé au Siret sous le
N° 395 346 240 00017 du 21/06/2014 est autorisé à déballer sur le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N° 56 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires Activité de vente
de type : SOLDEUR Les jours suivants : mardi, jeudi et  samedi
Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente
ne pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.La  prise  d’effet  de  la  décision  est  fixée dès  la  remise à
l’intéressé  soit  :  -  du  récépissé  attestant  de  la  notification  du
présent arrêté, en main propre à l’intéressé,- de l’accusé réception
postal, valant date de notification du présent arrêté. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
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notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. BOUSQUET pour exercer son activité de vente au(x)
lieu(x) et horaires susvisés. En conséquence, il annule et remplace
toutes les autres autorisations délivrées antérieurement à la date
de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n’étant pas suspensif,

l’intéressé devra impérativement se conformer aux disposition du
présent  arrêté.  Toutefois,  il  est  rappelé  que  le  recours  en
annulation n'étant pas suspensif, l'intéressé devra impérativement
se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l’Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le Directeur
de  l’Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 21 janvier 2025

2025_00273_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Le Bistrot
- 2 bd de Pont de Vivaux 13010 - Pablo sarl - compte 74663-
01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1695  reçue  le  22/11/2024  présentée  par
PABLO SARL, représentée par ESPOSITO Leslie, domiciliée 2 bd
de  Pont  de  Vivaux  13010  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LE BISTROT 2 BD DE
PONT DE VIVAUX 13010 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  EXPOSITO  Leslie  représentant  la  société
PABLO SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  2  BD  DE  PONT  DE  VIVAUX  13010
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 4
m Saillie / Largeur : 1,50 m Superficie : 6 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
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strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :74663-
01 
Fait le 23 janvier 2025

2025_00274_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - le 68 - 130
bd Chave 13005 - Lesoya sarl - compte 69895-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté P2100440 en date du 18/06/2021 et P2100441 en date
du 18/06/2021
Vu l’arrêté 2024_03625_VDM en date du 05/10/2024
Vu  la  demande  2024/1297  reçue  le  12/09/2024  présentée  par
LESOYA SARL, représentée par KTORZA Serge, domiciliée 130
bd  Chave  13005  Marsielle  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  LE  68  130  BD  CHAVE  13005
MARSEILLE 
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Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  2024_03625_VDM en  date  du  05/10/2024  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 Monsieur KTORZA Serge représentant la société LESOYA
SARL, est autorisé(à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 130 BD CHAVE 13005 MARSEILLE en vue d'y
installer : côté 2 rue Goudard :  une terrasse avec planchon sur
chaussée,  sur  deux  places  de  stationnement  Façade  :  10  m
Saillie  /  Largeur  :  2,50  m  Superficie  :  15  m²  AUTORISATION
VALABLE  1  AN  .  Conditions  d’installation  de  la  terrasse  sur
chaussée suivant le plan et la fiche technique planchon joints au
présent  arrêté  ;  En fonction  de  la  configuration  des  lieux  deux
types d’installation sont possibles à savoir : * Dans le cas d’une
installation  sur  planchon  ,  les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie
seront protégées soit un bardage en bois identique au planchon,
soit par des jardinières. Cette protection devra être hermétique afin
d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès direct à la voie
de circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de
1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas occulter la visibilité
des véhicules. De plus, la surface du planchon ne pourra pas être
couverte par un dispositif fixe, (couverture rigide, toit, etc.). * Dans
le cas d’une installation posée directement au sol sans planchon,
les  limites  côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières
installées à l’intérieur  du marquage au sol  délimitant  la  voie de
circulation. Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher
la  clientèle  de  toute  possibilité  d’accès  direct  à  la  voie  de
circulation. Elle ne devra pas excéder une hauteur maximale de
1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux compris) afin de ne
pas occulter la visibilité des véhicules. Les parasols installés sur
les terrasses sur chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront
pas déborder de la délimitation de la terrasse et leur dimension ne
pourra pas excéder la surface de la terrasse autorisée au sol. Le
non respect de ces obligations d’installation expose l’exploitant à
des  poursuites  pouvant  aller  jusqu’au  retrait  du  présent  arrêté.
Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la

Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 69895-
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Fait le 23 janvier 2025

2025_00275_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  (tdn)  -  le  Petit
Dernier  -  9  pce Félix Baret  13006 -  Le Petit  Dernier  sas -
compte 106420-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/5  reçue  le  02/01/2025  présentée  par  LE
PETIT DERNIER SAS, représentée par EMAM Magdy, domiciliée
9  pce  Félix  Baret  13006  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 9 PCE FELIX BARET
13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur EMAM Magdy représentant la société LE PETIT
DERNIER SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 9 PCE FELIX BARET 13006 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse (A) simple sans délimitation ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3,80 m Saillie
/ Largeur : 3,45 m Superficie : 13 m² Une terrasse (B) simple sans
délimitation ni  couverture ni  écran détachée du commerce dans
l’alvéole contre la trémie Façade : 5,10 m Saillie / Largeur : 2,50 m
Superficie : 13 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
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des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 106420-
00 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00276_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - le Culti - 222
ch du Roucas Blanc 13007 - Galima snc - 69893-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/53  reçue  le  13/01/2025  présentée  par
GALIMA SNC, représentée par GUYON Jean-Mathias, OHANIAN
Nicolas et MORAND Didier, domiciliée 222 ch du Roucas Blanc
13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse suivante : LE CULTI 222 CH DU ROUCAS BLANC 13007
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs GUYON Jean-Mathias, OHANIAN Nicolas et
MORAND  Didier  représentant  la  société  GALIMA SNC  ,  sont
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce 222 CH DU ROUCAS BLANC 13007 MARSEILLE en
vue d'y installer :  une terrasse (T 1) simple sans délimitation ni
couverture  ni  écran contre le  commerce Façade :  7 m Saillie  /
Largeur  :  0,90  m  Superficie  :  6  m²  Sur  le  terre  plein  face  au
commerce :  des tables et  chaises disséminés sur  la  place T 2

Façade : 1,80 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2 m² T 3
Façade : 1,40 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2 m² T 4
Façade : 1,40 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2 m² T 5
Façade : 1,80 m Saillie / Largeur : 1,20 m Superficie : 2m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
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Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 69893-
03 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00277_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  création  terrasse  -  la
Fournée de Lodi - 1 rue d'Alger 13006 - La Fournée de Lodi
sarl - compte 1163-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année

2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1578  reçue  le  04/11/2024  présentée  par
SARL LA FOURNEE DE LODI, représentée par BACHIRI Hassan
et BACHIRI Houcine, domiciliée 1 rue d’Alger 13006 Marseille en
vue d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE
D’ALGER 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Messieurs  BACHIRI  Hassan  et  BACHIRI  Houcine
représentant  la  société  SARL  LA FOURNEE  DE  LODI  ,  sont
autorisés  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  leur
commerce  1  RUE  D’ALGER  13006  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran contre le commerce Façade : 2 m Saillie / Largeur : 0,60 m
Superficie  :  1  m²  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 3 m Saillie /
Largeur : 8 m Superficie : 18 m² arbre déduit Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
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entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 1163-01

Fait le 23 janvier 2025

2025_00278_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  modification  terrasse  -
Delicia Pizza -  59 rue Centrale 13013 -  Delicia pizza sarl  -
compte 47262-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_01806_VDM en date du 16/09/2020
Vu  la  demande  2024/1427  reçue  le  03/10/2024  présentée  par
DELICIA  PIZZA  SARL,  représentée  par  DESVIGNE  Olivier  ,
domiciliée 59 rue Centrale 13013 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : DELICIA PIZZA 59 RUE
CENTRALE 13013 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  DESVIGNE  Olivier  représentant  la  société
DELICIA PIZZA SARL,  est  autorisé  à  occuper  un  emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  59  RUE  CENTRALE  13013
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran sur la place des Héros face au
commerce Façade : 8 m Saillie / Largeur : 5,70 m Superficie : 39
m² (arbre déduit) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
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constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace

public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 47262-
03 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00279_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Nabu & Jero -
24 place Notre Dame du Mont 13006 - Nabu et  Jero sas -
compte 66335-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1801  reçue  le  12/12/2024  présentée  par
NABU ET JERO SAS, représentée par COUËT Alexis, domiciliée
24 place Notre Dame du Mont 13006 Marseille en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante : NABU & JERO 24
PLACE NOTRE DAME DU MONT 13006 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur COUËT Alexis représentant la société NABU ET
JERO SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 24 PLACE NOTRE DAME DU MONT 13006
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple détachée du
commerce couverte par un parasol double pente sans délimitation
ni écran (Parasol long 4 m largeur 4 m superficie projetée 16 m² )
La partie la plus basse de ce dispositif,  lambrequin compris, ne
devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du
trottoir,  la hauteur totale du double pente ne devra pas excéder
2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce. Façade : 4
m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 16 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
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d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la

redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 66335-
03 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00280_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Lcpr - 21 av
de Montredon 13008 - Lcpr sarl - compte 67690-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1346  reçue  le  19/09/2024  présentée  par
LCPR  SARL,  représentée  par  DENIZOT  Justine  et  CAILLEAU
Clément, domiciliée 21 av de Montredon 13008 Marseille en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : LCPR 21
RUE DE MONTREDON 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  DENIZOT  Justine  et  CAILLEAU  Clément
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représentant la société LCPR SARL, est autorisés à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  21  AV  DE
MONTREDON  13008  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une
terrasse sur planchon ,détachée du commerce délimitée par un
bardage  en  bois  Façade  :  3,50  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m
Superficie : 8 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon

ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 67690-
04 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00281_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Restaurant
Ego - 33 rue Grand Rue 13002 - Ego2 sasu - compte 103088-
01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1237  reçue  le  29/08/2024  présentée  par
EGO2 SASU, représentée par DESJOUIS Véronique,  domiciliée
73 crs Julien 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : RESTAURANT EGO 33 RUE GRAND
RUE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame DESJOUIS Véronique représentant  la  société
EGO2 SASU, est autorisée à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 33 RUE GRAND RUE 13002 MARSEILLE
en vue d'y installer : une terrasse (A) simple sans délimitation ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 7 m – 1,50 m
(entrée) Saillie / Largeur :  1 m Superficie : 5,5 m² Une terrasse
(B,C,D) simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
commerce  (B)  :Façade  :  5,50  m  Saillie  /  Largeur  :  1,50  m
Superficie  :  8  m²  (C)  :Façade :  3,80 m Saillie  /  Largeur  :  1  m
Superficie : 4 m² (D) :Façade : 3,60 m Saillie / Largeur : 2,60 m
Superficie : 9 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements

de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103088-
01 

Fait le 23 janvier 2025

2025_00298_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - rue de la Pompe - angle rue
Pierre Béranger 13012 Marseille - SCI ST JULIEN - Compte n°
107133 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
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les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0133 déposée le 24 janvier 2025 par SCI
SAINT JULIEN domiciliée  54 boulevard  de la  Blancarde 13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au début de la
rue de la Pompe – angle rue Pierre Béranger 13012 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  SCI  SAINT
JULIEN domiciliée 54 boulevard de la Blancarde lui est accordé au
début de la rue de la Pompe – angle rue Pierre Béranger 13012
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement du 10/02/2025 au 10/03/2025 aux
dimensions suivantes :  Saillie  à compter du nu du mur 0,10 m,
hauteur 3,50 m. Passage pour la circulation des piétons inchangé
sur  la  chaussée.  Les  pieds  de  ce  dispositif  seront  positionnés
contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il aura une
saillie de 0,80 m, une hauteur de 7 m et une longueur de 5 m. Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. Les travaux concernent une mise
en peinture de la façade et des volets. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas

d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107133 

Fait le 28 janvier 2025

2025_00299_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  47  rue
Condorcet 13016 Marseille - Immobilière de la Paix - Compte
n° 107084 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0071  déposée  le  15  janvier  2025  par
IMMOBILIÈRE  DE  LA  PAIX  domiciliée  28  rue  Fortia  13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 47 rue Condorcet et 2 place de L’Église Saint
André 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  01742P0  et  ses
prescriptions en date du 30 mai 2024. Autorisation accordée, sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
DE  LA PAIX  domiciliée  28  rue  Fortia  13001  Marseille  lui  est
accordé au 47 rue Condorcet et 2 place de L’Église Saint André
13016 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect des
avis mentionnés ci-dessus : Côté 47 rue Condorcet : Les travaux
seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied du 17/02/2025 au
16/05/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 4,50 m, hauteur
10 m, saillie 0,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre le libre accès à
l’entrée de l'immeuble et aux commerces en toute sécurité. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Côté face au n°2 de la place de l’Église St
André : Une palissade sera installée sur la chaussée face au n° 2
de  la  place  de  l’Église  St  André  sur  une  ou  des  places  de
stationnement  du  17/02/2025  au  16/05/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 20 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire  devra  prendre toutes les  mesures nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l  ‘année2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la façade et de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107084 

Fait le 28 janvier 2025

2025_00300_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  13  rue  Boscary  13004
Marseille - MJLC - Compte n° 107132 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
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Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0130  déposée  le  24  janvier  2025  par
MJLC domiciliée 3 avenue de la Tasse 13620 Carry-Le-Rouet,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13
rue Boscary 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  MJLC
domiciliée  3  avenue  de  la  Tasse  13620  Carry-Le-Rouet  lui  est
accordé  au  13  rue  Boscary  13004  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
11/02/2025 au 25/02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8
m, hauteur 7 m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni
de ponts de protection parfaitement étanches.  Il  sera,  en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par  chute  d'objets  ou  projections  diverses  et  muni  d'un  garde-
corps  ceinturé  de  filets  résistants.  L’entreprise  devra  garantir
l’accès  aux  habitations  avec  toutes  les  précautions  de  sécurité
durant toute la durée des travaux. La circulation des piétons se
fera sur le trottoir opposé au chantier, une signalétique devra être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du

Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107132 

Fait le 28 janvier 2025

2025_00301_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du domaine public  -  renouvellement  terrasse -
Pipette - 72 rue Sainte 13007 - Pipette sas - compte 104539-
00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2023_03166_VDM en date du 17/10/2023
Vu la  demande 2024/  1525 reçue le  22/10/2024 présentée par
PIPETTE SAS, représentée par MORANGE Pierre, domiciliée 20
rue  Pascal  13007  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement
public à l'adresse suivante : 72 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
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l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MORANGE  Pierre  représentant  la  société
PIPETTE SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 72 RUE SAINTE 13007 MARSEILLE en
vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur chaussée, sur
une place de stationnement.  La terrasse devra être libérée des
clients au plus tard à 23 heures. Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2
m Superficie :  10 m² Suivant plan AUTORISATION VALABLE 1
AN . Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant
le plan et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En
fonction de la configuration des lieux deux types d’installation sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,

- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104539-
00 

Fait le 28 janvier 2025
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2025_00302_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - la Rocha - 45
prom  Georges  Pompidou  13008  -  Larocha  sarl  -  compte
45943-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/1633  reçue  le  27/11/2023  présentée  par
LAROCHA SARL, représentée par AGOPIAN Serge, domiciliée 45
prom Georges  Pompidou  13008  Marseille  en  vue d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 45 PROM GEORGES
POMPIDOU 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AGOPIAN  Serge  représentant  la  société
LAROCHA SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  45  PROM  GEORGES  POMPIDOU
13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans
délimitation  ni  écran  couverte  par  deux  parasols  double  pente
(Parasol  long 4,20 m largeur  4  m superficie  projetée  16,80  m²
chacun  )  La  partie  la  plus  basse  de  ce  dispositif,  lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce.
Façade  :  8,80  m Saillie  /  Largeur  :  4,80  m Superficie  :  42  m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du

commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation des espaces publics  mise en place par la  Ville  de
Marseille, il convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement  interdit.  Le  bénéficiaire  utilisera  la  présente
autorisation  sans  nuire  à  l'ordre  public.  Il  se  conformera  aux
arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 
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Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 45943-
00 

Fait le 28 janvier 2025

2025_00303_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  modification terrasse -  30
crs Joseph Thierry 13001 - Des Suds - Fabrique de Bières
Bio sasu - compte 97678-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_00118_VDM en date du 16/01/2020
Vu la demande 2024/1803 reçue le 12/12/2024 présentée par DES
SUDS  -  FABRIQUE  DE  BIERES  BIO  SASU,  représentée  par
ARAQUE CRUZ Gonzalo, domiciliée 30 crs Joseph Thierry 13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  ECLECTIQUE  30  CRS  JOSEPH  THIERRY  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ARAQUE  CRUZ  Gonzalo  représentant  la
société  DES  SUDS  -  FABRIQUE  DE  BIERES  BIO  SASU,  est
autorisé  à  occuper  un  emplacement  public  au  droit  de  son
commerce 30 CRS JOSEPH THIERRY 13001 MARSEILLE en vue

d'y installer : une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni
écran détachée du commerce Façade : 4,70 m Saillie / Largeur :
7,60 m Superficie : 36 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
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suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 97678-
00 

Fait le 28 janvier 2025

2025_00306_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Ville de Marseille -  Bureau de rue – rue
Halle Delacroix – 4 février 2025 - f202500116

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  23  janvier  2025  par  :  la  Ville  de

Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que le  «  Bureau de rue  »,  installé  par  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans la rue halle Delacroix
(13001), le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
stand collecte de parole et un atelier participatif à l’aide de tables,
bancs, chaises et mange-debout. Avec la programmation ci-après :
Manifestation : le 4 février 2025 de 14h à 17h (et de 13h30 à 18h
montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre du « Bureau de rue » par : la Ville de Marseille, domiciliée :
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
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est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00307_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - rapido burger
- 12 rue Capitaine Dessemond 13007 - Doughan Mahmoud -
compte 104810-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil

Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1872  reçue  le  30/12/2024  présentée  par
DOUGHAN Mahmoud,  domicilié  302 bd de Saint  Marcel  13011
Marseilleen  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : RAPIDO BURGER 12 RUE CAPITAINE DESSEMOND
13007 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur DOUGHAN Mahmoud, est autorisé à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  12  RUE
CAPITAINE  DESSEMOND  13007  MARSEILLE  en  vue  d'y
installer  :  une terrasse simple sans délimitation ni  couverture ni
écran détaché du commerce Façade : 4,30 m Saillie / Largeur : 2
m Superficie : 9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 
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Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104810-
01 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00308_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - extension étalage - Atra Prim
-  3  rue  Halles  Charles  Delacroix  13001  -  Atra  Prim sarl  -
compte 72684-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,

Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2024_02045_VDM en date du 11/06/2024
Vu la demande 2025/20 reçue le 08/01/2025 présentée par ATRA
PRIM  SARL,  représentée  par  OUERGHI  Besma  et  OUERGHI
Mohamed,  domiciliée  3  rue  Halle  Charles  Delacroix  13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  3  RUE  HALLE  CHARLES  DELACROIX  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  L’arrêté  2024_02045_VDM en  date  du  11/06/2024  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Madame  OUERGHI  Besma  et  OUERGHI  Mohamed
représentant  la  société  ATRA  PRIM  SARL,  sont  autorisée  à
occuper un emplacement public au droit de seur commerce 3 RUE
HALLE CHARLES DELACROIX  13001  MARSEILLE  en vue d'y
installer  :  un  étalage de fruits  et  légumes contre  le  commerce,
couvert par un barnum fermé par des bâches hivernales. Façade :
29  m  Saillie  /  Largeur  :  2,50  m  Superficie  :  72,50  m²
AUTORISATION VALABLE 1 AN 

Article  3  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (huile
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de friture, eaux usées etc.) dans réseau pluvial ou caniveaux est
formellement interdit. En cas de détérioration et dégradation ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 8 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72684-
02 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00309_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  (tdn)  -  Chicken
Pasta - 30 rue Saint-Saens 13001 - Chiken Pasta Vieux Port
sasu - compte 57239-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des

espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2024/00846 reçue le  31/05/2024 présentée par
CHIKEN  PASTA VIEUX  PORT  SASU,  représentée  par  TUNC
Mevlut  ,  domiciliée  30 rue Saint-Saëns 13001 Marseille  en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : CHICKEN
PASTA 30 RUE SAINT- SAENS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur TUNC Mevlut représentant la société CHIKEN
PASTA  VIEUX  PORT  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit  de son commerce 30 RUE SAINT-
SAENS 13001  MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse
simple  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran
contre le commerce Façade :  4,50 m Saillie /  Largeur :  1,50 m
Superficie : 5 m² (entrée déduite) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
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- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 57239-
04 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00310_VDM  -  arrêté  autorisation  d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Le Cours
Brasserie - 30 crs Honoré d'Estienne d'Orves 13001 - Zaph
sarl - compte 106730-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/1661  reçue  le  18/11/2024  présentée  par
ZAph SARL, représentée par ZAFFRAN René, domiciliée 30 crs
Honoré d’Estienne d’Orves 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  LE  COURS
BRASSERIE  30  CRS HONORE D’ESTIENNE D’ORVES 13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ZAFFRAN René représentant la société ZAph
SARL, est autorisé( à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 30 CR HONORE D’ESTIENNE D’ORVES 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  contre  le
commerce,  fermée  par  des  bâches  hivernales  reliées  au  store
Façade 9 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 27 m² Une terrasse
délimitée par des jardinières sans couverture ni écran détachée du
commerce Façade : 9 m Saillie / Largeur : 8 m Superficie : 72 m²
Côté rue de la Paix : une terrasse contre le commerce, fermée par
des  bâches  hivernales  reliées  au  store  Façade  :  7  m  Saillie  /
Largeur : 2 m Saillie / Largeur : 14 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis

des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 106730-
00 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00311_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - Le Divan - 36
crs Belsunce 13001 - Oria Resto sasu - compte 102679-01

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande 2024/01697 reçue  le  22/11/2024  présentée par
ORIA  RESTO  SASU,  représentée  par  MIRZA  MOHAMAD
Assadullah,  domiciliée  angle  36  crs  Belsunce  1  rue  Tapis  Vert
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  LE  DIVAN  36  CRS  BELSUNCE  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur MIRZA MOHAMAD Assadullah représentant la
société  ORIA  RESTO  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  36  CRS
BELSUNCE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 4,20 m Saillie / Largeur : 4,70 m Superficie : 20 m²
-  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée du commerce Façade : 11,30 m Saillie / Largeur : 4,10 m
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Superficie : 37 m² (arbre déduit) Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération

du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 102679-
01 
Fait le 29 janvier 2025

2025_00312_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  création  terrasse  -  Le
Barjaque - 30 crs Honoré d'Estienne d'orves 13001 - M2ph
sarl - compte 106646-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
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Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande 2024/01606 reçue  le  07/11/2024  présentée par
M2PH SARL, représentée par PARPAY William, domiciliée 30 crs
Honoré d’Estienne d’Orves 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : LE BARJAQUE 30 CRS
HONORE D’ESTIENNE D’ORVES 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur PARPAY William représentant la société M2PH
SARL, est autorisé à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 30 CRS HONORE D’ESTIENNE D’ORVES 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
3,70 m Saillie / Largeur : 3 m Superficie : 11 m²
- une terrasse simple délimitée par des jardinières sans couverture
ni écran détachée du commerce Façade : 4,90 m Saillie / Largeur :
8 m Superficie : 39 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois

être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° :106646-
00 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00313_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade -  2  rue  Joseph Étienne 13007
Marseille - Cabinet Paul STEIN - Compte n° 107082 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0068  déposée  le  15  janvier  2025  par
Cabinet Paul STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 2 rue Joseph
Étienne  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille lui est accordé
au 2 rue Joseph Étienne 13007 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 09/02/2025 au
17/02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 24 m². Le cheminement des piétons se fera
sur le trottoir devant celle-ci. L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un remplacement de garde-corps
pour balcons. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107082 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00314_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire du domaine public -  palissade -  2
place Joseph Étienne 13007 Marseille - Cabinet PAUL STEIN
- Compte n° 107082 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part les articles L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté  n°  2025_00232_VDM du 22 janvier  2025 relatif  à  la
pose d’une palissade dans le cadre d’un remplacement de garde-
corps pour balcons au – 2 place Joseph Étienne 13007 Marseille.
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Vu  la  demande  déposée  le  15  janvier  2025  par  l’entreprise
ORANGE METAL, sise ZI Athelia, 45 avenue de Cori André 13600
La  Ciotat,  pour  le  compte  du  Cabinet  Paul  STEIN  sis  70  rue
Montgrand 13006 Marseille.
Considérant  qu’il  y  a  lieu de prendre  en compte  une mauvaise
interprétation de l’adresse des travaux. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_00232_VDM du 22 janvier 2025 relatif à
la  pose  d’une  palissade,  dans  le  cadre  d’un  remplacement  de
garde-corps  pour  balcons,  sis  2  place  Joseph  Étienne  13007
Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107082 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00315_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  5  rue  Jaubert  13005
Marseille - Madame CATANIA - Compte n° 106969 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0138  déposée  le  27  janvier  2025  par
Madame Marie-Hélène CATANIA domiciliée 32 boulevard d’Arras
13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5
rue Jaubert 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Marie-
Hélène CATANIA domiciliée 32 boulevard d’Arras 13004 Marseille
lui est accordé au 5 rue Jaubert 13005 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
04/02/2025 au 05/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 3
m, hauteur 16 m, saillie 0,90 m. Le dispositif ainsi établi sera muni

de  platelage  de protection  parfaitement  étanche.  L’échafaudage
sera  muni  d’un  garde-corps  ceinturé  de  filets  de  protection
résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses.  La circulation des piétons sur le  trottoir  se
fera  sous  l’échafaudage,  côté  chantier,  il  devra  rester  libre  en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  toiture  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
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l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106969 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00316_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  211  rue  du  Rouet  13008
Marseille - Immo de France Provence - Compte n° 105889 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0008 déposée le 6 janvier 2025 par IMMO
DE FRANCE PROVENCE domiciliée 165 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 211
rue du Rouet 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable d’une maison individuelle n° DP 013055 24 02162P0 et
ses prescriptions en date du 29 juillet 2024. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  IMMO  DE
FRANCE  PROVENCE  domiciliée  165  avenue  du  Prado  13008
Marseille lui est accordé au 211 rue du Rouet 13008 Marseille aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  15/01/2025  au  15/04/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 21 m, hauteur 28 m, saillie 0,75 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble. Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105889 

Fait le 29 janvier 2025
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2025_00317_VDM - arrêté portant abrogation des règles de
l'occupation temporaire"e du domaine public - échafaudage
-  211  rue  du  Rouet  -  angle  boulevard  Maillane  13008
Marseille - Immo de France Provence - Compte n° 105889 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.2213-1 et  suivants,  et  d'autre part  l'article L.2213-6 et
L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-  2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu l’arrêté n°2025_00054_VDM du 9 janvier 2025 relatif à la pose
d’un échafaudage dans le cadre d’un ravalement à l’identique au
211 rue du Rouet – angle boulevard Maillane 13008 Marseille 
Vu la demande déposée le 6 janvier 2025 pour le compte de IMMO
DE FRANCE 165 avenue du Prado 13008 Marseille.
Considérant la demande de pose d’un échafaudage au 211 rue du
Rouet – angle boulevard Maillane 13008 Marseille  qu'il  y  a lieu
d'autoriser.
Considérant  qu’il  yà  lieu  de  prendre  en  compte  des  erreurs
matérielles. 

Article 1 L’arrêté n° 2025_00054_VDM du 9 janvier 2025, relatif à
la  pose  d’un  échafaudage  dans  le  cadre  d’un  ravalement  à
l’identique, sis 211 rue du Rouet – angle boulevard Maillane 13008
Marseille est abrogé. 

Article 2 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105889 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00328_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
entre  le  6  et  le  11  février  2025  -  place  Henri  Dunant  -
F202500087

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 janvier 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage sur la place Henri Dunant (13004), du 6 février
2025, 7h au 7 février 2025, 16h et du 10 février 2025, 7h au 11
février 2025, 16h, conformément au plan ci-joint. Ce dispositif sera
installé dans le cadre de la série télévisée « Plus Belle la Vie »
par : La société Plus belle prod, domiciliée au : 14 avenue Gustave
Eiffel - 78180 Montigny le Bretonneux, représentée par : Monsieur
Frédéric ROCA Régisseur Général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
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délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  345,10 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 4 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)

mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00331_VDM  -  ARRËTE  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - Pose de plots bétons
pour l'alimentation électrique du chantier de construction du
Campus Omnes - Entreprise Ovatis - Angle Camille Pelletan /
Av général Leclerc /Place Marceau - N° Compte 106672

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande n°  2025/0090 déposée  le  17  Janvier  2025  par
l’entreprise  Ovatis,292  Avenue  des  Rigaou  13830 Roquefort  La
Bédoule, pour le compte de la SNC Redman Campus St Charles,
124/126 Rue de Provence, 75008 Paris.
Considérant  que SNC Redman Campus St  Charles est  titulaire
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 23 00500 du 9
Avril 2024
Considérant  la  demande  de  pose  de  plots  bétons  sises  Place
Marceau/Avenue  Camille  Pelletan  à  Marseille  3eme
arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de plots
bétons sise Place Marceau/ Avenue Camille Pelletan à Marseille
3eme arrondissement, est consenti l'Entreprise OVATIS 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de 6 Plots bétons sur le domaine public , 2 Place marceau et 4
Avenue Camille Pelletan 13003 Marseille. Les plots bétons seront
correctement balisée le jour et  visible la nuit notamment à leurs
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extrémités. Toutes les précautions seront prises afin de maintenir
les dispositifs en bon état de propreté et d'éviter leur dégradation
et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et les tags. Le
cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur le
trottoir.  En  aucune  manière,  les  piétons  circuleront  sur  la
chaussée.  Les  plots  bétons  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards techniques présents sur le trajet de leur installation. Toutes
les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106672 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00333_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 rue Maurice Favier 13006
Marseille - Monsieur GLORIEUX - Compte n° 107134 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,

Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0132  déposée  le  24  janvier  2025  par
Monsieur  Timothée  GLORIEUX  domicilié  4  rue  Maurice  Favier
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  4  rue
Maurice Favier 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Timothée  GLORIEUX  domicilié  4  rue  Maurice  Favier  13006
Marseille lui est accordé au 4 rue Maurice Favier 13006 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
en encorbellement du 03/03/2025 au 04/04/2025 aux dimensions
suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m,
une hauteur de 12 m et une longueur de 7 m. Les pieds de ce
dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la  façade.  Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir côté chantier  et  sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent au changement de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
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pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107134 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00334_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 127 avenue de Mazargues 13008
Marseille - SCI BAERT BORGHI LANKAR - Compte n° 107113

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu, la
demande  n°  2025/0097  déposée  le  20  janvier  2025  par  SCI
BAERT BORGHI LANKAR domiciliée 87 boulevard Tellène 13007
Marseille.
Considérant la demande de pose d'une benne au 127 avenue de
Mazargues 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 127 avenue de Mazargues 13008 Marseille est consenti
à  SCI  BAERT BORGHI  LANKAR.  Date  prévue d'installation  du
18/02/2025 au 20/02/2025. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules devant le n° 127 faisant l’objet des travaux. La benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps.  L’installation de la benne à gravats  de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 100 € la première semaine et passera
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/ AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
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Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107113 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00335_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 14-16 boulevard de la Liberté
13001 Marseille - Cabinet Paul STEIN - Compte n° 107121 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0107  déposée  le  22  janvier  2025  par
Cabinet Paul STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied estimé
du 17/02/2025 au 17/04/2025 au 14-16 boulevard de la Liberté
13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 03838P0 et ses prescriptions en date
du 16 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille lui est accordé
au 14-16 boulevard de la Liberté 13001 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux
dimensions suivantes : Longueur 12,80 m, hauteur 26,30 m, saillie
0,90  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Largeur  du  trottoir  3  m.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux garages et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée.
La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositifs ne devra entraver la circulation des piétons
ni la faire dévier. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en

station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107121 

Fait le 29 janvier 2025
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2025_00336_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 6 rue Baltazar de Montron
13004 Marseille - Cabinet Paul STEIN - Compte n° 107119 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0106  déposée  le  22  janvier  2025  par
Cabinet Paul STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  6  rue
Balthazar de Montron 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  24  03196P0  et  ses
prescriptions en date du 14 janvier 2025. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
STEIN domicilié 70 rue Montgrand 13006 Marseille lui est accordé
au  6  rue  Balthazar  de  Montron  13004  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en
encorbellement  du  17/02/2025  au  17/04/2025  aux  dimensions
suivantes : A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,90 m,
une hauteur de 9,56 m et une longueur de 15 m. Les pieds de ce
dispositif  seront  positionnés  contre  le  mur  de  la  façade.  Le
dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection étanches
afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le
domaine public. Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des  piétons  sur  le
trottoir, côté chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en
permanence  de  jour  comme de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra
entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107119 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00337_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  6  boulevard
Pardigon 13004 Marseille - Monsieur BUSNACH - Compte n°
107131 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/128  déposée  le  23  janvier  2025  par
Monsieur  Abraham  Albert  BUSNACH  domicilié  6  boulevard
Pardigon 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 6 boulevard Pardigon 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté de
la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Abraham Albert BUSNACH domicilié 6 boulevard Pardigon 13004
Marseille lui est accordé au 6 boulevard Pardigon 13004 Marseille
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied du 17/02/2025 au 17/03/2025 aux dimensions suivantes :
Longueur 8 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre passage des piétons sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps ceinturé
de filets résistants.  La circulation des piétons sur le trottoir côté
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation des piétons, ni la faire dévier. De même, une palissade
sera  installée  sur  des  places  de  stationnement,  face  au  6
boulevard Pardigon 13004 Marseille17/02/2025 au 17/03/2025 aux
dimensions  suivantes  :  Longueur  8  m,  hauteur  au  moins  2  m,
largeur 2 m, surface 16 m². Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier
sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les travaux concernent  au changement  de gouttières et
corniche en bois. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de

matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107131 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00338_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  &  palissade  -  43  avenue
Pasteur 13007 Marseille - UNICIL - Compte n° 107144 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
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Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0146  déposée  le  28  janvier  2025  par
UNICIL domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  mobile  et
d’une palissade au 43 avenue Pasteur 13007 Marseille qu'il  y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 24 00783P0 et ses prescriptions en date
du 9 août 2024. Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  UNICIL
domiciliée 11 rue Armeny 13006 Marseille lui  est accordé au 43
avenue Pasteur 13007 Marseille aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  mobile  du  06/02/2025  au
28/02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 6
m, saillie 1,50 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera déplacé au fur et à mesure de l’avancement des travaux et
impérativement  enlevé  en  dehors  des  heures  de  travail.  La
circulation des piétons sera déviée sur les places de stationnement
qui ont été neutralisées par le service de la Mobilité Urbaine. De
même,  une  palissade  sera  installée  sur  des  places  de
stationnement au droit du chantier du 06/02/2025 au 28/02/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur au moins 2 m,
largeur 2 m, surface 18 m². Une signalétique sur la palissade devra
être  installée  de  façon  à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le
cheminement  tout  au  long  des  places  de  stationnement  sur  le
trottoir. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une reprise de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit

des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107144 

Fait le 29 janvier 2025

2025_00342_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse (tdn) - 34 pce aux
Huiles 13001 - Mageoval sas - compte 42552-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
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tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2024/947  reçue  le  19/06/2024  présentée  par
MAGEOVAL SAS, représentée par CECCALDI Marie,  domiciliée
30 ch des Grottes Loubières 13013 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 34 PCE AUX HUILES
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  CECCALDI  Marie  représentant  la  société
MAGEOVAL SAS, est autorisée à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  34  PLACE  AUX  HUILES  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce Façade :
10,50 m - 1 m entrée Saillie / Largeur : 2,60 m Superficie : 25 m²
Une terrasse détachée du commerce, délimitée par des jardinières
sans couverture, saisonnière du 01/04 au 30/09 Façade : 5,40 m
Saillie / Largeur : 10 m Superficie : 54 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 42552-
03 

Fait le 30 janvier 2025
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2025_00343_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Savela -
22 rue Consolat 13001 - Lakle Tay Véronique - compte 6297-
03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’avis favorable du Service Etudes des Mobilités en date du
07/11/2024
Vu la  demande 2024/01551 reçue le  25/10/2024 présentée par
Madame  LAKLE  TAY  Véronique  ,  domiciliée  22  rue  Consolat
13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à
l'adresse  suivante  :  SAVELA  22  RUE  CONSOLAT  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame LAKLE TAY Véronique, est autorisée à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  22  RUE
CONSOLAT 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
avec  planchon  sur  chaussée,  sur  une  place  de  stationnement
Façade  :  5,70  m Saillie  /  Largeur  :  1,90  m Superficie  :  11  m²
AUTORISATION VALABLE 1 AN .  Conditions d’installation de la
terrasse  sur  chaussée  suivant  le  plan  et  la  fiche  technique
planchon joints au présent arrêté ; En fonction de la configuration
des lieux deux types d’installation sont possibles à savoir : * Dans
le cas d’une installation sur planchon , les limites de la terrasse
côté voirie seront protégées soit un bardage en bois identique au
planchon,  soit  par  des  jardinières.  Cette  protection  devra  être
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une
hauteur maximale de 1,50 m à partir de la chaussée afin de ne pas
occulter la visibilité des véhicules. De plus, la surface du planchon
ne  pourra  pas  être  couverte  par  un  dispositif  fixe,  (couverture
rigide, toit, etc.). * Dans le cas d’une installation posée directement
au sol sans planchon, les limites côté voirie seront protégées par
des  jardinières  installées  à  l’intérieur  du  marquage  au  sol
délimitant  la  voie  de  circulation.  Cette  protection  devra  être
hermétique afin d’empêcher la clientèle de toute possibilité d’accès
direct  à  la  voie  de  circulation.  Elle  ne  devra  pas  excéder  une
hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol (jardinières et végétaux
compris)  afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  Les
parasols installés sur les terrasses sur chaussée (avec ou sans
planchon),  ne  pourront  pas  déborder  de  la  délimitation  de  la
terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder la surface de la
terrasse  autorisée  au  sol.  Le  non  respect  de  ces  obligations

d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites  pouvant  aller
jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
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des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 6297/03
Fait le 30 janvier 2025

2025_00344_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Pouce ! -
95 bd longchamp 13001 - Pouce ! sarl - compte 13854-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006

Vu  la  demande  2024/1802  reçue  le  12/12/2024  présentée  par
POUCE  !  SARL  ,  représentée  par  ARAQUE  CRUZ  Gonzalo,
domiciliée 95 bd Longchamp 13001 Marsille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : 95 BD LONGCHAMP
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  ARAQUE  CRUZ  Gonzalo  représentant  la
société POUCE ! SARL, est autorisé(e) à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  95  BD  LONGCHAMP 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  détachée  du
commerce  délimitée  hermétiquement  par  des  jardinières  sans
couverture ni écran, à 0,60 m de la bordure de la piste cyclable et
de la bordure du trottoir Façade : 4,60 m Saillie / Largeur : 1,90 m
Superficie : 9 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
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d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 13854-
02 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00347_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Plus belle prod - cantine plus belle la vie -
entre le 17 et le 20 février 2025 - 2 sites - F202500122

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,

Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 janvier 2025 par : La société Plus
belle  prod,  domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180
Montigny  le  Bretonneux,  représentée  par  :  Monsieur  Frédéric
ROCA Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage sur la place du 23 janvier 1943 (13002), le 17
février 2025 de 7h à 18h et sur le parking bonne brise (13008) du
19 février 2025, 7h au 20 février 2025,  18h,  conformément aux
plans ci-joints. Ce dispositif sera installé dans le cadre de la série
télévisée « Plus Belle la Vie » par : La société Plus belle prod,
domiciliée  au  :  14  avenue  Gustave  Eiffel  -  78180  Montigny  le
Bretonneux, représentée par : Monsieur Frédéric ROCA Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  284,20 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait / jour – 60,90€ x 3 jours
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT – 101,50€
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Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet par la Ville de Marseille. Les dispositions décidées
par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00349_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  La  Provence -  Tour de la  Provence -  14
février 2025 - Parvis Bouin et Ganay - F202402283

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 décembre 2024 par : la société La
Provence, domiciliée au :  248, Avenue Roger Salengro – 13015
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Gabriel  D'HARCOURT
Directeur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation de stationner
des véhicules (bus, camions, VL et 2 roues) sur les parvis Jean
Bouin et Ganay, le 14 février 2025 de 9h à 13h (et de 6h à 16h
montage et démontage inclus), conformément aux plans ci-joints.
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Tour de la Provence »
par : la société La Provence, domiciliée au : 248, Avenue Roger
Salengro – 13015 Marseille,  représentée par : Monsieur Gabriel
D'HARCOURT Directeur Général. Les installations ne devront, le
cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
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bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  151,13 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202 Manifestation exceptionnelle sociale,  culturelle,
socio-culturelle et/ou sportive - Forfait / durée – 49,63€ Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  –  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre

essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00350_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  création étalage -  kiosque
fleurs - 1 crs Saint Louis 13001 - La Quique sasu - compte
74992-05

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
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articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/131 reçue le 24/01/2025 présentée par LA
QUIQUE  SASU  ,  représentée  par  BAVIERE  Elodie,  domiciliée
chemin des Jardinières 13680 Lançon-Provence en vue d'occuper
un emplacement public à l'adresse suivante :  KIOSQUE 1 CRS
SAINT LOUIS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Madame  BAVIERE  Elodie  représentant  la  société  LA
QUIQUE SASU, est autorisée à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  1  CRS  SAINT  LOUIS  13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  deux  étalages  de  fleurs  et
plantes contre le kiosque Façade : 4,10 m Saillie / Largeur : 3,80 m
Superficie  :  15,58  m²  Façade  :  2,30  m  Superficie  :  1,42  m²
Superficie totale : 17 m² Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la  préservation  des
espaces publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
-  l’exploitant  sera  tenu  d’assurer  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets
produits à l’occasion de son activité. Tout vidage des fluides (eaux
usées  etc.)  dans  réseau  pluvial  ou  caniveaux  est  formellement
interdit.  En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état
aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 74992-05 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00351_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  création  terrasse  -  le
Pelletan  -  76  av  Camille  Pelletan  13003  -  Pelletan  sarl  -
compte 4202-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2025/66  reçue  le  14/01/2025  présentée  par
PELLETAN SARL, représentée par HAOUARI Hichem , domiciliée
76  av  Camille  Pelletan  13003  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LE PELLETAN 76 AV
CAMILLE PELLETAN 13003 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  HAOUARI  Hichem  représentant  la  société
PELLETAN SARL, est autorisé à occuper un emplacement public
au  droit  de  son  commerce  76  AV  CAMILLE  PELLETAN 13003
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  trois  terrasses  simples  sans
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délimitation  ni  couverture  ni  écran  contre  le  commerce  T  1
Façade : 1,80 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 2,50 m² T 2
Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 2 m² T 3
Façade : 0,78 m Saillie / Largeur : 1,40 m Superficie : 1 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 4202-03

Fait le 30 janvier 2025

2025_00352_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Le pointu
- 18 crs Honoré d'Estienne d'Orves 13001 - Fr.Restauration
sarl - compte 73547-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
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Vu l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2024/00851 reçue le  04/06/2024 présentée par
FR.RESTAURATION  SARL  ,  représentée  par
TCHOMLEKDJIOGLOU  Frédéric,  domiciliée  1  bd  de  la  Grotte
Rolland 13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement public
à l'adresse suivante : LE POINTU 18 CRS D’ESTIENNE D’ORVES
13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur TCHOMLEKDJIOGLOU Frédéric représentant
la société FR.RESTAURATION SARL, est autorisé à occuper un
emplacement public au droit de son commerce 18 CRS HONORE
D’ESTIENNE D’ORVES 13001 MARSEILLE en vue d'y installer :
(T1) une terrasse fermée par des bas volets rattachés au store
sans délimitation ni  écran contre le commerce Façade :  6,10 m
Saillie / Largeur : 2,60 m Superficie : 13 m²
-  (T2)  une  terrasse  délimitée  par  des  jardinières  détachée  du
commerce Façade :  9,50 m Saillie  /  Largeur :  9  m Superficie :
84,50 m²
- côté crs Jean Ballard : (T3) une terrasse simple sans délimitation
ni couverture ni écran contre le commerce Façade : 7 m Saillie /
Largeur : 1,50 m Superficie : 11 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs

à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73547-
02 

Fait le 30 janvier 2025
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2025_00353_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - création terrasse - Patisserie
Citron  Blanc  -  2  place  Leopald  Baverel  13001  -  compte
74175-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2024/01528 reçue le  22/10/2024 présentée par
ITFOOD SAINTE-ANNE SASU, représentée par ASSADOURIAN
Michel, domiciliée 2 place Leopold Baverel 13008 Marseille en vue
d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :
PATISSERIE  CITRON  BLANC  2  PLACE  LEOPALD  BAVEREL
13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur ASSADOURIAN Michel représentant la société
ITFOOD  SAINTE-  ANNE  SASU,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  2  PLACE
LEOPOLD BAVEREL 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran détachée
du  commerce  Façade  :  4,25  m  Saillie  /  Largeur  :  2,60  m
Superficie : 11 m² Suivant plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
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recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 74175-
02 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00355_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades - 1 & 2 Place de la Joliette 13002
Marseille - ORANGE - Compte n° 107096 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0091  déposée  le  17  janvier  2025  par
ORANGE  domiciliée  10  place  de  la  Joliette  Les  Docks  13002
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  enclos  composé  de
palissades au 2 place de la Joliette 13002 Marseille qu'il y a lieu
d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  ORANGE
domiciliée 10 place de la Joliette Les Docks 13002 Marseille lui est
accordé au 2 place de la Joliette 13002 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'un enclos composé de palissades
sur  une  ou  des  places  de  stationnement  dub  06/03/2025  au
07/03/2025  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur  6,80  m,
hauteur3,40 m, saillie 2,40 m, surface 16,32 m². Le passage des
piétons se fera normalement sur le trottoir, tout autour du dispositif.
Le trottoir faisant 10 m de large, la circulation des piétons se fera
donc  sans  restrictions  particulières.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le

revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent au remplacement de
leurs bouteilles d’extinction. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police

57/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107096 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00356_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - 247 avenue du Prado
13008  Marseille  -  KIPING  GÉNIE  CLIMATIQUE  &
MAINTENANCE - Compte n° 107148 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°2025/155  déposée  le  29  janvier  2025  par
KIPING GÉNIE CLIMATIQUE ET MAINTENANCE domiciliée  57
montée de Saint Menet – ZI Delta Industrie 13011 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 247
avenue du Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux à la
corde afin de poser deux vitres emalits sur façade nécessitant des
travaux acrobatiques du 17/02/2025 au 07/03/2025 au 247 avenue
du  Prado  13008  Marseille  est  consenti  à  KIPING  GÉNIE
CLIMATIQUE ET MAINTENANCE. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107148 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00357_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échaudages  &  palissade  -  95  corniche
Président JF Kennedy,13007 Marseille - COPRO RÉSIDENCE
LES CATALANS - Compte n° 107125 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0114  déposée  le  22  janvier  2025  par
COPRO RÉSIDENCE LES CATALANS domiciliée 95 Corniche du
Président JF Kennedy 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudage de pied et
d’une palissade au 95 Corniche du Président JF Kennedy 13007
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  COPRO
RÉSIDENCE LES CATALANS domiciliée 95 Corniche du Président
JF Kennedy 13007 Marseille lui  est accordé au 95 Corniche du
Président JF Kennedy 13007 Marseille aux conditions suivantes et
dans  le  respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux
seront  réalisés  à  l'aide  de  deux  échafaudages  de  pied  du
17/02/2025 au 31/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 6
m,  hauteur  18  m,  saillie  1  m  à  compter  du  nu  du  mur.  Les
dispositifs ainsi établis seront munis de platelages de protection
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parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons devant les échafaudages en toute sécurité. Ils seront, en
outre,  munis  de  gardes-corps  ceinturés  de  filets  de  protection
résistants afin d’éviter tout risque d’accident par chute d’objets ou
de projections diverses. De même, une palissade sera installée sur
des places de stationnement, au droit des travaux du 17/02/2025
au 31/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur
au  moins  2  m,  largeur  2  m,  surface  24  m².  Les  dispositifs  ne
devront  pas  être  scellés  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  leur
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé le
jour et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent au remplacement de colonnes de pierres. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de

Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107125 

Fait le 30 janvier 2025

2025_00360_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ville de Marseille - venue du Président de la
république Italienne à Marseille ( expo cubes) – du 4 au 28
février 2025 - quai du port – f202500090

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  20  janvier  2025  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la venue du Président de la république Italienne à
Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera  sur  le  Quai  du port,  le
dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  quatre  cubes
supports photos de 2m x 2m. Avec la programmation ci-après :
Montage : du 3 février 2025, 8h au 4 février 2025, 8h Manifestation
: du 4 février 2025, 8h au 28 février 2025, 13h Démontage : le 28
février 2025 de 13h à 18h Ce dispositif sera installé dans le cadre
de la venue du Président  de la république Italienne à Marseille
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
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le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 31 janvier 2025

2025_00364_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - le Start - 11 bd Baille 13006 -
HS Company sas - compte 1952-02

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2025/74 reçue le 15/01/2025 présentée par HS
COMPANY SAS, représentée par TIGHAZRATI Sofia,  domiciliée
11 bd Baille 13006 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  LE  START 11  BD  BAILLE  13006
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 Madame TIGHAZRATI Sofia représentant la société HS
COMPANY SAS, est autorisée à occuper un emplacement public
au droit de son commerce 11 BD BAILLE 13006 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  deux  terrasses  simples  sans  délimitation  ni
couverture ni écran T A Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1,50 m
Superficie  :  2  m² T B Façade :  2 m Saillie  /  Largeur  :  1,50 m
Superficie : 3 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 1952-02

Fait le 31 janvier 2025

2025_00365_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - modification terrasse - Vip
Salon de Thé - 9 rue Villeneuve 13001 - Vip Salon de The
sasu - compte 103407-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’avis favorable du Service Etudes des Mobilités en date du
20/01/2025
Vu la demande 2024/01848 reçue le 18/12/2024 présentée par VIP
SALON  DE  THE  SASU,  représentée  par  CALIS  Mehmet,
domiciliée 9 rue Villeneuve 13001 Marseille en vue d'occuper un
emplacement public à l'adresse suivante : VIP SALON DE THÉ 9
RUE VILLENEUVE13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  CALIS  Mehmet  représentant  la  société  VIP
SALON DE THE SASU, est autorisé à occuper un emplacement
public  au  droit  de  son  commerce  9  RUE  VILLENEUVE  13001
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur
chaussée sur une place de stationnement Façade : 6,50 m Saillie /
Largeur : 1,90 m Superficie : 12 m² AUTORISATION VALABLE 1
AN . Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant
le plan et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En
fonction de la configuration des lieux deux types d’installation sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)

an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

62/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103407-
00 

Fait le 31 janvier 2025

2025_00366_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages - 94 boulevard des Neiges -
angle  rue  Depret  13008  Marseille  -  Madame  CHARLES  -
Compte n° 107086 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0073  déposée  le  15  janvier  2025  par
Madame Brigitte CHARLES domiciliée 94 boulevard des Neiges
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  de  deux  échafaudages  en
encorbellement au 94 boulevard des Neiges – angle rue Depret
13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Brigitte  CHARLES  domiciliée  94  boulevard  des  Neiges  13008
Marseille lui est accordé au 94 boulevard des Neiges – angle rue
Depret 13008 Marseille aux conditions suivantes et dans le respect
des avis mentionnés ci-dessus :  Côté rue Depret :  Les travaux
seront  réalisés à l'aide d'un échafaudage en encorbellement  du
10/03/2025 au 28/03/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,60 m, une hauteur de 8 met
une longueur de 7 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif sera entouré de filets de
protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou
d'objets divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le
jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. La circulation
des piétons sera assurée par la mise en place d’une signalisation
adéquate. Côté boulevard des Neiges : Les travaux seront réalisés
à l'aide d'un  échafaudage en encorbellement  du  10/03/2025 au
28/03/2025 aux dimensions suivantes : A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 8 met une longueur de
8,50 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés contre le mur
de  la  façade.  Le  dispositif  sera  entouré  de  filets  de  protection

étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  La  circulation  des
piétons  sera  assurée  par  la  mise  en  place  d’une  signalisation
adéquate. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  ravalement  de  la  façade  à
l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107086 

Fait le 31 janvier 2025

2025_00369_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  extension  terrasse  -  Les
Halles de la Major - 12 bd Saade / quai de la Tourette 13002 -
Les Halles de la Major sas - compte 96236-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté N° 2023_00579_VDM en date du 08/03/2023
Vu  la  demande 2024/01582 reçue  le  04/11/2024  présentée par
LES HALLES DE LA MAJOR SAS,  représentée par  SIFFREIN-
BLANC Antoine, domiciliée 15 et 16 les Voûtes de la Major, 12 quai
de la Tourette 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  12  BD  SAADE/QUAI  DE  LA
TOURETTE 13002 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté N° 2023_00579_VDM en date du 08/03/2023 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté 

Article  2  Monsieur  SIFFREIN-BLANC  Antoine  représentant  la
société LES HALLES DE LA MAJOR SAS , est autorisé à occuper
un emplacement public au droit de son commerce 12 BD SAADE /
QUAI DE LA TOURETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer :
une terrasse délimitée par des jardinières sans couverture ni écran
contre le commerce devant les 4 voûtes Partie A et B : Façade :
10,80 + 8,40 m Saillie  /  Largeur  :  2  m Superficie :  38 m²  Une
terrasse  délimitée  par  des  jardinières  sans  couverture  ni  écran
détachée du commerce, sur le terre plein en haut des escaliers,
face aux 4 voûtes Partie C,D,E : Façade : 16,30 m Saillie / Largeur
: 2 m Partie F : Façade : 18,90 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie
totale : 70 m² Suivant plan joint 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs

expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes : 
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 
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Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 96236-
00 

Fait le 03 février 2025

2025_00370_VDM - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DES
REGLES  DE  L'OCCUPATION  TEMPORAIRE  DU  DOMAINE
PUBLIC - POSE DE PALISSADES DANS LE CADRE DE LA LA
CONSTRUCTION D'UN ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR PRIVE - ENTREPRISE OVATIS - ANGLE AVENUE
CAMILLE PELLETAN/AVENUE GENERAL LECLERCQ/PLACE
MARCEAU 13003 MARSEILLE - COMPTE N° 106672

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2024/1626 déposée le 15 Novembre 2024 par la
Société  OVATIS,  292  AVENUE  DES  RIGAOU,  13830
ROQUEFORT LA BEDOULE, pour le compte de la SNC REDMAN
CAMPUS ST CHARLES, 124-126 Rue de Provence, 75008 PARIS
Considérant que la SNC REDMAN CAMPUS ST CHARLES est
titulaire  d'un  arrêté  de  permis  de  construire  n°  PC  013055  23
00500 du 19 Avril 2024, Sous réserve de l’obtention d’un nouvel
arrêté de la mobilité urbaine réglementant la circulation des piétons
sur  les  places de stationnement,  devant  les  palissades côté Av

Général Leclerc 13003 Marseille, durant la durée des travaux.
Considérant  la  demande  de  pose  de  palissades  sises  Avenue
Camille  Pelletan/Avenue  Général  Leclerc/  Place  Marceau  à
Marseille 3eme arrondissement, qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  nécessaire  à  la  pose  de
palissades sise Angle Avenue Camille Pelletan/ Avenue Général
Leclerc/Place Marceau 13003 Marseille pour la construction d'un
établissement d’enseignement supérieur privé de 1500 éléves est
consenti à l'Entreprise . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
de palissades de type Héras aux dimensions suivantes : Avenue
Camille Pelletan :  Avenue Général  Leclerc :  Longueur :  56,00m
Longueur : 58,34m Hauteur : 2,00m au moins Hauteur : 2,00m au
moins Saillie : 4,50m Saillie : 6,50m Place Marceau : Longueur :
20,00m Hauteur : 2,00m au moins Saillie : 8,00m Les palissade
seront correctement balisées le jour et éclairée la nuit notamment
à leurs  extrémités.  Toutes les  précautions seront  prises afin  de
maintenir  le  dispositif  en  bon  état  de  propreté  et  d'éviter  sa
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et
les tags. Le cheminement des piétons se fera sur le trottoir opposé
au chantier du côté de l’Avenue Camille Pelletan (comme stipulé
sur l’arrêté de la mobilité urbaine) et devant les palissades, sur les
places de stationnement neutralisées (comme stipulé sur l’arrêté
de  la  mobilité  urbaine  )  côté  Avenue  Général  Leclerc.Place
Marceau le  cheminement  des  piétons reste  inchangé malgré  la
réduction du trottoir. En aucune manière, les piétons circuleront sur
la chaussée. Les pieds des palissades ne devront pas être posés
sur  les  regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.
L'installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2024, le tarif est de
13 euros par mois et par m² pour les 4 premiers mois et de 25
euros par m² et par mois excédentaire. Toutes les mesures utiles
seront  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  le  libre  passage  des
usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 
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Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106672 

Fait le 03 février 2025

2025_00378_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  pose  de  3  buses  sur  plots  béton  pour
l'alimentation  électrique  d'un  chantier  -  entreprise  sectp  -
avenue saint paul /  rue marathon 13ème arrondissement à
marseille - compte n°107135

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2025/134  déposée  le  24  janvier  2025  par
l’entreprise  SECTP,  Les  Fontaines  de  La  Durance  185  avenue
Archimède 13857 Aix-en-Provence, pour le compte de Marseille 13
Marathon,  10  Place  de  la  Joliette  Atrium  10.4  à  Marseille  2e
arrondissement,
Considérant que Marseille 13 Marathon est titulaire d'un arrêté de
permis de construire n° PC 013055 24 00191 P0 du 03 septembre
2024,
Considérant la demande de pose de 3 buses sur plots béton sises
rue  Marathon  à  Marseille  13  e  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 3
buses  sur  plots  béton  sises  rue  Marathon  à  Marseille  13e
arrondissement  pour  l’alimentation  électrique  du  chantier  est
consenti à l'Entreprise SECTP. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de

l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement la pose de 3
buses sur plots béton,  pour  l’alimentation électrique du chantier
situé rue Marathon 13ème arrondissement à Marseille,  les plots
béton seront installés suivant le plan joint  à la demande. 1 plot
béton sera installé à coté de l’armoire électrique et 2 plots béton
seront  installés  sur  le  trottoir  l’un  en  face  de  l’autre.  Le
cheminement des pietons se fera en toute sécurité et liberté sur le
trottoir.  En  aucune  manière,  les  piétons  circulerons  sur  la
chaussés.  Les  plots  béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards technique présent sur le trajet de leur installation. Toutes
les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et le libre
passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107135 

Fait le 03 février 2025
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2025_00380_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage & palissade -  11  rue Louis
Gibert 13004 Marseille - Madame PORIN - Compte n° 107152 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0161  déposée  le  30  janvier  2025  par
Madame  Daria  SAUER  domiciliée  11  rue  Louis  Gibert  13004
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 11 rue Louis Gibert 13004 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
d’une  maison  individuelle  n°  DP  013055  24  03459P0  et  ses
prescriptions en date du 21/11/2024. Autorisation accordée, sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Daria
SAUER  domiciliée  11  rue  Louis  Gibert  13004  Marseille  lui  est
accordé au 11 rue Louis  Gibert  13004 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
03:03/2025 au 18/04/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9
m, hauteur 9 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir,  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons,
ni la faire dévier. De même, une palissade sera installée sur des
places  de  stationnement  au  droit  du  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 10 m, hauteur au moins 2 m, largeur 2,50 m,
surface 25 m². Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pasabîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise
à une redevance d’occupation  du domaine public.  Pour  l’année
2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers mois et
de 25€/m²/mois excédentaire. Le chantier sera correctement balisé
le jour et éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit.
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité
et la libre circulation des usagers du domaine public. Les travaux
concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107152 

Fait le 03 février 2025
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2025_00381_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 11 rue Fontaine des Vents
13002 Marseille - GUIS IMMOBILIER - Compte n° 107143 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0142 déposée le 28 janvier 2025 par GUIS
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'un  échafaudage  au  11  rue
Fontaine des Vents 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GUIS
IMMOBILIER domiciliée 2B boulevard Latil 13008 Marseille lui est
accordé  au  1  rue  Fontaine  des  Vents  13002  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en
encorbellement aux dimensions suivantes : Saillie à compter du nu
du mur 0,10 m, hauteur 3,50 m. Passage pour la circulation des
piétons inchangé sur le trottoir. Les pieds de ce dispositif seront
positionnés contre le mur de la façade. A hauteur du 1er étage, il
aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 13 m et une longueur
de 6 m. Le dispositif ainsi établi sera entouré de filets de protection
étanches afin d'éviter tout risque de chute de pierres ou d’objets
divers sur le domaine public. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une reprise structurelle de façade et toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107143 

Fait le 03 février 2025

2025_00382_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 16 rue des Frères Perez 13003
Marseille - GEOTEC - Compte n° 107087 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0076  déposée  le  15  janvier  2025  par
GEOTEC domiciliée 9 rue de la Glacière – ZI des Bagnols 13127
Vitrolles,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 16 rue des
Frères Perez 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. Autorisation
accordée  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille n° T2500189 neutralisant la ou les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  GEOTEC
domiciliée 9 rue de la Glacière – ZI des Bagnols 13127 Vitrolles lui
est  accordé  au  16  rue  des  Frères  Perez  13003  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
de  véhicules  du  21/02/2025  au  28/02/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie 12 m, surface 180
m². Le cheminement des piétons se fera dans la placette autour de
l’enclos de palissades comme indiqué sur l’arrêté de la Mobilité
Urbaine. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  la  palissade  devra  rester  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
à effectuer un forage géotechnique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le

signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107087 

Fait le 03 février 2025

2025_00383_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade & benne - 7 rue de Lacedemone
13006 Marseille - Immobilière PUJOL - Compte n° 105202 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0152  déposée  le  29  janvier  2025  par
IMMOBILIÈRE PUJOL domiciliée  7  rue  du  Docteur  Jean  Fiolle
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
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Considérant la demande de pose d'une palissade et d’une benne
au 7 rue de Lacedemone 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2401417 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité,  Service  Réglementation,  Division  Arrêtés
Temporaires  11  rue  des  Convalescents  et  ses  prescriptions  en
date du 28 mars 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par IMMOBILIÈRE
PUJOL domiciliée 7 rue du Docteur Jean Fiolle 13006 Marseille lui
est  accordé  au  7  rue  de  Lacedemone  13006  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  28/01/2025  au  26/09/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 27 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 54 m². L’accès
aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade
devra  être  libre  de  jour  comme de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une signalétique sur  la  palissade  et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. Une benne à gravats de 6 m² se trouvera à
l’intérieur de la palissade. Le pétitionnaire est invité à solliciter la
Division  Réglementation  du Service  de la  Mobilité  el  Logistique
Urbaines de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord d’installer la
palissade  sur  les  places  de  stationnement  réservées  aux
véhicules.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du

Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105202 

Fait le 03 février 2025

2025_00384_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Cantine  Simon  Coleman  –  France
télévisions – 2 sites – entre le 17 février et le 7 mars 2025 –
F202500110

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 janvier 2025 par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  DESHORS Régisseur
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Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage dans le parc Pastré (entrée traverse Prat –
13008), du 17 février 2025, 7h au 21 février 2025, 17h, et du 24
février 2025, 7h au 27 février 2025, 17h ; puis sur la place Théo
Lombard (13008), le 7 mars 2025 de 7h à 17h, conformément aux
plans ci-joints. Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage
de la série télévisée « Simon Coleman » par : la société France
Télévisions, domiciliée au : 7 esplanade Henri de France - 75015
Paris,  représentée  par  :  Monsieur  Lionel  DESHORS Régisseur
Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  710,50 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait  /  jour - 60,90€ x 10
jours  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille  Municipale,  dès présentation du
titre  de  recette  émis  à  cet  effet  par  la  Ville  de  Marseille.  Les
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne

revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 03 février 2025
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2025_00387_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  19  rue  Cavaignac  13003
Marseille -  MICHEL DE CHABANNES SYNDIC -  Compte n°
107154 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0164  déposée  le  31  janvier  2025  par
MICHEL DE  CHABANNES  SYNDIC  domicilié  45  rue  Edmond
Rostand 13447 Marseille Cedex 06,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  19  rue
Cavaignac 13003 Marseille qu'il  y  a lieu d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MICHEL DE
CHABANNES SYNDIC domicilié 45 rue Edmond Rostand 13447
Marseille Cedex 06 lui est accordé au 19 rue Cavaignac 13003
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier sur deux places de stationnement devant le
19 rue Cavaignac 13003 Marseille du 20/02/2025 au 20/08/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2
m, surface 20 m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons restera
inchangé sur le trottoir  et  se fera normalement.  Le dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  à  une  reprise  d’ouvrages
structurelles. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107154 

Fait le 03 février 2025

2025_00388_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage & palissade -  52  rue de la
Martinique 13006 Marseille - Monsieur BRAJOU - Compte n°
107151 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
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L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/159  déposée  le  30  janvier  2025  par
Monsieur Jean BRAJOU domicilié 52 rue de la Martinique 13006
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 52 rue de la Martinique 13006 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de permis de construire de maison individuelle
n° PC 013055 21 01284P0 et ses prescriptions en date du28 mars
2022. Autorisation accordée sous réserve de l’arrêté du Service de
la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Jean
BRAJOU domicilié 52 rue de la Martinique 13006 Marseille lui est
accordé au 52 rue de la Martinique 13006 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/02/2025 au 17/07/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
7,20 m, hauteur 10 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur
du trottoir 2 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de
protection parfaitement  étanche afin  de  permettre  d’une part,  le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde-corps ceinturé de filets résistants. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  devant
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons,
ni la faire dévier. De même, une palissade sera installée sur des
places de stationnement, face au droit du chantier du 17/02/2025
au 17/07/2027 aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur
au moins 2 m, largeur 2 m, surface 30 m². Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une surélévation et création d’un garage. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,

de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107151 

Fait le 03 février 2025

2025_00389_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  de  Tivoli  13005
Marseille - Madame GIRAUDON - Compte n° 107157 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
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notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0167  déposée  le  3  février  2025  par
Madame Audrey  GIRAUDON domiciliée  11 rue  de Tivoli  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue de Tivoli 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Audrey GIRAUDON domiciliée 11 rue de Tivoli 13005 Marseille lui
est  accordé au 11 rue de Tivoli  13005 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/02/2025 au 28/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
10  m,  hauteur  14  m,  saillie  0,90  m à  compter  du  nu  du  mur.
Largeur du trottoir 1,50 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage
en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants.  La circulation des piétons sur le trottoir côté
chantier et sous l’échafaudage devra rester libre en permanence’
de  jour  comme  de  nuit.  Aucun  dispositif  ne  devra  entraver  la
circulation  des  piétons  ni  la  faire  dévier.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Toutes  les  mesures  de  sécurité  imposées  par  l’état
d’urgence  sanitaire  Les  travaux  concernent  une  reprise  de  la
façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107157 

Fait le 03 février 2025

2025_00390_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 108 - boulevard de la corderie -
angle rue Robert 13007 Marseille - Cabinet SADA - Compte
n° 105151 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
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2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0160  déposée  le  30  janvier  2025  par
Cabinet SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  108
boulevard de la Corderie 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet SADA
domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille lui est accordé au
108  boulevard  de  la  Corderie  13007  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 17/02/2025 au
20/02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 3
m, saillie 3 m, surface 27 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  reprise  de  maçonnerie  de
balcon. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des

Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105151 

Fait le 03 février 2025

2025_00398_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades & benne - 30 rue Désirée Clary
13003 Marseille - BNP PARIBAS - Compte n° 107153 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0163 déposée le 31 janvier 2025 par BNP
PARIBAS domiciliée 5 boulevard de Dunkerque 13002 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades et d’une benne au
30  rue  Désirée  Clary  13003  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée sous réserve de l’obtention de l’arrêté du
Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant
la ou les places de stationnement de véhicules. 
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Article 1 Le permis de stationnement demandé par BNP PARIBAS
domiciliée  5  boulevard  de  Dunkerque  13002  Marseille  lui  est
accordé au 30 rue Désirée Clary 13003 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide de palissades installées sur les trois
places de stationnement devant le 30 rue Désirée Clary (avec une
benne à l(intérieur de celles-ci) du 20/02/2025 au 30/04/2025 aux
dimensions suivantes. Longueur 15 m, hauteur 2 m, largeur 2 m,
surface 30 m².  L’accès aux réseaux et  canalisations situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notyamment à ses extrémités. Le cheminement des piétons reste
inchangé sur le trottoir  et  se fera normalement.  Le dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. Une benne de 6 m² sera installée à l’intérieur des
palissades,  sera  vidéé  sitôt  pleine  et  recouverte  par  mauvais
temps. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent un aménagement intérieur dans la banque. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107153 

Fait le 04 février 2025

2025_00400_VDM - arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Lynn Dalaga - 3
rue Audemar Tibido 13008 - Dalaga Sarl - compte 85329-00

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2024_03817_VDM en date du 23/10/2024
Vu  la  demande  2024/1028  reçue  le  03/07/2024  présentée  par
DALAGA SARL, représentée par VERNET Linda, domiciliée 3 rue
Audemar  Tibido  13008  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : LYNN DALAGA 3 RUE
AUDEMAR TIBIDO 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 Article1  L’arrêté  2024_03817_VDM en date  du  23/10/2024  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2 Madame VERNET Linda représentant la société DALAGA
SARL, est autorisée à occuper un emplacement public au droit de
son commerce 3 RUE AUDEMAR TIBIDO 13008 MARSEILLE en
vue d'y installer : une terrasse avec planchon sur chaussée, sur
trois places de stationnement Façade : 15 m Saillie / Largeur : 2 m
Superficie : 30 m² Suivant plan AUTORISATION VALABLE 1 AN .
Conditions d’installation de la terrasse sur chaussée suivant le plan
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et la fiche technique planchon joints au présent arrêté ; En fonction
de  la  configuration  des  lieux  deux  types  d’installation  sont
possibles à savoir : * Dans le cas d’une installation sur planchon ,
les  limites  de  la  terrasse  côté  voirie  seront  protégées  soit  un
bardage en bois identique au planchon, soit par des jardinières.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir de la
chaussée afin  de ne pas occulter  la  visibilité  des véhicules.  De
plus, la surface du planchon ne pourra pas être couverte par un
dispositif  fixe,  (couverture rigide,  toit,  etc.).  *  Dans le cas d’une
installation  posée directement  au  sol  sans  planchon,  les  limites
côté  voirie  seront  protégées  par  des  jardinières  installées  à
l’intérieur  du  marquage  au  sol  délimitant  la  voie  de  circulation.
Cette protection devra être hermétique afin d’empêcher la clientèle
de toute possibilité d’accès direct à la voie de circulation. Elle ne
devra pas excéder une hauteur maximale de 1,50 m à partir du sol
(jardinières et végétaux compris) afin de ne pas occulter la visibilité
des  véhicules.  Les  parasols  installés  sur  les  terrasses  sur
chaussée (avec ou sans planchon), ne pourront pas déborder de la
délimitation de la terrasse et leur dimension ne pourra pas excéder
la surface de la terrasse autorisée au sol. Le non respect de ces
obligations  d’installation  expose  l’exploitant  à  des  poursuites
pouvant aller jusqu’au retrait du présent arrêté. 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de un (1)
an à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation

et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 85329-
00 

Fait le 05 février 2025
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2025_00402_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades & base de vie -80 rue Bernard
Du  Bois  &  Place  des  Marseillaises  -  DBEC  VILLE  DE
MARSEILLE - Compte n° 107167 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/173 déposée le 3 février 2025 par DBEC
VILLE DE MARSEILLE domiciliée 9 rue Brutus 13015 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de palissades et d’une base de
vie au 80 rue Bernard Dubois et  Place des Marseillaises 13001
Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation  accordée,  sous
réserve de l’arrêté de la Mobilité Urbaine de la Ville de Marseille,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules.
Considérant  le  dossier  de  déclaration  préalable  de  travaux,
récapitulatif au 22 janvier 2024 n° DP 013055 23 03903P0 déposé
le 20 novembre 2023. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par DBEC VILLE
DE MARSEILLE domiciliée 9 rue Paul Brutus 13015 Marseille lui
est accordé au 80 rue Bernard Dubois et Place des Marseillaises
13001  Marseille  du  14/02/2025  au  31/08/2025  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Côté
80 rue Bernard Du Bois : Les travaux seront réalisés à l'aide de
palissades de chantier  sur une ou des places de stationnement
aux dimensions suivantes : Longueur 50 m (au total), hauteur 2 m,
saillie  2,50  m,  surface  125  m².  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations  situé  dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à l’aide  de grillage ou de peinture  anti-graffitis.  Le  dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
Côté Place des Marseillaises : Une base de vie sera composée de
quatre  algécos  et  sera  clôturé  d’une palissade sur  une ou des
places de stationnement aux dimensions suivantes : Longueur 80
m, hauteur 2 m, saillie 18 m, surface 1440 m². L’accès aux réseaux
et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra rester
accessible de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre
toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage
à l’aide  de grillage ou de peinture  anti-graffitis.  Le  dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
démolition et désamiantage de trois bâtiments. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la

durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107167 

Fait le 05 février 2025
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2025_00403_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION DU  DOMAINE PUBLIC  MONSIEUR LUCAS
NICOLE MARCHE DU COURS JULIEN PRODUCTEURS LE
MERCREDI  VENTE  DE  VIANDE  PORCINE  ET  DE
CHARCUTERIE

Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel),
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles  L.1311-1,  L.1311-5,  L.2213-1,  L.2213-6  et  L.2224-18  et
suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement  CE n°852-2004 du Parlement Européen et  du
Conseil  du  29  avril  2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Règlement  CE n°853/2004 du Parlement  Européen et  du
Conseil du 29 avril 2004 qui fixe les règles d’hygiènes spécifiques
aux denrées alimentaires d’origine animale,
Vu l’Arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal délégué à l’espace public,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération du Conseil Municipal fixant les tarifs d’occupation
du domaine public communal en vigueur, 
Considérant  que Mme Coppola,  Coordonnatrice  de l’ADEAR 13
sur  le  Marché  du Cours  Julien  Producteurs  nous  a  proposé  la
candidature de M. Lucas NICOLE, pour la vente de viande porcine
et de charcuterie, par mail en date du 28 janvier 2025. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 M. Lucas NICOLE immatriculé au Siret sous le N° 921
786 091 00014 du 01/12/2022est autorisé à déballer sur le Marché
du  Cours  Julien  Producteurs  sur  un  emplacement  de  4ml  de
façade et 2ml de profondeur soit 8m² avec emplacement camion
Le jour  suivant  :  mercredi  Nature de vente :  Viande porcine  et
charcuterie  Le  bénéficiaire  de  cet  arrêté  devra  respecter
scrupuleusement  le  numéro  d’emplacement,  les  métrages  ainsi
que  la  nature  de  vente  autorisés  par  le  présent  arrêté.  Ces
emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente ne
pourront  être  modifiés  sans  une  demande  écrite  préalable
adressée  par  mail  (gestionmarchesforains@marseille.fr).  Après
étude  de  faisabilité  et  avis  de  la  Commission  consultative  des
Marchés, un nouvel arrêté pourra être délivré au demandeur. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité et notamment :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate,  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à Mme, M. Lucas NICOLE pour exercer son activité de
vente. En conséquence,  il  annule et  remplace toutes les autres
autorisations délivrées antérieurement à la date de sa signature,
ayant le même objet. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
-  le  commerçant  non  sédentaire  ainsi  que  tous  les  occupants
devront maintenir les lieux en constant état de propreté. A ce titre,
ils  seront  notamment  tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le
conditionnement et le transport de la totalité des déchets et rejets,
toutes natures confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
Tout vidage des fluides (huiles de friture, eaux usées, etc.) dans le
réseau pluvial ou caniveaux est formellement interdit. Par ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée conformément au Règlement des Marchés de la Ville de
Marseille.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera l’abrogation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra  immédiatement  en  informer  le  Service
Gestion  des  Marchés  Forains  (via  l’adresse  mail  :
gestionmarchésforains@marseille.fr)  sous  peine  de  continuer  à
payer la redevance. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code
de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille –
31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  date  de  notification  ou  de
publication.Toutefois,  il  est rappelé que le recours en annulation
n'étant  pas  suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se
conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 14 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
l'Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  tranquillité  publique,  de  la
prévention,  du  Bataillon  de  Marins  Pompiers  et  de  la  sécurité,
Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué  à  l’espace  public,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Comptable Public responsable du SGC de Marseille, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 05 février 2025

79/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

2025_00404_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  AUTORISATION
D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  MONSIEUR  YVES
HUSSON  MARCHES  AUX  FLEURS  MARDI  LE  GRAND
PAVOIS  JEUDI  MARCHE  DE  SEBASTOPOL  VENDREDI
MARCHE  DU  PRADO  SAMEDI  MARCHE  DES  REFORMES
FLEURISTE

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024, 
Considérant la demande de Monsieur Yves HUSSON en date du
27 novembre 2024 qui sollicite un emplacement sur les Marchés
aux Fleurs de la Commune de Marseille. 
Considérant  qu’un  emplacement  peut  lui  être  attribué  sur  les
Marchés aux Fleurs du Grand Pavois le mardi, de Sebastopol le
jeudi, du Prado le vendredi et des Réformés le samedi. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Yves HUSSON immatriculé au Siret sous le N°
519 697 817 00038 du 23/10/2024 est autorisé à déballer sur le
Marché aux Fleurs du Grand Pavois le mardi, sur le Marché aux
Fleurs de Sebastopol le jeudi, sur le Marché aux Fleurs du Prado
le vendredi et sur le Marché aux Fleurs des Réformés le samedi,
sur  un  métrage  de  6  mètres  linéaires  de  façade  et  2  mètres
linéaires de profondeur avec Camion. Nature de vente : Fleuriste
Ces emplacements (étal et stationnement) et la catégorie de vente
ne pourront être modifiés sans l'accord de la Direction de L'Espace
Public.  La prise d’effet  de la décision est  fixée dès la remise à
l’intéressé  soit  :  -  du  récépissé  attestant  de  la  notification  du
présent arrêté, en main propre à l’intéressé, - de l’accusé réception
postal, valant date de notification de la présente. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation

donnée à M. Yves HUSSON pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n’étant pas suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux disposition du
présent  arrêté.  Toutefois,  il  est  rappelé  que  le  recours  en
annulation n'étant pas suspensif, l'intéressé devra impérativement
se conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe  au  Maire  déléguée  aux  Espaces  Naturels,  Parcs  et
Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la circulation
et  Stationnement,  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la
Sécurité  Publique  et  Prévention  de  la  Délinquance,  Monsieur
l’Adjoint  au  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins  Pompiers,
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Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le conseiller
municipal  délégué  à  l’espace  public,  Monsieur  le  Directeur  de
l’Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté. 

Fait le 05 février 2025

2025_00405_VDM - ARRÊTE PORTANT RENOUVELLENT DE
VOTRE  AUTORISATION  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE
PUBLIC MONSIEUR GILLES PREVOT – GIPE MARCHE DE
MICHELET LE JEUDI VENTE DE PLATS CUISINES

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu  la  Loi  N°2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l’Arrêté  N°  2021_00019_EPM  du  16/02/2021  portant
autorisation  d’occupation  du domaine public  de  Monsieur  Gilles
PREVOT sur le Marché de Michelet le jeudi pour la vente de plats
cuisinés – Paëlla, 
Considérant que l’autorisation d’occupation du domaine public de
Monsieur Gilles PREVOT est arrivé à échéance et qu’il souhaite
que son autorisation soit renouvelée sur le Marché de Michelet. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Gilles PREVOT – GIPE - immatriculé au Siret
sous  le  N°  893  605  345  00014  du  02/02/2021  est  autorisé  à
déballer  sur  le  Marché  de  Michelet  sur  un  emplacement  de  3
mètres linéaires de façade sur 2 mètres linéaires de profondeur
soit 6m² Activité de vente de type : PLATS CUISINES - PAËLLA Le
jour suivant : Jeudi Ces emplacements (étal et stationnement) et la
catégorie de vente ne pourront être modifiés sans l'accord de la
Direction de L'Espace Public.  La prise d’effet  de la décision est
fixée dès la remise à l’intéressé soit : - du récépissé attestant de la
notification du présent arrêté,  en main propre à l’intéressé, -  de
l’accusé réception postal, valant date de notification de la présente.

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement.  Les  demandes  de  renouvellement  doivent
comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  désormais  l'unique  autorisation
donnée à M. Gilles PREVOT pour exercer son activité de vente
au(x)  lieu(x)  et  horaires susvisés. En conséquence,  il  annule et
remplace toutes les autres autorisations délivrées antérieurement
à la date de sa signature, ayant le même objet 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des  fluides  (huiles  de  friture,  eaux  usées,  etc.)  dans  le  réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf s’ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d’éventuels désordres. En cas de problèmes avérés, de nuisances
ou  plaintes,  les  équipements  du  commerçant  pourront  être
déplacés aux frais exclusifs du permissionnaire.  Le non respect
des  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  définitif  de  son
autorisation. 

Article  6  L’emplacement  ne  devra  pas  être  occupé  hors  des
créneaux  de  vente  autorisés  et  devra  être  libéré  dès  la  vente
terminée.  Il  ne  pourra  être  vendu  que  les  marchandises
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d'emplacement sont
interdits. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de non paiement,
l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 9 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage de la présente
autorisation,  il  devra immédiatement  en informer  la  Direction de
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance.Tout
mois entamé est dû. 

Article 10 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 11 Les frais d’alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l’exposant. 

Article 12 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  13  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n’étant pas suspensif,
l’intéressé devra impérativement se conformer aux disposition du
présent  arrêté.  Toutefois,  il  est  rappelé  que  le  recours  en
annulation n'étant pas suspensif, l'intéressé devra impérativement
se conformer aux dispositions du présent arrêté. 
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Article 15 Madame La Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  le  Conseiller  Municipal  délégué à  la  Circulation  et  au
Stationnement, Monsieur l’Adjoint à la Maire délégué au Bataillon
de Marins-Pompiers de Marseille, Monsieur le Conseiller Municipal
Délégué  à  l’Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  de  l’Espace
Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  central  de  Marseille,  sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Fait le 05 février 2025

2025_00411_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  6  rue  de  la  Glace  13001
Marseille - TWENTY CAMPUS - Compte n° 107155 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0166  déposée  le  31  janvier  2025  par
TWENTY  CAMPUS  domiciliée  299  rue  Saint  Pierre  13005
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6
rue de la Glace 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant la majoration du délai d’instruction de la déclaration
préalable  initiale  de  travaux  n°  DP 013055 24 03785P0 et  ses
prescriptions en date du 6 décembre 2024.
Vu l’avis favorable n° 953 du Bataillon des Marins Pompier de la
Ville  de  Marseille.  Autorisation  accordée  sous  réserve  de
l’obtention  d’un  arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine  de  la  Ville  de
Marseille réglementant la fermeture de la rue. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  TWENTY
CAMPUS domiciliée 299 rue Saint Pierre 13005 Marseille lui est
accordé  au  6  rue  de  la  Glace  13001Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
17/02/2025 au 28/11/2025 aux dimensions suivantes :  Longueur
10  m,  hauteur  14  m,  saillie  1  m à  compter  du  nu du  mur.  Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  La  circulation  des  piétons  côté  chantier  devra  rester
libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif ne
devra entraver la circulation des piétons ni la faire dévier. Il sera,
en outre,  entouré de filets de protection afin  d'éviter tout risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses

extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  des  travaux  de  renforcement
structurels. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107155 

Fait le 05 février 2025

2025_00416_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine public  -  terrasse (tdn)  -  Tabac Le
Campagne -  41  rue Chateau Payan 13005 -  Gay Bastien -
compte 60354-03

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la  demande 2024/01498 reçue le  17/10/2024 présentée par
Monsieur GAY Bastien, domicilié 181 rue du Docteur Cauvin 13012
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante  :  TABAC  LE  CAMPAGNE 41  RUE  CHATEAU  PAYAN
13005 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  GAY  Bastien  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 41 RUE CHATEAU
PAYAN 13005 MARSEILLE en vue d'y installer :  deux terrasses
simples  délimitées  par  des  potelets  et  jardinières,  paravents
amovibles, sans couverture, détachées du commerce T1 :Façade :
8 m Saillie / Largeur : 10 m Superficie : 40 m² (forme triangulaire)
T2 : Façade : 5 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 10 m² Suivant
plan joint 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée,
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
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des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 60354-
03 

Fait le 06 février 2025

2025_00418_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  ramassage  notre  Dame  de  la  Garde  -
association  1  déchet  par  jour  -  montée  de  l'oratoire  –  16
février 2025 - FG202402285

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 décembre 2024 par : l’association
1 déchet par jour, domiciliée au : 384 Cité des Associations 93 la
Canebière 13001 Marseille, représentée par : Monsieur Alexandre
MOUNIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant que la manifestation « Ramassage Notre-Dame-de-la-
Garde » est organisée par l’association 1 déchet par jour en faveur
du nettoyage et de la propreté à Marseille,
Considérant  que  dans  un  tel  contexte,  la  manifestation  «
Ramassage  Notre-Dame-de-la-Garde  »  présente  un  caractère
d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer le
dispositif  suivant  sur  la  montée  de  l’oratoire  (13007),
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  stands,  un
container  et  une  annexe  technique.  Selon  la  programmation
suivante  :  Manifestation  :  le  16  février  2025  de  14h  à  18h30
montage et démontage inclus. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de la manifestation « Ramassage Notre-Dame-de-la- Garde
» par : l’association 1 déchet par jour, domiciliée au : 384 Cité des
Associations 93 la Canebière 13001 Marseille, représentée par :
Monsieur  Alexandre  MOUNIER  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022, la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. Les dispositions
décidées par délibération du Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du
16  décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, les conditions de gratuité seront déterminées à
partir des tarifs votés, lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
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l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 février 2025

2025_00422_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 59 allée Léon Gambetta 13001
Marseille - BYG LOCATION - Compte n° 106617 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,

conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0170 déposée le 3 février 2025 par BYG
LOCATION  domiciliée  41  boulevard  de  la  Comtesse  13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 59 allée Léon
Gambetta  13001 Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  BYG
LOCATION  domiciliée  41  boulevard  de  la  Comtesse  13012
Marseille  lui  est  accordé  au  59  allée  Léon  Gambetta  13001
Marseille  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier qui sera installée sur une ou des places de
stationnement  du  19/02/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions
suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2 m, saillie 7,50 m, surface 90
m². L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Une signalétique sur la palissade et
au sol devra être installée de façon à faire emprunter, aux piétons,
le trottoir face au chantier. En aucun cas les piétons ne devront
circuler devant la palissade. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2025,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un aménagement, réfection des sols et travaux intérieurs. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°106617 

Fait le 06 février 2025

2025_00423_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  58  rue  du  Coteau  13007
Marseille - Monsieur VALENTIN - Compte n° 107174 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0180  déposée  le  4  février  2025  par

Monsieur  Pierre  Antoine  VALENTIN domicilié  58  rue  du Coteau
13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 58
rue du Coteau 13007 Marseille, qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté d’accord modificatif de permis de construire de
maison  individuelle  n°  PC  013055  24  00031M01  et  ses
prescriptions en date du 22 octobre 2024. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Pierre
Antoine VALENTIN domicilié 58 rue du Coteau 13007 Marseille lui
est accordé au 58 rue du Coteau 13007 Marseille aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
24/02/2025 au 14/03/2025 aux dimensions suivantes : Longueur
7,10 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le  trottoir,  devant l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre
part,  le  libre  accès  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La
circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  devant
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons ni
la  faire  dévier.  Le  chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement et une réfection de toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
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nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107174 

Fait le 06 février 2025

2025_00424_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne - poulie de service - 7
boulevard Louis Guichoux - angle boulevar d Barbes 13014
Marseille - SCI ARENA - Compte n° 106808 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0175 déposée le 3 février 2024 par SCI
ARENA  domiciliée  54  boulevard  Danielle  Casanova  13014
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage, d’une poulie
de service, d’une benne et d’une palissade au 7 boulevard Louis
Guichoux  –  angle  rue  Barbes  13014  Marseille  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI ARENA
domiciliée 54 boulevard Danielle Casanova 13014 Marseille lui est

accordé au 7 boulevard Louis Guichaux – angle rue Barbes 13014
Marseille,  aux conditions suivantes et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage en encorbellement aux dimensions suivantes : Saillie
à compter du nu du mur 0,80 m, hauteur 10 m. La circulation des
piétons se fera sous l’échafaudage en toute sécurité. Les pieds de
ce dispositif seront positionnés contre le mur de la façade, saillie
0,10 m. A hauteur du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une
hauteur de 7 m et une longueur de 12 m coté boulevard Louis
Guichaux et une longueur de 9,30 m du coté du boulevard Barbès.
La  circulation  des  piétons  sur  le  trottoir  côté  chantier  et  sous
l’échafaudage devra rester libre en permanence de jour comme de
nuit. Aucun dispositif ne devra entraver la circulation des piétons,
ni la faire dévier. Le dispositif sera entouré de filets de protection
étanches afin d’éviter tout risque de chute de pierres ou d’objet
divers sur le domaine public. La poulie de service sera solidement
fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de
tout  danger  éventuel.  Il  sera  balisé  de  jour  et  éclairé  de  nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  Une  benne  (dimensions  2  m  de
largeur  et  3  m  de  longueur),sera  installée  sur  l’emplacement
réservé  au stationnement  des  véhicules  au  droit  de  l’immeuble
faisant  l’objet  des  travaux,  côté  boulevard  Barbès.  La  benne
reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas  endommager  le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou au plus tard, en fin de
journée  et  balisée  de  jour  comme  de  nuit  et  recouverte  par
mauvais temps. La benne sera entourée d’une palissade de type
barrières Heras aux dimensions suivantes : Elle sera installée sur
une ou des places de stationnement de véhicules aux dimensions
suivantes : Longueur 5 m, hauteur 2 m, saillie 2 m, surface 10 m².
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires
afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture
anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la
nuit, notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera
sur le trottoir, côté boulevard Barbès, sans gênes. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre
de jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises
afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du
domaine public. Les travaux concernent une réfection de la toiture
à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
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signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 106808 

Fait le 06 février 2025

2025_00425_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 25 rue des Bergers 13006
Marseille - SEA SUN INVEST - Compte n° 107162 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/171 déposée le 3 février 2025 par SEA
SUN INVEST domiciliée 10 allée de l’Espignaou 13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 25

rue des Bergers 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SEA SUN
INVEST domiciliée 10 allée de l’Espignaou 13008 Marseille lui est
accordé au 25 rue  des Bergers  13006 Marseille  aux conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
24/02/2025 au 24/03/25 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m,
hauteur 9 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le
trottoir,  sous l'échafaudage en toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le
libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. La circulation des
piétons sur le  trottoir  côté chantier  et  sous l’échafaudage devra
rester libre en permanence de jour comme de nuit. Aucun dispositif
ne devra entraver la circulation des piétons, ni la faire dévier. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107162 

Fait le 06 février 2025

2025_00426_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 47 rue François Taddei 13007
Marseille - Cabinet SADA - Compte n° 102797 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/0150  déposée  le  29  janvier  2025  par
Cabinet SADA domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  47  rue
François  Taddei  13007  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve du Service de l’Espace Public,
neutralisant la ou les places de stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet SADA
domicilié 20 avenue de la Corse 13007 Marseille lui est accordé au
47 rue François Taddei 13007 Marseille aux conditions suivantes
et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux
seront  réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chanier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 24/02/2025 au
28/02/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 2
m, saillie 2 m, surface 24 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaire afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et

éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra
pas  être  scellé  au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  reprise  en  sous  œuvre  et
reprise de plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
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le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 102797 

Fait le 06 février 2025

2025_00427_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & palissade - 12 boulevard de
la Liberté 13001 Marseille - Monsieur GAUDEMARD - Compte
n°105697 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2025/169  déposée  le  3  février  2025  par
Monsieur Rémy GAUDEMARD domicilié 1 rue Mazagran 13001
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une palissade au 12 boulevard de la Liberté 13001 Marseille qu'il
y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 2101508P0 et ses prescriptions en date
du 21 juin 2021.
Considérant l’arrêté de péril ordinaire n° 2020_1694_VDM parcelle
n° 201802A0154. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Rémy
GAUDEMARD domicilié 1 rue Mazagran 13001 Marseille lui  est
accordé  au  12  boulevard  de  la  Liberté  13001  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de
pied  du  13/02/2025  au  30/06/2025  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 7 m, hauteur 20 m, saillie 1 m à compter du nu du mur.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  le  libre  passage  des
piétons situé à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. La circulation des piétons sera assurée par la
mise en place d’une signalisation adéquate. De même, les travaux
nécessitent  l’installation  d’une  palissade  de  chantier  qui  sera
installée sur une ou des places de stationnement du 13/02/2025 au
30/06/2025 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 2
m, saillie 4 m, surface 32 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra rester accessible de jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les

dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de  grillage  ou  de  peinture  anti-graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une  mise  en
confortement structurel de l’immeuble. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
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est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 105697 

Fait le 06 février 2025

2025_00428_VDM - arrêté portant modification des règles de
l'occupation temporaire du domaine public - association arts
et développement - Ateliers artistiques pour les adolescents
du grand Antoine - entre le 12 septembre 2024 et le 23 juin
2025 - place Alphonse Canovas - FG202401399

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville, 
Vu l’arrêté N° 2018_01080_VDM du 6 juin 2018 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l'arrêté  N°  2024_03154_VDM du  6  septembre  2024  portant
occupation  temporaire  du  domaine  public  dans  le  cadre  de  la
manifestation « Ateliers Artistiques pour les Adolescents du Grand
St Antoine »,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 16 janvier 2025 par : l'Association Arts
et  Développement,  domiciliée  au  :  360  bd  National  –  13003
Marseille, représentée par : Monsieur Patrice BOULAN Président, 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier des erreurs matérielles, 

Article  1  L'arrêté  N°  2024_03154_VDM  du  6  septembre  2024
portant occupation temporaire du domaine public dans le cadre de
la  manifestation  «  Ateliers  Artistiques  pour  les  Adolescents  du
Grand  St  Antoine  »  est  modifié  comme  suit  :  les  ateliers  se
tiendront  tous  les  lundis  à  compter  du  24  février  2025  en
remplacement des jeudis, de 15h à 19h, montage et démontage
inclus. 

Article 2 Les autres termes de l’nnarticle 1 et  les autres articles
n'ayant pas subi de modification restent inchangés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 06 février 2025

2025_00430_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - rue Vincent Lebanc - angle rue
Vincent Leblanc - rue Forbin - 57 rue Forbin 13002 Marseille -
SCI MARSEILLE CITY - Compte n° 107170 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0177 déposée le 4 février 2025 par SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au rue Vincent
Leblanc  –  angle  rue  Vicent  Leblanc  –  rue  Forbin  et  57  rue  de
Forbin 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté  de  non-opposition  avec prescriptions à  une
déclaration préalable de travaux au nom de l’État n° DP 013055 24
02333 en date du 27 août 2024.
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 2 août 2024. Autorisation accordée sous
réserve de l’arrêté du Service de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille,  neutralisant  la  ou  les  places  de  stationnement  de
véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris lui est
accordé au rue Vincent Leblanc – angle rue Vicent Leblanc – rue
Forbin  et  57  rue  de  Forbin  13002  Marseille  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera
installée sur une ou des places de stationnement du 17/02/2025 au
24/04/2025  aux  dimensions  suivantes  :  Longueur:  22,50  m,
hauteur  2  m,  saillie  1,20  m  (détaillée  comme  suit),  Côté  rue
Vincent Leblanc : Longueur 8 m, saillie 1,20 m, surface 9,60 m².
Côté angle Vincent Leblanc – rue Forbin : Longueur 7 m, saillie
1,20 m, surface 8,40 m². Côté 57 rue Forbin : Longueur 7,50 m,
saillie 1,20 m, surface 9 m². L’accès aux réseaux et canalisations
situé dans l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme
de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti-graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera normalement sur le trottoir devant la palissade. Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
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redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. Les travaux concernent une rénovation de la
devanture commerciale et peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,

Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107170 

Fait le 06 février 2025

2025_00431_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 11 rue du chevalier Roze 13002
Marseille - SCI MARSEILLE CITY - Compte n° 107169 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/0176 déposée le 4 février 2025 par SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la  demande de pose d'une palissade au 11 rue du
Chevalier  Rose  13002  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.
Autorisation accordée, sous réserve de l’arrêté du Service de la
Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,  neutralisant  la  ou  les
places de stationnement de véhicules. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SCI
MARSEILLE CITY domiciliée 36 rue de Naples 75008 Paris lui est
accordé  au  11  rue  du  Chevalier  Rose  13002  Marseille  aux
conditions suivantes et dans le respect  des avis mentionnés ci-
dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de
chantier qui sera installée sur une ou des places de stationnement
du  24/02/2024  au  24/03/2024  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 6,20 m, hauteur 2 m, saillie 1,20 m, surface 7,44 m².
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  de  jour  et  éclairée  de  nuit,
notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des  piétons  se  fera
normalement  sur  le  trottoir  devant  la  palissade.  Le  dispositif  ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2025, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  rénovation  de  la  devanture
commerciale et peinture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
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secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°107169 

Fait le 06 février 2025

2025_00432_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  Raoul  Busquet  13006
Marseille - MOBI FRANCE - Compte n° 107184 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2025/190 déposée le 5 février 2025 par MOBI
FRANCE domiciliée 1 rue de Stockholm 75008 Paris,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 2 rue Raoul
Busquet  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu  d'autoriser.  Autorisation
accordée,  sous  réserve  de  l’arrêté  du  Service  de  la  Mobilité
Urbaine de la Ville de Marseille, neutralisant la ou les places de
stationnement de véhicules. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par MOBI FRANCE
domiciliée 1 rue de Stockholm 75008 Paris lui est accordé au 2 rue
Raoul Busquet 13006 Marseille aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier qui sera installée sur
une ou des places de stationnement du 19/02/2025 au 30/04/2025
aux dimensions suivantes : Longueur 20 m, hauteur 1,50 m, saillie
2 m, surface 40 m². Le cheminement des piétons se fera « en toute
sécurité et liberté sur le trottoir devant celle-ci. L’accès aux réseaux
et  canalisations situé  dans l’emprise  de la palissade devra être
libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes
les  dis^positions  nécessaire  afin  d’éviter  l’affichage  sauvage  à
l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne
pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2025, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
rénovation d’un hôtel. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter

93/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 6 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 7 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération du
Conseil Municipal N° 22/0756/AGE du 16 Décembre 2022 restent
applicables  jusqu’au  prochain  Conseil  Municipal  adoptant  la
nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  Il  devra  également  justifier  d'une
attestation d'assurance. 

Article 8 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 9 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 10 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 11 Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 107184 

Fait le 06 février 2025

2025_00435_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse banque réfrigérée -
1 rue Longue des Capucins 13001 -  Soura sasu -  compte
13872-04

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2021_03937_VDM du 22 décembre 2021

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la délibération N°24/0278/AGE du 28 juin 2024 modifiant des
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2024,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu l’arrêté 2023_02155_VDM en date du 04/07/2023
Vu  la  demande  2023/177  reçue  le  06/02/2023  présentée  par
SOURA SASU, représentée par BOUZIDI Khaled, domiciliée 1 rue
Longue  des  Capucins  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE LONGUE DES
CAPUCINS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2023_02155_VDM en date du 04/07/2023,  est
abrogé et remplacé par le présent arrêté 

Article  2  Monsieur  BOUZIDI  Khaled  représentant  la  société
SOURA SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 1 RUE LONGUE DES CAPUCINS 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce côté rue
d’Aubagne Façade : 2 m + 1,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie
: 3,50 m²
- Trois banques réfrigérées contre le commerce rue Longue des
Capucins Façade : 1,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie : 1,50
m² chacune Superficie totale: 4,50m² Suivant plan joint 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents, etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux normes sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Ainsi,  dans  le  cadre  de  la
préservation de la qualité des espaces publics mise en place par la
Ville  de  Marseille,  il  convient  de  respecter  les  dispositions
suivantes :
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- aucune détérioration du domaine public ne devra être constatée, 
- l’exploitant devra maintenir les lieux en constant état de propreté,
il sera tenu d’assurer le ramassage, le tri, le conditionnement et le
transport de la totalité des déchets et rejets produits à l’occasion
de son activité.  Tout  vidage des fluides ( huiles de friture, eaux
usées etc.) dans le réseaux pluvial ou caniveaux est formellement
interdit. Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire
à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs
à la sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements
de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Les dispositions décidées par la délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  Décembre  2022
restent applicables jusqu’au prochain Conseil Municipal adoptant
la  nouvelle  grille  tarifaire  de  2024.  Au  delà  le  montant  de  la
redevance sera calculé à partir des taris votés lors de cette séance
concernant  l’année  2024.  En  cas  de  carence  de  sa  part,
l’autorisation  sera  immédiatement  révoquée  Il  devra  également
justifier d'une attestation d'assurance. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 13872-
04 

Fait le 07 février 2025

2025_00508_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Pax Massilia - Gaumont production
télévision  –  place  du  23  janvier  1943  –  14  février  2025  -
f202500164

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l’Emploi des Jeunes et à l’Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  31  janvier  2025  par  :  la  société
Gaumont  production  télévision,  domiciliée  au  :  50  avenue  des
Champs-Élysées - 75008 Paris, représentée par : Monsieur Henri
PAUL Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer une
cantine de tournage le 14 février 2025 de 7h à 16h, sur la place du
23  janvier  1943  (13002),  conformément  au  plan  ci-joint.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série « Pax
Massilia  »  par  :  la  société  Gaumont  production  télévision,
domiciliée  au :  50  avenue des Champs-Élysées  -  75008 Paris,
représentée par :  Monsieur Henri  PAUL Régisseur Général. Les
installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
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sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022.  Son  montant  est  de  162,40 Euros,  détaillé  ci-
après: Code 202B cantine cinéma - Forfait /  jour - 60,90€ Code
603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet  par la Ville de Marseille.  Les dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16
décembre  2022  restent  applicables  jusqu’à  l’adoption  de  la
nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un prochain Conseil
Municipal. Au delà, le montant de la redevance sera calculé à partir
des tarifs votés lors de cette séance, pour l’année 2025. 

Article  5  L'occupant  sera  seul  responsable  des  dommages  de
toute nature pouvant survenir du fait ou à l'occasion de l'exécution
de  la  présente  autorisation.  Par  ailleurs,  le  présent  arrêté  est
subordonné à la prise par l’organisateur d’un contrat d’assurance –
responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –  garantissant  tout
dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. Il doit
comporter une clause de renonciation à l’encontre de la Ville de
Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si

des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 13 février 2025

2025_00510_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ville de Marseille -  la voie est libre – 23
février 2025 - Corniche Kennedy – f202401557

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le décret n°2016-379 du 30 mars 2016 relatif aux modalités de
mise en œuvre de la limitation des sacs en matières plastiques à
usage unique,
Vu l'arrêté de Monsieur le  Préfet des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu  l’arrêté  N°2025_00470_VDM  du  7  février  2025  portant
délégation de fonction à Madame Josette FURACE, Conseillère
Municipale Déléguée à l'Emploi des Jeunes et à l'Espace Public,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 8 août 2024 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « La voie est libre » organisé par la
Ville de Marseille en faveur de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, présente un caractère d’intérêt
général, 
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Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  Corniche  du
Président John Fitzgerald Kennedy à partir de la rue du Capitaine
Dessemond  jusqu’à  l'avenue  Talabot,  le  dispositif  suivant,
conformément aux annexes ci-jointes: Des animations culturelles,
musicales,  sportives,  1  chalet  d’information,  une  zone  sécurité
routière, des vélos et vélos «pouss-pouss» électriques, 11 food-
trucks,  4  triporteurs,  de  la  signalétique,  des  dispositifs  de
sécurisation, des toilettes sèches, des pergolas, des parasols, des
zones  et  des  annexes  techniques.  Avec  la  programmation  ci-
après : Montage : du 20 février 2025, 7h au 23 février 2025, 10h
Manifestation : le 23 février 2025 de 10h à 18h Démontage : du 23
février 2025, à partir de 19h au 24 février 2025, 12h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la piétonisation de la corniche du
Président John Fitzgerald Kennedy, intitulée « La voie est libre »,
par  :  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de
Marseille  ou  son  représentant.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. D’autre part,
ils  seront  seuls  responsables  des  dommages  de  toute  nature
pouvant  survenir  du  fait  ou  à  l'occasion  de  l'exécution  de  la
présente autorisation. En outre, ils seront tenus de régler les droits
dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine  public,  calculés
conformément  aux  dispositions  décidées  par  délibération  du
Conseil  Municipal  N°  22/0756/AGE  du  16  décembre  2022.  Le
montant de ces droits est détaillé ci-après : Code 314A Occupation
à caractère commercial manif conventionnée VDM – forfait / jour –
26,22€ Code 603 Montage de dossier  administratif  pour AOT –
101,50€ - En cas de première occupation. Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet par
la Ville de Marseille. La présente autorisation est délivrée à titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.
Les dispositions décidées par délibération du Conseil Municipal N°
22/0756/AGE du 16 décembre 2022 restent  applicables  jusqu’à
l’adoption de la nouvelle grille tarifaire en 2025, prévue lors d’un
prochain Conseil Municipal. Au delà, le montant de la redevance
sera calculé à partir  des tarifs votés lors de cette séance, pour
l’année 2025. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités. Tout vidage
des fluides ( huiles de friture, eaux usées, etc ...) dans le réseau
pluvial  ou  caniveaux  est  formellement  interdit.  Par  ailleurs,
l’utilisation des sacs et des contenants plastiques à usage unique
est strictement interdite, sauf si ils sont compostables de manière
domestique ou biosourcé. La Ville de Marseille se réserve le droit
de  facturer  les  frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant
d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  Monsieur  le
Trésorier de la Ville de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs. 

Fait le 13 février 2025

DIRECTION NATURE EN VILLE

2025_00346_VDM - Arrêté portant fermeture exceptionnelle
d'un jardin public - Direction de l'administration générale et
du protocole  -  Jardin du pharo émile  duclaux -  05  février
2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Direction  de  l'Administration
Générale et du Protocole de la Ville de Marseille, 
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Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  Le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  sera  interdit  à  tout
public non autorisé,  à la  circulation et au stationnement  de tout
véhicule non autorisé le 05 février 2025. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Fait le 04 février 2025

2025_00461_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Soirée club des seniors saint cyr - Service des
seniors de la ville de marseille - Parc saint cyr - 28 février
2025

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025  ,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par le Service Seniors de la Ville  de
Marseille,
Considérant que pendant la période du 1er septembre au 31 mai
inclus, le parc Saint Cyr est ouvert de 7h00 à 19h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Saint Cyr. 

Article 1 Afin de permettre le bon déroulement de la soirée du club
Saint  Cyr,  réservée  aux  adhérents,  le  parc  Saint  Cyr  restera
accessible  aux  invités  filtrés  à  l’entrée  et  aux  organisateurs,  et
interdit à tout public non autorisé, de 19h00 à 23h00, le 28 février
2025. 

Article  2  L’évacuation  du  public  s’effectuera  suffisamment  à
l’avance pour une fermeture effective de la dernière porte du parc
à 23h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du parc St Cyr. 

Fait le 13 février 2025

2025_00463_VDM - Arrêté portant abrogation de l'arrêté n°
2025_00290_VDM  du  30  janvier  2025  portant  fermeture
exceptionnelle du jardin du Pharo Émile Duclaux le 05 février
2025 de 12h00 à 19h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,

Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  la  Direction  de  l’Administration
Générale  et  du  Protocole  de  la  Ville  de  Marseille  pour  une
fermeture  du  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  la  journée  du  05
février 2025,
Vu la demande initiale de modification des horaires, prévus par la
Direction de l’Administration Générale et du Protocole de la Ville
de  Marseille,  à  savoir  une  fermeture  du  jardin  du  Pharo  Émile
Duclaux, de 12h00 à 19h00, le 05 février 2025, 
Considérant qu’il y a lieu d’abroger l’arrêté n° 2025_00290_VDM
du 30 janvier 2025, prévoyant une fermeture de 12h00 à 19h00 le
05 février 2025, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  L’arrêté  n°  2025_00290_VDM du  30  janvier  2025  est
abrogé. 

Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 13 février 2025

2025_00495_VDM - Arrêté portant fermeture exceptionnelle
d'un  jardin  public  -  Direction  de  l'administration  et  du
protocole de la  ville  de marseille -  Jardin du pharo émile
duclaux - 12 février 2025 de 07h00 à 13h00

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2025_00155_VDM  du  27  janvier  2025,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de l'Administration et du
Protocole de la Ville de Marseille, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Article  1  Le  jardin  du  Pharo  Émile  Duclaux  sera  interdit  à  tout
public non autorisé,  à la  circulation et au stationnement  de tout
véhicule non autorisé, le 12 février 2025 de 07h00 à 13h00. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Madame la Directrice Générale des Services par intérim,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  Actes  Administratifs  et  affiché  aux
entrées du jardin du Pharo Émile Duclaux. 

Fait le 11 février 2025
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DGA VILLE DE DEMAIN

DIRECTION ECONOMIE, TOURISME, EMPLOI, 
COMMERCE, ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

25/024 – Acte pris sur délégation - Préemption dans le cadre 
d’un droit au bail cédé par la SASU ITRADE, d’un local situé 
55 rue de Rome 13001 Marseille au prix fixé par l’autorité 
judiciaire saisie.
(L.2122-22-21°- L.2122-23)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants ;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.213-7, L 
214-1 à L 214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de l’urbanisme, 
notamment les dispositions des articles R 214-5 et R 214-6 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG du 21 
décembre 2020 portant délégation de compétence du Conseil 
Municipal à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article 
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a 
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au 
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ;
Vu l'arrêté n°2023-01389 VDM du 12 mai 2023 portant délégation 
d’une partie des fonctions de Monsieur le Maire, à Madame 
Rebecca BERNARDI, adjointe au maire ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin
2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde du 
commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un droit 
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de 
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de 
projets d’aménagement portant ou destinés à porter des 
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²
Vu la déclaration de cession déposée le 2 décembre 2024 et ses 
pièces jointes portant sur la cession de droits au bail à loyer 
commercial dont est titulaire la SASU ITRADE, représentée par 
Monsieur Abdelmoumene EL MEDDAH, sur des locaux  sis 55 rue 
de Rome 13001 Marseille au prix de   65 000 € (soixante-cinq mille
euros)
Considérant que la rue de Rome constitue l’un des principaux 
linéaires marchands du centre-ville de Marseille qui joue le rôle de 
polarité moteur avec une attractivité commerciale forte 
Considérant qu’elle est identifiée comme une zone commerçante
historique de la ville, fréquentée et générant un flux important dans
la polarité ;
Considérant que la rue de Rome est pourvue d’une offre de vente
et réparation de téléphonie mobile importante, suffisante et que la
sur-représentée ;
Considérant que la rue de Rome est marquée par un phénomène
de vacance commerciale ;
Considérant l’intérêt, pour la Ville de Marseille, de maîtriser le bail
commercial de ce local lui permettant de maintenir et développer
l'attractivité  économique  de  la  rue  de  Rome  en  générant  une
dynamique urbaine, de convivialité et d'animation économique et
sociale du territoire ;
Considérant que la Ville de Marseille entend utiliser l’ensemble des
outils réglementaires à sa disposition, pour favoriser et développer
un commerce de qualité et diversifié dans le centre-ville ;
Considérant  que  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
fonds de commerce et  les baux commerciaux doit  permettre de
diversifier  l’offre,  en  limitant  la  poursuite  ou  le  développement
d’offres très représentées dans certains secteurs d’activités ;
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille  souhaite  favoriser  et
développer  une  activité  commerciale  de  qualité,  qui  puisse
répondre aux attentes et aux besoins des habitants.
Considérant qu’il ressort du CERFA n°13644*02 notifié à la Ville et
portant déclaration de cession remplie par le cédant ainsi que des

documents transmis que la SASU ITRADE est titulaire d’un droit
au bail à loyer commercial sur un local sis 55 rue de Rome 13001
Marseille pour un loyer de 18 000 euros annuels ; que ce bail a été
signé le  17  avril  2018 ;  qu’il  est  indiqué à  la  rubrique  3.5  que
l’activité  de  l’acquéreur  pressenti  est  « vente  de  téléphonie
mobile » ; qu’à la date de la déclaration de cession il il existe déjà
une  quinzaine  de  magasins  de  téléphonie  et  de  réparation  de
téléphonie mobile dans la rue de Rome ; 
Considérant  qu’il  résulte  tant  des  informations  indiquées  en
rubrique 4 du formulaire CERFA n°13644*02 portant déclaration de
cession  et  rempli  par  le  cédant  que  du  compromis  de  cession
transmis à la Ville de Marseille, que le prix de la cession est de 65
000 euros ; 
Considérant que le prix de la cession du droit au bail du local sis
55 rue de Rome est largement supérieur aux prix des différentes
cessions réalisées sur la rue de Rome sur l’année 2024 telles que
déclarées à la Ville de Marseille mais aussi des offres de ventes
publiées à ce jour ; 
Considérant  que  dans  ces  conditions  la  Ville  de  Marseille  qui
souhaite exercer son droit de préemption sur lesdits droits au bail,
est en désaccord sur le prix indiqué dans la déclaration préalable ;
A R R E T E
Article 1 La Ville de Marseille décide de préempter, sous réserve
des dispositions de l’article L.213-7 du code de l’urbanisme, le droit
au bail cédé par la SASU ITRADE sur le local sis 55 rue de Rome
13001 Marseille au prix fixé par l'autorité judiciaire saisie dans les
conditions de l’article R214-6 du code de l’urbanisme. 
Article 2 Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.
Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le
même délai.
Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux qui
doit  alors  être  introduit  dans  les  deux  mois  suivant  la  réponse
expresse ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme
d'un délai de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut
rejet implicite du recours gracieux.
Fait le 31 janvier 2025 

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2025_00367_VDM - SDI 23/0398 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2024_01366_VDM  -  39
boulevard Eugène Pierre - 13005 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_01366_VDM,  signé en
date  du  25  avril  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant  de  mettre  fin  à  tout  danger  dans  l’immeuble  sis  39
boulevard Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu la demande de prolongation émise en date du 23 janvier 2025
par  Monsieur  Thibault  DUBOIS,  représentant  de  la  société
ESPANDI, syndic de l’immeuble sis 39 boulevard Eugène Pierre –
13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  39  boulevard  Eugène  Pierre  –
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13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820B,
numéro  0342,  quartier  LE  CAMAS,  pour  une  contenance
cadastrale  de  2  ares  et  44  centiares,  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  lors  de  l’assemblée  générale  du  9  décembre
2024, le syndicat des copropriétaires a choisi un nouveau syndic
pour  l’immeuble,  en  la  personne  de  la  SOCIETE  ESPANDI
domiciliée 20 allée Turcat Mery – 13008 MARSEILLE – SIRET n°
984 523 787 00013, faisant suite à la mise sous administrateur
provisoire  de  la  copropriété  précédemment  représentée  par  le
cabinet CPF Associés, 
Considérant la demande de prolongation du délai de la procédure
de mise en sécurité en cours, incluant l’échéancier prévisionnel de
mise  en  œuvre  des  prescriptions  permettant  la  réalisation  des
travaux  pérennes,  émise  par  Monsieur  Thibault  DUBOIS,
représentant  de  la  société  ESPANDI,  syndic  de  l’immeuble,  et
transmise aux services de la Ville de Marseille, accompagnée des
documents techniques suivants : 
- Diagnostic structurel de l'appartement au rez-de-cour réalisé par
Monsieur Pierre TEISSIER, de la société DM Ingénierie, en date
du 29 juillet 2024, 
- Rapport d’intervention sur l’état des réseaux humides, réalisé par
la société CYKA PLOMBIERIE, en date du 26 juillet 2023, 
- Rapport d’intervention de fuites des réseaux humides, réalisé par
la société ECORES, en date du 26 juillet 2023, 
Considérant  qu’après  analyse  des  documents  communiqués
depuis le début de la procédure, il convient de modifier l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_01366_VDM, signé en date du 25 avril
2024, afin d’accorder un délai supplémentaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_01366_VDM, signé en date  du 25 avril  2024,  est  modifié
comme suit  :  «  L’immeuble  sis  39  boulevard  Eugène  Pierre  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820B,
numéro 0342, quartier Le Camas, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 44 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 39 boulevard Eugène
Pierre  -  13005 MARSEILLE 5EME,  personne morale  créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
39 boulevard Eugène Pierre MARSEILLE 5EME. Le syndicat de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  la
SOCIETE  ESPANDI  domiciliée  20  allée  Turcat  Mery  –  13008
MARSEILLE.  Règlement  de  Copropriété  :  DATE  DE
L’ACTE :13/05/1969 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 16/06/1969
RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  5977  N°  9  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  Bruno  COQUARD,  notaire  à  Marseille  Les
parties  communes  de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales,  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété  cité  ci-dessus.  Les  copropriétaires  ou
leurs ayant-droit de l’immeuble sis 39 boulevard Eugène Pierre -
13005 MARSEILLE 5EME, identifiés  au sein  du présent  article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 16 mois à compter
de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Faire  vérifier  la  stabilité  du  plancher  bas  du  rez-de-chaussée
(côté rue) et engager les travaux de confortement nécessaires, 
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eaux  constatées  sur  le
plancher haut et le sol du rez-de-cour, les faire cesser et réparer
les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les

tiers. 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites  ci-dessus  nécessaires  à  la  solidité  et  la  stabilité  des
ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(menuiserie  extérieures,  calfeutrements,  équipements
sanitaires...). Si les travaux nécessaires pour remédier au danger
rendent  temporairement  inhabitable l’immeuble  sis  39  boulevard
Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou partie de celui-
ci  devra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_01366_VDM,  signé  en  date  du  25  avril  2024,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1 du présent
arrêté. Celui-ci le transmettra aux copropriétaires, aux ayants droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-03T17:26:58+0100 Ville de Marseille 

Fait le 03 février 2025

2025_00368_VDM  -  SDI  14/0275  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE - 23 RUE DE LA PALUD - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave imminent n° 2019_00917_VDM, signé en
date  du  14  mars  2019,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 23 rue de la Palud -
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13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 7 mai
2021, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
avril 2021 à la CIE FONCIERE ALPHA SNC, ancien propriétaire, et
le 8 avril 2024 à la SARL ANTAREAL, ancien gestionnaire, faisant
état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 23 rue de
la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 1er avril 2021 et notifié le 7 avril 2021 à la CIE
FONCIERE ALPHA SNC, ancien propriétaire, et le 8 avril 2024 à la
SARL ANTAREAL, ancien gestionnaire, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 23 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril grave et imminent n° 2019_00917_VDM, signé en date du 14
mars 2019, ont entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble,

Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en date  du  16 février  2021 par  le  bureau
d’études  technique  A-BIME  représenté  par  Monsieur  Mathieu
BRUEZ, domicilié  Château du Mesnil  Voisin  – 91850 BOURAY-
SUR-JUINE, 
Considérant l’acquisition par voie d’expropriation de l’immeuble sis
23 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, le 24 janvier 2022
par MARSEILLE HABITAT, 
Considérant l’acquisition de l’immeuble sis 23 rue de la Palud -
13001 MARSEILLE 1ER, le 18 juillet 2024 par la société publique
locale d'aménagement d'intérêt national (SPLA-IN) Aix- Marseille-
Provence, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  rue  de  la  Palud  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0049,
quartier  Noailles pour une contenance cadastrale de 1 are et 9
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  la  SPLA-IN  Aix-  Marseille-Provence,  domiciliée  Les
Docks - Atrium 10.4 – 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE,

Considérant le diagnostic visuel - rapport minute sécurité, établi en
date du 15 juillet 2024 par le bureau d’études technique JOVAL,
représenté  par  Monsieur  Victor  BECK,  ingénieur,  et  domicilié  8
allée  Gavoty  Honorat  -  13012 MARSEILLE autorisant  l’accès  à
l’immeuble  pour  les  professionnels  du  bâtiment  ayant
connaissance du rapport pré-cité, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 18
décembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux dispositions du Code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 29 juillet
2020,  du  15  janvier  2021  et  du  15  mars  2021,  les  désordres
constructifs suivants ont été constatés : Façade sur rue : 
- Appui de la fenêtre de gauche au 1er étage fissuré, avec risque
d’évolution de la pathologie et de chute de matériaux dégradés sur
les personnes, 
- Bandeau d’enseigne dégradé par entrées d’eau, avec risque de
chute de matériaux dégradés sur les personnes, Cage d’escalier : 
- Sous-face de la volée d’escalier du rez-de-chaussée vers le 1er
étage partiellement décroûtée, avec risque de chute de matériaux
dégradés sur les personnes, 
- Affaissement de la volée d’escalier du 1er au 2ème étage avec
risque d’effondrement de la volée et de chute des personnes, 
-  Fracture  du  limon  en  bois  de  la  dernière  volée  d’escalier  et
dévers  important  avec  risque  d’effondrement  de  la  volée  et  de
chute des personnes, 
- Dégradation des revêtements des marches d’escalier avec risque
d’évolution de la pathologie et de chute des personnes, Local privé
au 1 er étage : 
- Plancher présentant une pente marquée avec risque, à terme, de
destructuration du plancher et de chute des personnes, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  18
décembre  2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Cage d’escalier : 
- Dégradation de la poutre de trémie d’escalier au droit du plancher
du 1er étage, avec risque de fragilisation de la structure, risque de

chute  de  matériaux  sur  les  personnes  et  risque  de  chute  de
personnes, 
- Fissures au droit  du plancher du 3ème étage, avec risque de
dégradation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
-  Fissures au droit  du châssis  de toit,  avec risque de chute de
matériaux sur les personnes, 
- Diverses traces d’infiltration en plafond du dernier  étage, avec
risque de fragilisation du plafond et de chute de matériaux sur les
personnes, Façade côté cour : 
- Dégradation de la maçonnerie et fissures au droit du linteau de la
fenêtre gauche du dernier étage, avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Dégradation avec perte d’adhérence généralisée du revêtement
mural  du  mur-pignon  côté  de  l’immeuble  n°21,  avec  risque  de
chute de matériaux dans la cour et sur les personnes, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / 04 91 55 41 28),
conformément à l'article R143-39 du code de la construction et de
l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis  en  date  du  7  mai  2021,  mentionne  le  fait  que  cet
immeuble est situé en espace protégé, poché en orange dans le
site patrimonial remarquable de Marseille, et dans une séquence
remarquable (SE 20: Séquence concave, XVIIIe et XIXe) et qu’à
ce titre il est à conserver, et que cet avis précise la nécessité que
le  diagnostic  et  les  travaux  soient  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et/ou un bureau d'étude compétents dans la restauration
du bâti  ancien  patrimonial  et  que l'Architecte  des Bâtiments  de
France se tient à la disposition du maître d'ouvrage et de la Ville de
Marseille pour accompagner les travaux de réparation à effectuer
conformément  au  règlement  du  site  patrimonial  remarquable  de
Marseille, 
Considérant, que les propriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 23 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0049,  quartier
Noailles pour une contenance cadastrale de 1 are et 9 centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
SPLA-IN  Aix-Marseille-Provence,  domiciliée  Les  Docks  -  Atrium
10.4 – 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE, mailto:dpgr-
erp@marseille.fr Le propriétaire, ou ses ayants droit, de l’immeuble
sis 23 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE 1ER, identifié au sein
du présent article, est mis en demeure, sous un délai maximal de
12 mois à compter de la notification du présent arrêté, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
de l’état de conservation de la totalité de la structure (y compris via
sondages  destructifs)  pour  pouvoir  établir  les  préconisations
techniques nécessaires aux travaux de réparation pérennes ou de
démolition  et  assurer  également  le  bon suivi  des  travaux,  dont
notamment : 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, ingénierie ou autre),

-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité  et  stabilité  des  ouvrages  impactés  (fondations,  murs,
façades,  planchers,  cloisons,  cage  d’escalier...etc.),  en  se
conformant  aux  préconisations  techniques  de  l’homme  de  l’art
missionné, 
- Identifier l’origine des fissurations en façade arrière et dans la
cage d’escalier, et engager les travaux de réparations nécessaires,

- Réparer le mur pignon et assurer son étanchéité, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (couverture, charpente, comble,
étanchéité, etc) et engager les travaux de réparations nécessaires,
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- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs et
engager les travaux de réparations nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réparer les ouvrages dégradés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, garde-corps, etc….). 

Article 2 L’immeuble sis 23 rue de la Palud - 13001 MARSEILLE
1ER,  concerné  par  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°
2019_00917_VDM, signé en date du 14 mars 2019, reste interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le  propriétaire  doit
s’assurer du maintien de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin que
celui-ci puisse réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra
s'assurer  sous sa seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble doivent rester neutralisés par tous
les  moyens  que  jugera  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 6 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux aux frais du propriétaire défaillant dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du  code de  la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire  défaillant.  La  créance  résultant  de  ces  travaux  est
récupérable comme en matière de contributions directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-03T17:26:58+0100 Ville de Marseille 

Fait le 03 février 2025

2025_00372_VDM - SDI 24/0699 - Arrêté portant abrogation
de l’arrêté n°2024_03190_VDM du 11 septembre 2024 – 41, 43
et 45, rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2212-2, et L2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu l’arrêté n° 2024_03190_VDM, signé en date du 11 septembre
2024,  portant  interdiction  d’occuper  les  cours  arrières  et  les
annexes des immeubles sis 41, 43 et 45 rue Sauveur Tobelem -
13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  l’attestation  d’achèvement  des  travaux,  établie  le  30  janvier
2025  par  le  bureau  d’études  techniques  Marraud  Ingénierie,
représenté par Monsieur  Philippe FAYET,  domicilié  4  rue  Pierre
Mendés France - BP 60 - 47552 BOE cedex, 
Considérant le commerce « Super U » faisant partie de l'immeuble
sis 6 rue François Taddei  – 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle
cadastrée  section  834C,  numéro  0154,  quartier  Saint-Lambert,
pour une contenance cadastrale de 10 ares et 67 centiares, et dont
l’adresse cadastrale est 27 rue Joël Recher – 13007 MARSEILLE,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
la société par actions simplifiée (SAS) ETABLISSEMENTS FUND,
domiciliée Centre commercial  Espace Luberon - boulevard Jean
Guigues - 84120 PERTUIS, 
Considérant  l’immeuble  sis  41  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0101, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
2 ares et 5 centiares, appartenant,  selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
Perier  Giraud,  syndic,  domicilié  273  rue  Paradis  -  13006
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant  l’immeuble  sis  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
0103, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
79 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute propriété à Monsieur ARISI Patrice André Claude, domicilié
43 rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE, ou à ses ayants
droit. 
Considérant  l’immeuble  sis  45  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  834C,  numéro
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0104, quartier Saint-Lambert, pour une contenance cadastrale de
71 centiares,  appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en
toute  propriété  à  la  société  civile  immobilière  (SCI)
AZOULAYBOUCHARA,  domiciliée  11  allée  Bellevue  -  93230
ROMAINVILLE, ou à ses ayants droit. 
Considérant qu’il ressort de l’attestation d’achèvement des travaux
établie  le  30  janvier  2025,  par  le  bureau  d’études  techniques
Marraud Ingénierie, représenté par Monsieur Philippe FAYET que
les  travaux  de  réparation  pérenne  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 6 rue François Taddei – 13007 MARSEILLE 7EME,
et notamment : 
- Renforcement par micro-pieux du sous-sol du « Super U » au
droit du segment de mur effondré (espace poissonnerie), 
- Reconstruction du mur de soutènement en limite des parcelles
n°154 (« Super U », 6 rue François Taddei) et n°103 (maison, 43
rue Sauveur Tobelem), 
-  Désencombrement  des  gravats  et  désamiantage  de  la  cour
arrière du N°43,
- Dévoiement des réseaux EP du commerce « Super U », 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 29 janvier 2025, constatant la réalisation effective des travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 30
janvier  2025,  par  le  bureau  d’études  techniques  Marraud
Ingénierie, représenté par Monsieur Philippe FAYET, sur le mur de
soutènement en limite des parcelles suivantes : 
- Parcelle cadastrée section 834C, numéro 0154, quartier Saint-
Lambert,  pour  une  contenance  cadastrale  de  10  ares  et  67
centiares,  occupée  par  le  commerce  «  Super  U  »  sis  6  rue
François  Taddei  13007 -  MARSEILLE 7EME, appartenant  selon
nos  informations  à  ce  jour  en  toute  propriété  à  la  société  par
actions  simplifiée  (SAS)  ETABLISSEMENTS  FUND,  domiciliée
Centre commercial Espace Luberon - boulevard Jean Guigues -
84120 PERTUIS, 
- Parcelle cadastrée section 834C, numéro 0101, quartier Saint-
Lambert, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 5 centiares,
occupée  par  l’immeuble  sis  41  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE 7EME, appartenant selon nos informations à ce jour
en copropriété au syndicat des copropriétaires représenté par le
cabinet Perier Giraud, syndic, domicilié 273 rue Paradis - 13006
MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
- Parcelle cadastrée section 834C, numéro 0103, quartier Saint-
Lambert,  pour  une  contenance  cadastrale  de  79  centiares,
occupée  par  l’immeuble  sis  43  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE 7EME appartenant, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  Monsieur  ARISI  Patrice  André  Claude,
domicilié 43 rue Sauveur Tobelem - 13007 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit, 
- Parcelle cadastrée section 834C, numéro 0104, quartier Saint-
Lambert,  pour  une  contenance  cadastrale  de  71  centiares,
occupée  par  l’immeuble  sis  45  rue  Sauveur  Tobelem  -  13007
MARSEILLE 7EME appartenant, selon nos informations à ce jour,
en  toute  propriété  à  la  société  civile  immobilière  (SCI)
AZOULAYBOUCHARA,  domiciliée  11  allée  Bellevue  -  93230
ROMAINVILLE,  ou  à  ses  ayants  droit.  L’arrêté  susvisé  n°
2024_03190_VDM,  signé  en  date  du  11  septembre  2024,  est
abrogé. 

Article 2 Les accès et l’occupation des bâtiments annexes et cours
arrière des immeubles sis 41, 43, et  45 rue Sauveur Tobelem -
13007 MARSEILLE 7EME sont de nouveau autorisés. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  et  syndics  des  immeubles  susvisés,  tels  que
mentionnés  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
des  immeubles.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à la  Direction de la Voirie,  et  au Bataillon de Marins
Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 février 2025

2025_00373_VDM  -  SDI  24/0721  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  urgente  n°2024_03188_VDM  -  commerce
"Super U" 6 rue François Taddei - 13007 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_03188_VDM,  signé  en  date  du  11  novembre  2024,  qui
interdit pour raison de sécurité l’espace poissonnerie du commerce
« Super U » faisant partie de l’immeuble sis 6 rue François Taddei
- 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  l’attestation  d’achèvement  des  travaux,  établie  le  30  janvier
2025  par  le  bureau  d’études  techniques  Marraud  Ingénierie,
représenté par Monsieur Philippe FAYET, et domicilié 4 rue Pierre
Mendès France - BP 60 - 47552 BOE cedex, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 30 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis 6
rue François Taddei - 13007 MARSEILLE 7EME, et dans les cours
des  immeubles  sis  41,  43  et  45  rue  Sauveur  Tobelem,
surplombées  par  le  mur  de  soutènement  côté  Nord  du  terrain
occupé par le « Super U », 
Considérant le commerce « Super U » faisant partie de l'immeuble
sis 6 rue François Taddei  – 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle
cadastrée  section  834C,  numéro  0154,  quartier  Saint-Lambert,
pour une contenance cadastrale de 10 ares et 67 centiares, et dont
l’adresse cadastrale est 27 rue Joël Recher – 13007 MARSEILLE, 
Considérant que le propriétaire unique de l’immeuble est la société
par actions simplifiée (SAS) ETABLISSEMENTS FUND, domiciliée
Centre commercial Espace Luberon - boulevard Jean Guigues -
84120 PERTUIS, 
Considérant que les travaux de second œuvre sont en cours de
réalisation,  suite  aux  travaux  de  confortement  constatés  et
attestés, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation d’achèvement des travaux
établie  le  30  janvier  2025,  par  le  bureau  d’études  techniques
Marraud Ingénierie, représenté par Monsieur Philippe FAYET que
les  travaux  de  réparation  pérenne  ont  bien  été  réalisés  dans
l’immeuble sis 6 rue François Taddei - 13007 MARSEILLE 7EME,
et notamment : 
- Renforcement par micro-pieux du sous-sol du « Super U » au
droit du segment de mur effondré (espace poissonnerie),
- Reconstruction du mur de soutènement en limite des parcelles
n°154 (« Super U », 6 rue François Taddei) et n°103 (maison, 43
rue Sauveur Tobelem),
-  Désencombrement  des  gravats  et  désamiantage  de  la  cour
arrière du n°43,
- Dévoiement des réseaux EP du commerce « Super U », 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 29
janvier  2025,  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 
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Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérenne,  attestée  le  30  janvier  2025,  par  le  bureau  d’études
techniques Marraud Ingénierie, représenté par Monsieur Philippe
FAYET, dans le commerce « Super U » faisant partie de l'immeuble
sis 6 rue François Taddei  – 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle
cadastrée  section  834C,  numéro  0154,  quartier  Saint-Lambert,
pour  une  contenance  cadastrale  de  10  ares  et  67  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété, à
la société par actions simplifiée (SAS) ETABLISSEMENTS FUND,
domiciliée Centre commercial  Espace Luberon - boulevard Jean
Guigues - 84120 PERTUIS. La mainlevée de l’arrêté de mise en
sécurité – procédure urgente n° 2024_03188_VDM, signé en date
du 11 novembre 2024, est prononcée et met fin à l’ensemble des
actes liés à ladite procédure. 

Article 2 L’accès à l’ensemble du commerce « Super U » sis 6 rue
François  Taddei  -  13007  MARSEILLE  7EME  est  de  nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  immeuble  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation
préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire du commerce tel que mentionnés dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. L’arrêté sera également notifié à Monsieur Philippe
Baude,  directeur  du  magasin  «  Super  U  »,  sis  6  rue  François
Taddei  – 13007 MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-03T17:26:58+0100 Ville de Marseille 

Fait le 03 février 2025

2025_00374_VDM  -  SDI  22/0736  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité - procédure urgente n°2022_03423_VDM -
15 anse de Maldormé - 13007 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à

L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_03423_VDM,  signé en date  du 21 octobre  2022,  relatif  à
l’ouvrage sis 15 anse de Maldormé - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité, prévu par les articles L511-10 et
suivants  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  notifié
respectivement les 8 mars 2023 à la Direction de l’Immobilier de
l’État,  propriétaire  de  l’ouvrage,  et  le  9  mars  2023  à  son
gestionnaire, la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer, représentant le Ministère de l’Écologie, courrier faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’ouvrage  sis  15  anse  de
Maldormé - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 7 février 2023, notifiés respectivement les 8 et
9 mars 2023 à la Direction de l’Immobilier de l’État, propriétaire de
l’ouvrage, et à la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer,  représentant  du  Ministère  de  l’Écologie,  son  gestionnaire,
ainsi  qu’à  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  gestionnaire  de
l’ouvrage,  portant  sur  les  désordres  constructifs  susceptibles
d'entraîner un risque pour le public au droit  de l’ouvrage sis 15
anse de Maldormé - 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu le procès-verbal  de réception  établi  le  7  février  2024 par le
bureau d’études BG INGÉNIEURS CONSEILS (SIRET n° 303 559
249 00162), domicilié Les Allées du Prado – 20 allée Turcat Méry -
13008 MARSEILLE, transmise aux services de la Ville de Marseille
en date du 29 janvier 2025, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 29 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux définitifs  attestés mettant  fin  durablement  au  danger  au
droit de l’ouvrage sis 15 anse de Maldormé - 13007 MARSEILLE
7EME, 
Considérant l’ouvrage, parapet du mur de soutènement, situé à la
limite entre la  voie et  le  littoral,  sis  anse de Maldormé -  13007
MARSEILLE  7EME,  parcelle  cadastrée  section  830K,  numéro
0130, quartier Endoume, pour une contenance cadastrale de 48
ares et 58 centiares, appartenant en toute propriété à la Direction
de  l’Immobilier  de  l’État,  domiciliée  16  rue  Borde  -  13357
MARSEILLE, 
Considérant  que  le  gestionnaire  du  propriétaire  est  la  Direction
Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer,  domiciliée  16  rue
Antoine Zattara - 13003 MARSEILLE, 
Considérant que le gestionnaire de l’ouvrage est la Métropole Aix-
Marseille-Provence, domiciliée Le Pharo -  58 boulevard Charles
Livon - 13007 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort du procès-verbal de réception du bureau
d’études techniques BG INGÉNIEURS CONSEILS que les travaux
de  réparation  pérenne,  mettant  fin  à  tout  danger,  ont  bien  été
réalisés  sur  l’ouvrage  sis  15  anse  de  Maldormé  -  13007
MARSEILLE 7EME, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 13
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux définitifs dûment attestés, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérenne,  attestée  le  7  février  2024  par  le  bureau  d’études
techniques BG INGÉNIEURS CONSEILS,  pour  l’ouvrage sis  15
anse de Maldormé - 13007 MARSEILLE 7EME, parcelle cadastrée
section  830K,  numéro  0130,  quartier  Endoume,  pour  une
contenance cadastrale de 48 ares et 58 centiares, appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété, à la Direction
de  l’Immobilier  de  l’État,  domiciliée  16  rue  Borde  -  13357
MARSEILLE.  Cet  ouvrage  est  géré  par  son  représentant  du
Ministère de l’Écologie, la Direction Départementale des Territoires
et  de  la  Mer,  domiciliée  16  rue  Antoine  Zattara  -  13003
MARSEILLE,  et  par  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,
domiciliée  Le  Pharo  -  58  boulevard  Charles  Livon  -  13007
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_03423_VDM,  signé  en  date  du  21
octobre 2022, est prononcée et met fin à l’ensemble des actes liés
à ladite procédure. 
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Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire,  à  son  représentant  ainsi  qu’au  gestionnaire  de
l’ouvrage tels que mentionnés dans l’nnarticle 1 du présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et au
droit de l’ouvrage. Il  sera également publié au recueil  des actes
administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-04T12:36:52+0100 Ville de Marseille 

Fait le 04 février 2025

2025_00393_VDM - SDI 25/0078 - Arrêté portant sur la mise
en  place  d’un  périmètre  de  sécurité  et  l’interdiction
d’occupation d'une partie du parking sis 268 avenue de la
Capelette - 13010 MARSEILLE

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  et
notamment ses articles L2212-2 et L 2212-4, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, de la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  le  constat  du  29  janvier  2025  des  services  de  la  Ville  de
Marseille, 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de  terre  ou  de  rochers,  les  avalanches  ou  autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant la voie et  l’aire de stationnement privées sises 268
avenue  de  la  Capelette  -  13010  MARSEILLE  10EME,  parcelle
cadastrée  section  855K,  numéro 0017,  quartier  Capelette,  pour
une contenance cadastrale de 24 ares et 43 centiares, appartenant
en toute propriété à la société par action simplifiée 268 C (SIRET
n° 921 504 221 00018),  domiciliée 20 boulevard Pèbre - 13008
MARSEILLE, aire de stationnement située en contrebas de la voie
privée sise 224-224B avenue de la Capelette - 13010 MARSEILLE
10EME, 
Considérant la voie privée sise 224-224B avenue de la Capelette -
13010 MARSEILLE 10EME,  adresse postale  262 avenue de la

Capelette, parcelle cadastrée section 855L, numéro 0085, quartier
Capelette,  pour  une  contenance  cadastrale  de  49  ares  et  81
centiares,  appartenant  au  syndicat  des  copropriétaires  domicilié
224-224B avenue de la Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Considérant  le  mur  de  soutènement  situé  entre  la  parcelle
cadastrée  section  855L,  numéro  0085  et  la  parcelle  cadastrée
section 855K, numéro 0017 située en contrebas, 
Considérant l’avis des services de la Ville de Marseille, suite à leur
visite  en  date  du  29  janvier  2025,  soulignant  les  désordres
constatés sur le mur de clôture et de soutènement précité, situé
entre la parcelle numéro 85 sise 224-224B avenue de la Capelette
et entre la parcelle numéro 17 sise 268 avenue de la Capelette en
contrebas, concernant particulièrement les pathologies suivantes :
Déstructuration  partielle  du  mur  de  soutènement  du  fond de  la
parcelle 85 déversant vers le parking de la parcelle 17 située en
contrebas, associé à : 
-  côté parcelle  n°  0017 :  des fissurations horizontales en partie
basse et une lézarde verticale côté aire de stationnement, au droit
de l’arbre surplombant, 
-  côté  parcelle  n°0085 :  des fissurations verticales,  avec risque
d’effondrement  partiel  du  mur  de  soutènement  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant les informations transmises aux services de la Ville en
date du 30 janvier 2025, par la société SAS 268C, propriétaire de
l’ensemble immobilier sis 268 avenue de la Capelette, portant sur
l’installation d’un périmètre de sécurité sur l’aire de stationnement
devant le mur menaçant, 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur le mur de
soutènement précité et des risques graves concernant la sécurité
des  personnes,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du  danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire  l’interdiction  d’occupation  partielle  de  l’aire  de
stationnement sise 268 avenue de la Capelette, assortie de la mise
en place d’un périmètre de sécurité devant le mur menaçant, 

Article 1 La voie privée et l’aire de stationnement sise 268 avenue
de la Capelette - 13010 MARSEILLE 10EME, parcelle cadastrée
section  855K,  numéro  0017,  quartier  Capelette,  pour  une
contenance  cadastrale  de  24  ares  et  43  centiares,  appartient,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la société par
action simplifiée 268 C (SIRET n° 921 504 221 00018), domiciliée
20 boulevard Pèbre - 13008 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le
gestionnaire  de  l’ensemble  immobilier  pour  le  compte  du
propriétaire est Madame Angèle Bastianini, bureau de direction du
site, domicilié 268 avenue de la Capelette - 13010 MARSEILLE.
Pour des raisons de sécurité liées à un danger imminent, compte
tenu des désordres constatés sur  le  mur de soutènement,  situé
entre la parcelle cadastrée section 855L, numéro 0085, sise 224-
224B  avenue  de  la  Capelette  et  la  parcelle  cadastrée  section
855K, numéro 0017, située en contrebas, sise 268 avenue de la
Capelette, l’aire de stationnement située devant la partie du mur
endommagé est provisoirement interdite d’accès, d’occupation et
d’utilisation. 

Article  2  L’aire  de  stationnement  située  devant  le  mur  de
soutènement,  situé  entre  la  parcelle  cadastrée  section  855L,
numéro 0085 sise 224-224B avenue de la Capelette et la parcelle
cadastrée section 855K, numéro 0017 située en contrebas, sise
268 avenue de la Capelette,  est  partiellement  interdite  d’accès,
d’occupation et d’utilisation. 

Article 3 Un périmètre de sécurité sera installé par le propriétaire
de l’ensemble immobilier selon le schéma ci-joint (cf. annexe 1),
interdisant l'occupation partielle de l’aire de stationnement en fond
de  parcelle  cadastrée  sise  268  avenue  de  la  Capelette  13010
MARSEILLE 10EME, sur une longueur d’environ 18 mètres et sur
une profondeur d’environ 4 mètres. Ce périmètre sera conservé
jusqu'à la réalisation des travaux ou mesures de mise en sécurité
mettant  fin  durablement  au  danger  sur  le  mur  de  soutènement
menaçant. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaire  et  gestionnaire  de  l’ensemble  immobilier  tel  que
mentionné  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-  ci  le
transmettra, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 
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Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte du bureau de direction du site. Il sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville
de Marseille, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement
du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 04 février 2025

2025_00396_VDM - SDI 25/0057 - Arrêté portant modification
de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente
n°2025_00271_VDM -  1  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, signé en date du 23 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2025_00271_VDM, signé en date du 23 janvier 2025, et interdisant
pour  des  raisons  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  les
appartements  des  deuxième,  troisième,  quatrième  et  cinquième
étage de l’immeuble sis 1 rue Vincent Scotto - 13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  rue  Vincent  Scotto  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0254,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 34
centiares, appartenant selon nos informations à ce jour, en toute
propriété,  à la société JOLI,  domiciliée 7 avenue du coin Joli  –
13009 MARSEILLE et à la SCI AB IMMO, domicilié 151 boulevard
Paul Claudel - 130010 MARSEILLE 10EME ou leurs ayants droit. 
Considérant qu’il  y a lieu de modifier l’arrêté mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2025_00271_VDM,  signé  en  date  du  23
janvier 2025, en raison d’une erreur matérielle sur la désignation
de l’immeuble et des propriétaires, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2025_00271_VDM,  signé  en  date  du  23
janvier  2025,  est  modifié  comme suit  :  «  L’immeuble  sis  1  rue
Vincent  Scotto  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  801D,  numéro  0254,  quartier  Belsunce,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 34 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la société JOLI,
domiciliée 7 avenue du coin Joli – 13009 MARSEILLE et à la SCI

AB  IMMO,  domicilié  151  boulevard  Paul  Claudel  -  130010
MARSEILLE  ou  leurs  ayants  droit.  Les  propriétaires  doivent
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  hébergement  provisoire  des  occupants  des
appartements  des  deuxième,  troisième,  quatrième  et  cinquième
étages de l’immeuble,
-  Interdiction  d’accès,  d’occupation  et  d’utilisation  des
appartements  des  deuxième,  troisième,  quatrième  et  cinquième
étages de l’immeuble,
- Coupure des fluides,
-  Fermeture  par  condamnation  physique  des  accès  aux
appartements interdits d’occupation, Sous un délai maximal de 14
jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser
selon son avis et sous son contrôle : 
- Vérification de l’ensemble des enfustages de la cage d’escalier
particulièrement  sur  la  première et deuxième volée d’escalier  et
mise en sécurité des portions dégradées, 
- Vérification des planchers sous les salles de bains notamment de
l’appartement du 3e étage gauche avec décollement des cloisons,
et mise en sécurité des planchers impactés si nécessaire, 
- Reprise des canalisation d’eaux usées dégradées. » Les autres
dispositions de l’arrêté n° 2025_00271_VDM, signé en date du 23
janvier 2025, restent inchangées. 

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 3 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-04T12:36:52+0100 Ville de Marseille 

Fait le 04 février 2025

2025_00397_VDM - SDI 25/0005 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente 58 boulevard Baille - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date  du 3  février  2025,  concluant  à  l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  58  boulevard  Baille  -
13006 MARSEILLE 6EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  58  boulevard  Baille  -  13006
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MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824B,  numéro
0201, quartier Lodi, pour une contenance cadastrale de 1 are et 42
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Madame  Geneviève
FABRESSE,  syndic  bénévole,  domiciliée  58  boulevard  Baille  –
13006 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Planchers, poutres : 
- Bombement du sol du hall d’entrée, situé à l’aplomb de la cave
enterrée, avec risque imminent d’effondrement partiel du plancher
bas,  de chute de personnes et de chutes de matériaux sur les
personnes, 
-  Fissuration  d’une tête  de  cloison encoffrée  ou poutre entre  le
salon et la cuisine située sous le plancher haut du logement du
premier étage, avec risque imminent de chutes de matériaux sur
les personnes, voire d’effondrement partiel du plancher haut, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’occuper et d’utiliser la cave enterrée en sous-sol,
- Condamnation des accès à la cave enterrée en sous-sol, Sous
un délai maximal de 14 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle :
- Vérification de l’actuelle mise en sécurité du plancher haut de la
cave partielle  enterrée, et  compléments le  cas échéant  par tout
dispositif approprié,
-  Mise  en sécurité  du  plancher  haut  du  premier  étage par  tout
dispositif approprié (étaiement ou autre), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 58 boulevard Baille - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  824B,  numéro  0201,  quartier
Lodi,  pour  une contenance cadastrale  de 1  are  et  42 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  Madame Geneviève  FABRESSE,
syndic  bénévole,  domiciliée  58  boulevard  Baille  -  13006
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, dans un délai maximal de 14 jours à dater
de la notification du présent arrêté : Faire appel à un homme de
l’art qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous son contrôle :
- Vérification de l’actuelle mise en sécurité du plancher haut de la
cave partielle  enterrée, et  compléments le  cas échéant  par tout
dispositif approprié,
-  Mise  en sécurité  du  plancher  haut  du  premier  étage par  tout
dispositif approprié (étaiement ou autre). 

Article 2 La cave enterrée de l’immeuble sis 58 boulevard Baille -
13006  MARSEILLE  6EME  est  interdite  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer,  le  cas  échéant,  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 58 boulevard Baille - 13006 MARSEILLE 6EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  à  la  cave  enterrée  interdite  doivent  être

immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus d’en informer le service Sécurité des immeubles de la Ville
de  Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic bénévole de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur

107/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-04T12:36:52+0100 Ville de Marseille 

Fait le 04 février 2025

2025_00413_VDM - SDI 24/0977 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente 16 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date  du 5  février  2025,  concluant  à  l’existence
d’un  danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  16  rue  d'Aix  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 16 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801C, numéro 0006, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  7  centiares,
appartenant selon nos informations à ce jour, en toute propriété, à
la  SCI  MORJANA,  domiciliée  100  avenue  Camille  Pelletan  –
13003 MARSEILLE, ou à ses ayant droits, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne de la société LA COMTESSE, domiciliée 20 cours Pierre
Puget – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Effondrement partiel du plancher bas du logement du 2e étage,
entre la cuisine et la salle de bain, avec risque imminent de chute
de personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser les logements du
1er étage sur cour et du 2e étage, Sous un délai maximal de 14
jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser
selon son avis et sous son contrôle : 
-  Vérification  de  la  stabilité  du  plancher  bas  du  2ème  étage,
notamment via sondage des poutraisons, 
- Suppression des fuites d’eau au niveau du réseau de plomberie
et des équipements sanitaires de l’appartement du 2e étage, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 16 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801C, numéro 0006, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  7  centiares,
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à la
SCI MORJANA, domiciliée 100 avenue Camille Pelletan - 13003
MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification
de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser les logements du
1er étage sur cour et du 2e étage, Sous un délai maximal de 14
jours : Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser
selon son avis et sous son contrôle : 
-  Vérification  de  la  stabilité  du  plancher  bas  du  2ème  étage,
notamment via sondage des poutraisons, 
- Suppression des fuites d’eau au niveau du réseau de plomberie
et des équipements sanitaires de l’appartement du 2e étage. 

Article 2 Les appartements du 1er étage sur cour et du 2ème étage
de  l’immeuble  sis  16  rue  d'Aix  -  13001  MARSEILLE  1ER sont
interdits à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 16 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de celui-ci
pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparations  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  aux  appartements  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, réalise des travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur  ou  bureau  d’études  techniques
spécialisé)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des
actions prescrites par la commune. Le propriétaire est tenu d’en
informer le Service Sécurité Des Immeubles pour constat. Le Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article  6  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants-droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire défaillant. Si les études et/ou l’exécution des travaux
d’office font apparaître l’incompatibilité d’exécution des travaux en
site  occupé,  tout  ou  partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdit
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d’occupation  et  d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du des appartements du 1er étage cour
et  du  2ème  étage  doivent  être  évacués  dès  la  notification  du
présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont
tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent et correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 9 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),
des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  Code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire  et  au  gestionnaire  de l’immeuble  tel  que mentionné
dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que

besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T10:28:28+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 février 2025

2025_00414_VDM  -  SDI  21/0385  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n°2024_00361_VDM - 35 rue Tapis Vert / 48
rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_00361_VDM,  signé en
date  du  5  février  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 35 rue
Tapis Vert  /  48 rue Longue des Capucins -  13001 MARSEILLE
1ER, 
Vu l’attestation établie le 28 janvier 2025 par Monsieur Emmanuel
Fourgnaud,  ingénieur  structure,  domicilié  665  chemin  du  petit
Croignes – 13410 LAMBESC, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 28 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 35 rue Tapis Vert / 48 rue Longue des Capucins -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 35 rue Tapis Vert / 48 rue Longue des
Capucins -  13001 MARSEILLE 1ER, parcelle  cadastrée section
801D,  numéro  0069,  quartier  Belsunce,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 90 centiares, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personnes  du  cabinet  PAUL COUDRE,  domicilié  58  rue  Saint
Ferréol - 13001 MARSEILLE, 
Considérant qu’il  ressort  de l’attestation de Monsieur Emmanuel
Fourgnaud que les travaux de réparations définitive ont bien été
réalisés dans l’immeuble sis 35 rue Tapis Vert / 48 rue Longue des
Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 23
janvier  2024  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux
mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  28  janvier  2025  par  Monsieur  Emmanuel
Fourgnaud, ingénieur structure, dans l’immeuble sis 35 rue Tapis
Vert  /  48  rue  Longue des Capucins -  13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801D, numéro 0069, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  90  centiares
appartenant, selon nos informations à ce jour, à l’indivision Habib,
représentée par Monsieur Philippe Habib, domicilié 35 rue Tapis
Vert – 13001 MARSEILLE, ou à ses ayants droit. Le gestionnaire
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet PAUL COUDRE,
domicilié 58 rue Saint Ferréol - 13001 MARSEILLE. La mainlevée
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de l’arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2024_00361_VDM,  signé en
date du 5 février 2024, est prononcée et met fin à l’ensemble des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article 2 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires indivisaires et au gestionnaire de l’immeuble, tels que
mentionnés  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T10:28:28+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 février 2025

2025_00415_VDM - SDI 24/0561 - Arrêté de mise en sécurité -
2 rue Saint Dominique - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du 13
décembre 2024, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
septembre  2024 au cabinet  POURTAL,  syndic,  faisant  état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  2  rue  Saint
Dominique - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 17 juillet 2024 et notifié le 3 septembre 2024
au  cabinet  POURTAL  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 2 rue Saint Dominique - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu les factures de la société Coordination Méridionale de Travaux,
domiciliée 10 rue Jean de Bernardy – 13001 MARSEILLE, établies
en date des 19 juillet, 25 octobre et 14 novembre 2024, 

Considérant  l'immeuble  sis  2  rue  Saint  Dominique  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801C, numéro 0092,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 47
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété  à  Mme  DOIX  MONTSERRAT,  domiciliée  3  avenue
Georges Chauvin - 30700 UZES, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne du cabinet POURTAL, domicilié 5 rue Saint-Jacques –
13005 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques, en date du 17 juillet
et du 19 décembre 2024, les désordres constructifs suivants ont
été constatés : Caves :
- Corrosion des profilés métalliques du plancher haut en voûtains,
feuilletage des ancrages des aciers situés dans les espaces non
ventilés,  fissuration  et  décollement  par  plaque  des  enduits,  et
destructuration  partielle  de  certains  voûtains,  avec  risque  de
dégradation du plancher haut des caves, de chute de matériaux
sur  les  personnes  et  de  chute  de  personnes,
Appartement du 3e étage :
-  Souplesses  localisées  du plancher  bas  dans  la  cuisine  et  au
niveau  de  l’entrée  de  la  salle  d’eau  avec  dégradation  des
revêtements  de  sol  et  décollements  de  tomettes,  générant  un
risque de dégradation des enfustages et de chute de matériaux sur
les  personnes,
7ème étage (anciennes chambres de bonnes à l’abandon, inoccup
ées)  :
- Effondrement partiel du plafond en canisse, présence d’éléments
en  plâtre  et  canisses  en  suspension,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
-  Présence d’anciennes menuiseries  dégradées,  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Combles  :
-  Traces  d’infiltrations  d’eau  et  état  général  dégradé  de  la
charpente,  avec au moins un défaut  d’ancrage d’une panne au
droit  d’une  des  cheminées,  générant  un  risque  d’effondrement
partiel  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Couverture et avancée de toiture du 6ème étage :
-  Descellement  de  tuiles  disposées  anarchiquement  en  toiture,
avec risque de chute de tuiles sur le balcon du 6ème étage, sur la
voie publique et sur les personnes, 
-  Absence  de  tuiles  et  défaut  d’étanchéité,  avec  risque  de
fragilisation  de  la  charpente  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Réseaux humides : WC du 1 er étage (accès par local
commercial) : 
-  Fuites  d’eau  et  vétusté  des  canalisations  et  de  la  descente
principale d’eaux usées, dégradation des joints et des revêtements
de sol, traces d’un dégât des eaux au plafond et léger bombement
de  cloison  visible  dans  la  cage  d’escalier,  avec  risque  de
dégradation  des  cloisons,  murs  et  planchers,  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Évacuation des eaux usées en pied
d’immeuble : 
-  Affaissement  du  sol  devant  l’immeuble,  à  proximité  de  la
descente des eaux usées de l’immeuble et des réseaux de collecte
des eaux usées, avec risque de dégradation des sols d’assise de
la  structure  de  l’immeuble  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant les factures de la société Coordination Méridionale de
Travaux attestant des travaux effectués au 7e étage, notamment la
démolition  du  faux-plafond,  le  retrait  des  encombrants,  la
condamnation de quatre fenêtres et l’étaiement d’une poutre, ainsi
que des travaux sur la toiture dont le remplacement de tuiles, la
pose de bande étanches sur les vitres, ainsi que de l’étaiement
partiel du plancher haut des caves, 
Considérant que la réalisation des travaux mentionnés ci-dessus a
été constatée lors de la visite des services municipaux en date du
19 décembre 2024, à l’exception du remplacement des tuiles, 
Considérant  que  certains  désordres  persistent  et  que  la
propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  n’ont  pas  pris  l’ensemble  des
dispositions nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  2  rue  Saint  Dominique  -  13001
MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée  ssection  801C,  numéro
0092, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 47 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  en
toute  propriété  à  Madame DOIX MONTSERRAT Maria  Antonia,
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née le  18  mars  1932 en  ESPAGNE,  domiciliée  3  impasse  des
Cordeliers - 30700 UZES, ou à ses ayants droit. La propriétaire ou
ses ayants droit de l’immeuble sis 2 rue Saint Dominique - 13001
MARSEILLE 1ER, identifiée au sein du présent article, est mise en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures
listés  ci-dessous,  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des  désordres  précédemment  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitifs ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Assurer la bonne aération et/ou ventilation des caves par tous les
moyens jugés nécessaires, 
- Traiter contre la corrosion et conforter ou remplacer les profilés
métalliques dégradés du plancher haut des caves,  vérifier  leurs
ancrages, et réparer les voûtains déstructurés dans les caves, 
- Faire vérifier l’état du plancher bas de l’appartement du 3e étage
aux deux endroits où la souplesse du plancher a été constatée et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Vérifier l’état de conservation de l’ensemble de la structure bois
de la charpente, notamment les ancrages des pannes, et engager
les réparations nécessaires, 
- Assurer l’étanchéité de la couverture,
-  Identifier  l’origine  des  infiltrations  d’eau  constatées  dans  la
cloison palière au 1er étage, la faire cesser et réparer les ouvrages
endommagés,
- Identifier l’origine de l’affaissement du sol en pied d’immeuble et
réparer les ouvrages endommagés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de  l’art  et
présentant un risque avéré pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  revêtements  étanches….)
notamment  dé-pigeonner,  nettoyer  et  désinfecter  les  combles
selon la réglementation en vigueur. 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 2 rue Saint Dominique - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  la  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant, la propriétaire doit informer la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant

ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par la propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux aux frais de la propriétaire défaillante
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais de la
propriétaire  défaillante.  La créance résultant  de  ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie  de  l’immeuble  sera  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 2 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble telle que mentionnée
dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 
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Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 7 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T10:28:28+0100 Ville de Marseille 

Fait le 06 février 2025

2025_00433_VDM - SDI 25/0085 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente 62 cours Gouffé - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 6 février 2025 concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  62  cours  Gouffé  -  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 62 cours Gouffé - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  824C,  numéro  0015,  quartier
Lodi, pour une contenance cadastrale de 1 are et 19 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  CITYA
PARADIS,  syndic,  domiciliée  146  rue  Paradis  –  13006
MARSEILLE, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’appartement  du  3e  étage
droite  (côté  cour)  lot  9,  appartenant  à  Madame  Véronique
BEGNINI-OBERTI, ont été évacués lors de l’intervention d’urgence
du 5 février 2025, et pris en charge temporairement par la Ville, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Plancher entre le 2e et
le 3e étage droite (côté cour) - cuisine et toilettes :
- Effondrement partiel du plancher bas depuis l’appartement du 3e
étage, rupture partielle  de plusieurs planches d’enfustages avec
présence de gravats reposant sur le faux-plafond en placo-plâtre
de  l’appartement  du  dessous,  et  présence  de  fuites  d’eau  et
d’anciennes traces d’infiltrations, avec risque imminent de chute de
personnes,  et  d’effondrement supplémentaire sur  les personnes,
Toiture : 
- Présence de tuiles cassées et désolidarisées sur la toiture basse
côté cour,  avec risque imminent  de chute de matériaux sur  les
personnes, Cour arrière :
- Destructuration des voûtains restants exposés aux intempéries
(désolidarisation  des  briques,  décomposition  des  poutrelles
métalliques corrodées), à environ 2 m de hauteur au droit du mur
de clôture  du fond de cour,  avec risque immédiat  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Forte  dégradation  et  désolidarisation  du mur  de  clôture,  avec
risque  immédiat  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Dysfonctionnements des équipements communs (alimentation en
eau et évacuation des eaux vannes et des eaux usées) : 
- Fuites d’eau actives visibles dans les deux appartements du 2e et
3e étage côté cour,  et  anciennes traces d’infiltrations visibles le
long des gaines techniques de la  cage d’escaliers,  avec risque

imminent d’altération de la structure notamment des planchers, et
de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble,
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public, Dès la notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  relogement  temporaire  des  occupants  des
appartements du 2e étage à droite côté cour (lot 7) et du 3e étage
à droite côté cour (lot 9),
-  Interdiction  d’occupation,  d’utilisation  et  d’accès  aux
appartements du 2e étage à droite côté cour (lot 7) et du 3e étage
à droite côté cour (lot  9),  hormis par les personnes habilitées à
réaliser les travaux de mise en sécurité, 
- Coupure des fluides des appartements interdits, Sous un délai de
14 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle :
- la mise en sécurité du plancher sinistré entre le 2e et le 3e étage
droite côté cour,
-  la  suppression  immédiate  de  toute  infiltration  d’eau  dans
l’immeuble,
- le contrôle des toitures et le retrait de tout élément instable,
- la purge des éléments dégradés et instables des voûtains et du
mur de clôture situés en fond de cour en partie extérieure, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  62  cours  Gouffé  -  13006  MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  824C,  numéro  0015,  quartier
Lodi,  pour  une contenance cadastrale  de 1  are  et  19 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le CITYA PARADIS, domicilié 146
rue Paradis – 13006 MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires
doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique
et à faire cesser le danger imminent dans les délais suivants, à
compter de la notification du présent arrêté, en faisant réaliser les
mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès la notification de
l’arrêté :
-  Évacuation  et  relogement  temporaire  des  occupants  des
appartements du 2e étage à droite côté cour (lot 7) et du 3e étage
à droite côté cour (lot 9),
-  Interdiction  d’occupation,  d’utilisation  et  d’accès  aux
appartements du 2e étage à droite côté cour (lot 7) et du 3e étage
à droite côté cour (lot  9),  hormis par les personnes habilitées à
réaliser les travaux de mise en sécurité, 
- Coupure des fluides des appartements interdits, Sous un délai de
14 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour faire réaliser selon
son avis et sous son contrôle :
- la mise en sécurité du plancher sinistré entre le 2e et le 3e étage
droite côté cour, 
-  la  suppression  immédiate  de  toute  infiltration  d’eau  dans
l’immeuble,
- le contrôle des toitures et le retrait de tout élément instable,
- la purge des éléments dégradés et instables des voûtains et du
mur de clôture situés en fond de cour en partie extérieure, 

Article 2 Les appartements du 2e étage droite côté cour (lot 7) et
3e étage droite côté cour (lot 9) de l’immeuble sis 62 Cours Gouffé
-  13006 MARSEILLE 6EME sont  interdits à toute occupation et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
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sis 62 cours Gouffé - 13006 MARSEILLE 6EME, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Les accès aux appartements du 2e étage à droite côté
cour (lot 7) et du 3e étage à droite côté cour (lot 9) interdits doivent
être immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront
utiles  les  copropriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants  droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus d’en informer le service Sécurité des immeubles de la Ville
de  Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants de l’appartement 3e étage à droite côté
cour (lot 9) ont été évacués. Les occupants du 2e étage à droite
côté cour (lot 7) doivent être évacués dès la notification du présent
arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du ode de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du

logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  Code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T10:28:28+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025
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2025_00434_VDM - SDI 25/0092 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente 33 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 5 février 2025 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur  l'immeuble sis  33 rue du Progrès -  13005
MARSEILLE 5EME entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 33 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820B, numéro 0228, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 73 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet FONCIA, syndic,
domicilié rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Caves:
- Bombement important du mur mitoyen entre l’immeuble sis au
n°33 et l’immeuble sis au n°35 rue du Progrès, visible depuis la
cave du 33 rue du Progrès, avec risque imminent de rupture de
l’ouvrage,  d’effondrement  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’accès et d’usage des caves de l’immeuble, Sous un
délai de 24 heures : 
- Condamnation physique des accès a la cave de l’immeuble, Sous
un délai  de 14 jours :  Faire appel  à un homme de l’art  qualifié
(architecte, ingénieur ou bureau d’études) pour faire réaliser selon
ses préconisations, son avis et sous son contrôle, la vérification de
l’état du mur mitoyen entre l’immeuble sis au n°33 et l’immeuble
sis au n°35 rue du Progrès, y compris via sondages destructifs et
mise en sécurité si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 33 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE
5EME, parcelle cadastrée section 820B, numéro 0228, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 73 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  FONCIA,  syndic,
domicilié rue Édouard Alexander - 13010 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Interdiction d’accès et d’usage des caves de l’immeuble, Sous un
délai de 24 heures : 
- Condamnation physique des accès a la cave de l’immeuble, Sous
un délai  de 14 jours :  Faire appel  à un homme de l’art  qualifié
(architecte, ingénieur ou bureau d’études) pour faire réaliser selon
ses préconisations, son avis et sous son contrôle, la vérification de
l’état du mur mitoyen entre l’immeuble sis au n°33 et l’immeuble
sis au n°35 rue du Progrès, y compris via sondages destructifs et
mise en sécurité si nécessaire. 

Article 2 Les caves de l’immeuble sis 33 rue du Progrès - 13005
MARSEILLE 5EME sont interdites à toute occupation et utilisation
à compter de la notification du présent arrêté. Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces

fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 33 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE 5EME, tout ou partie
de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  tout  occupation  et  utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparations définitifs suivant
le  planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article  4  L’accès  aux  caves  interdites  doit  être  immédiatement
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus d’en informer le service Sécurité des immeubles de la Ville
de  Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
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par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T10:28:28+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025

2025_00437_VDM  -  SDI  24/0836  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – procédure urgente n°2024_04285_VDM -
102 boulevard de Plombières / 2-4 rue des Frères Cubeddu -
13014 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_04285_VDM,  signé  en  date  du  29  novembre  2024,
interdisant  pour  raison  de  sécurité,  l'occupation  d’une  partie  du
trottoir  le  long  du  mur  de  clôture  donnant  sur  le  boulevard  de
Plombières  et  appartenant  à  l’ensemble  immobilier  sis  102
boulevard de Plombières / 2-4 rue des Frères Cubeddu - 13014
MARSEILLE 14EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux mettant visiblement fin au danger en limite de propriété,
côté boulevard de Plombières, du mur de clôture appartenant à
l’ensemble immobilier sis 102 boulevard de Plombières / 2-4 rue
des Frères Cubeddu - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant  l’ensemble  immobilier  sis  102  boulevard  de
Plombières /  2-4 rue des Frères Cubeddu -  13014 MARSEILLE

14EME, parcelle  cadastrée section 891D, numéro 0111, quartier
Bon Secours, pour une contenance cadastrale de 24 ares et 20
centiares, 
Considérant  l’absence  de  communication  de  la  part  des
propriétaires ou de leurs ayants droit, l’absence de transmission de
documents  techniques  aux  services  de  la  Ville,  et  notamment
l’attestation de fin de travaux liés au risque relevé le long du trottoir
public en pied du mur de clôture de l’ensemble immobilier sis 102
boulevard de Plombières / 2-4 rue des Frères Cubeddu - 13014
MARSEILLE 14EME, 
Considérant  que  le  constat  visuel  des  services  de  la  Ville  de
Marseille,  en  date  du 22 janvier  2025,  a  néanmoins permis  de
constater la réalisation effective de travaux mettant visiblement fin
au  danger  relevé  le  long  du  trottoir  public  en  pied  du  mur  de
clôture, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérenne du mur de clôture en limite de propriété côté boulevard de
Plombières,  de  l’ensemble  immobilier  sis  102  boulevard  de
Plombières /  2-4 rue des Frères Cubeddu -  13014 MARSEILLE
14EME, parcelle  cadastrée section 891D, numéro 0111, quartier
Bon Secours, pour une contenance cadastrale de 24 ares et 20
centiares.  Cet  ensemble  immobilier  appartient,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  aux  propriétaires  indivisaires  listés  ci-
dessous, ou à leurs ayants droit :
-  Monsieur  LE  THÉO André,  domicilié  11  Résidence  Solvert  –
avenue Solvert – 13009 MARSEILLE,
- Madame LE THÉO Marjorie, Fabienne, Marie-Loup, domiciliée 33
boulevard Édouard Herriot – 13008 MARSEILLE, La mainlevée de
l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_04285_VDM,  signé  en  date  du  29  novembre  2024,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  actes  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 L’accès au trottoir le long du mur de clôture donnant sur le
boulevard de Plombières appartenant à l’ensemble immobilier sis
102  boulevard  de  Plombières  /  2-4  rue  des  Frères  Cubeddu  -
13014 MARSEILLE 14EME est de nouveau autorisé. Le périmètre
de sécurité sera retiré. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires  indivisaires  de  l’ensemble  immobilier  tels  que
mentionnés  dans  l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
le  mur  de  clôture  de  l'ensemble  immobilier.  Il  sera  également
publié au recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et
transmis au contrôle de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers,  au  Service  de la  Mobilité  et  de  la  Logistique
Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T15:38:41+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025
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2025_00438_VDM - SDI 24/0031 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente 35 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 5 février 2025 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur  l'immeuble sis  35 rue du Progrès -  13005
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 35 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 820B, numéro 0229, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 80 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne du cabinet NEXITY LAMY,
syndic, domiciliée 5 rue René Cassin - 13003 MARSEILLE. 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat  pour  la  sécurité  des  personnes  :  Immeuble  sur  rue  :
Sous-sol  :
- Bombement important des cloisons du couloir permettant l’accès
à la cour arrière, avec risque imminent de rupture et de chute de
matériaux  sur  les  personnes,  Immeuble  en  fond  de  cour  :
Appartement en sous-sol  :
-  Fuite  généralisée  active  du  réseau  d’alimentation  en  eau  de
l’appartement,  avec  risque  imminent  de  dégradation  des
maçonneries et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Dégradation des maçonneries du linteau de la porte d’entrée et
de l’excroissance servant de pièce de stockage dans la cour, avec
risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Appartement au rez-de-chaussée (accessible depuis la rue Abée d
e l’Epée) :
- Toiture entièrement bâchée et légères traces d’infiltrations d’eau
dans  la  chambre  et  la  salle  de  bain,  avec  risque  imminent  de
dégradation  de  la  charpente  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Constat sur les immeubles mitoyens :
- Bombement important du mur mitoyen entre l’immeuble sis au
n°33 et l’immeuble sis 35 rue du Progrès visible depuis la cave du
33 rue du Progrès, avec risque imminent de rupture de l’ouvrage,
d’effondrement et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  relogement  temporaire  des  occupants  des
appartements  du  sous-sol  de  l’immeuble  sur  rue  et  de
l’appartement au sous-sol de l’immeuble en fond de cour, 
- Interdiction d’utilisation et d’occupation du sous-sol de l’immeuble
sur rue et de l’immeuble en fond de cour, 
- Condamnation physique des accès,
- Coupure des fluides des locaux interdits d’accès, Sous un délai
de 14 jours :
- Faire cesser immédiatement les fuites actives,
- Faire appel à un homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou
bureau d’études) pour faire réaliser selon ses préconisations, son
avis et sous son contrôle : 
- la vérification de la charpente de l’immeuble en fond de cour en
vue d’assurer le hors d’eau du bâtiment, 
- la vérification de l’état du mur mitoyen entre l’immeuble sis 33 et
l’immeuble  sis  35  rue  du  Progrès,  y  compris  via  sondages
destructifs et mise en sécurité si nécessaire, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 35 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE

1ER, parcelle cadastrée section 820B, numéro 0229, quartier Le
Camas, pour une contenance cadastrale de 1 are et 80 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet  NEXITY LAMY, syndic,
domicilié 5 rue René Cassin - 13003 MARSEILLE. Le syndicat des
copropriétaires mentionné ci-dessus doit prendre toutes mesures
propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger
imminent, en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-
dessous : Dès la notification de l’arrêté :
-  Évacuation  et  relogement  temporaire  des  occupants  des
appartements  du  sous-  sol  de  l’immeuble  sur  rue  et  de
l’appartement au sous-sol de l’immeuble en fond de cour, 
- Interdiction d’utilisation et d’occupation du sous-sol de l’immeuble
sur rue et de l’immeuble en fond de cour, 
- Condamnation physique des accès,
- Coupure des fluides des locaux interdits d’accès, Sous un délai
de 14 jours :
- Faire cesser immédiatement les fuites actives,
- Faire appel à un homme de l’art qualifié (architecte, ingénieur ou
bureau d’études) pour faire réaliser selon ses préconisations, son
avis et sous son contrôle : 
- la vérification de la charpente de l’immeuble en fond de cour en
vue d’assurer le hors d’eau du bâtiment, 
- la vérification de l’état du mur mitoyen entre l’immeuble sis 33 et
l’immeuble  sis  35  rue  du  Progrès,  y  compris  via  sondages
destructifs et mise en sécurité si nécessaire. 

Article 2 Le sous sol de l’immeuble sur rue et l’appartement au
sous sol de l’immeuble en fond de cour de l’immeuble sis 35 rue
du  Progrès  -  13005  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Les copropriétaires doivent  s’assurer  de la  neutralisation
des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits d'occupation
et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  celui-  ci  puisse  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 35 rue du Progrès - 13005 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de
celui-ci pourra être interdit à tout occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparations  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
ceux-ci  devront  être  précédés  de  la  réalisation  de  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article  4  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 5 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus d’en informer le service Sécurité des immeubles de la Ville
de  Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 6 A défaut pour les copropriétaires ou ses ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation

116/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires  défaillants.  Si  les  études  et/ou  l’exécution  des
travaux  d’office  font  apparaître  l’incompatibilité  d’exécution  des
travaux en site occupé,  tout  ou  partie  de l’immeuble  sera  alors
interdit d’occupation et d’utilisation. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle  1  seront  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent tel qu’indiqué dans le présent arrêté. 

Article 7 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des locaux interdits doivent être évacués
dès la notification du présent arrêté. Les personnes mentionnées à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir ses frais de réinstallation. A défaut pour les copropriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. 

Article 8 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  9  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 10 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
de  respecter  les  droits  des  occupants  dans  les  conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  Code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de

Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T15:38:40+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025

2025_00439_VDM - SDI 24/0135 Arrêté de mainlevée de mise
en sécurité urgente n°2024_00806_VDM - 25-27 rue Sainte-
Famille - 13008 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_00806_VDM, signé en date du 14 mars 2024,  qui  interdit
pour raison de sécurité l'occupation et l’utilisation de la cave et du
local commercial en rez-de-chaussée de l’immeuble sis 25-27 rue
Sainte-Famille - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Vu les attestations établies le 16 septembre 2024 et le 23 janvier
2025, par le bureau d’études techniques ITEC SUD, représenté
par Monsieur SERAPIONE ingénieur, domicilié Avantages bureau -
ZI LES PALUDS - 276 avenue du Douard – 13400 AUBAGNE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux mettant fin durablement au danger dans l’immeuble sis 25-
27 rue Sainte-Famille - 13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant  l’immeuble  sis  25-27  rue  Sainte-Famille  -  13008
MARSEILLE  8EME,  parcelle  cadastrée  section  842D,  numéro
0135,  quartier  Le  Rouet,  pour  une contenance cadastrale  de  3
ares et 47 centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est la société BEAUVALLON IMMOBILIER, syndic,
domiciliée 4 place Léopold Bavarel – 13008 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques ITEC SUD, que les travaux de réparation pérenne ont
bien été réalisés dans l’immeuble sis 25-27 rue Sainte-Famille -
13008 MARSEILLE 8EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 20
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
pérenne, attestée le 16 septembre 2024 et le 23 janvier 2025, par
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le  bureau  d’études  techniques,  dans  l’immeuble  sis  25-27  rue
Sainte-Famille  -  13008  MARSEILE  8EME,  parcelle  cadastrée
section  842D,  numéro  0135,  quartier  Le  Rouet,  pour  une
contenance  cadastrale  de  3  ares  et  47  centiares,  appartenant,
selon nos informations à ce jour, en toute propriété, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  la
société BEAUVALLON IMMOBILIER, domiciliée 4 place Léopold
Bavarel – 13008 MARSEILLE. La mainlevée de l’arrêté de mise en
sécurité – procédure urgente n° 2024_00806_VDM, signé en date
du 14 mars 2024, est prononcée et met fin à l’ensemble des actes
liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  aux  caves  et  au  local  commercial  du  rez-de-
chaussée  l’immeuble  sis  25-  27  rue  Sainte-Famille  -  13008
MARSEILE  8EME est  de  nouveau  autorisé.  Les  fluides  de  cet
immeuble autorisé peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut à nouveau être utilisé. Les loyers ou indemnités d’occupation
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la  notification  et/ou  l’affichage  du  présent  arrêté.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T15:38:40+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025

2025_00459_VDM - SDI 25/0058 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente 12 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 février 2025, concluant à l’existence d’un

danger imminent sur les immeubles sis 12 et 14 rue Chateauredon
- 13001 MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Vu l’avis transmis par courrier  électronique en date du 6 février
2025  par  Monsieur  Yann  BRISBARRE,  ingénieur  et  directeur
associé  du  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,  domicilié  371
avenue  de  la  Rasclave  –  13821  LA PENNE-SUR-HUVEAUNE
concernant les immeubles sis 12 et 14 rue Chateauredon - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l’immeuble  sis  12  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0149,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 66
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  ACTIV’
SYNDIC, domiciliée 39 rue Sainte-Victoire – 13006 MARSEILLE, 
Considérant l’avis émis par Monsieur Yann BRISBARRE, ingénieur
et  directeur  associé  du  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,
constatant la présence de désordres structurels sur le mur mitoyen
entre  les  immeuble  sis  12  et  14  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pouvant  provoquer  un  effondrement  et
entraînant un risque imminent pour les occupants de l’immeuble
sis 12 rue Chateauredon -  13001 MARSEILLE 1ER et pour les
tiers, 
Considérant  que  les  occupants  de  l’immeuble  sis  12  rue
Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER ont été évacués lors de
l’intervention  d’urgence  du  6  février  2025,  et  pris  en  charge
temporairement  par  la  Ville,  et  que  l’immeuble  sis  12  rue
Chateauredon  -  13001  MARSEILLE  1ER  est  interdit  à  toute
occupation et utilisation, 
Considérant que le rapport susvisé reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Mur mitoyen porteur des
immeubles 12 et 14 rue Chateauredon :
-  Ventre  important  et  signes  d’affaissement  et  de  décrochage
partiel  du mur mitoyen, visible depuis le niveau semi-enterré de
l’immeuble  sis  14  rue  Chateauredon,  avec  risque  imminent  de
rupture de ce mur  mitoyen,  d’effondrement  partiel,  de  chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Vide dans l’épaisseur du mur d’environ 20 cm de profondeur en
moyenne  (constatée  visuellement  et  par  sondages),  sur  une
surface d’environ 6 m², visible depuis la volée d’escalier entre le
rez-de-chaussée  et  le  1er  étage  de  l’immeuble  sis  14  rue
Chateauredon, à proximité d’une poutre de chevêtre de la cage
d’escalier et à l’aplomb du désordre suscité, avec risque imminent
de rupture de ce mur mitoyen, d’effondrement partiel, de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, Plancher
haut des caves du 12 rue Chateauredon :
- Importantes corrosions des poutrelles métalliques et affaissement
des  voûtains  en  briques  se  désolidarisant  de  leurs  ancrages,
associées à une fuite d’eau active inondant la première salle des
caves, avec risque imminent d’effondrement partiel, de chutes de
personnes et de chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Sans délai :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’immeuble sis 12 rue
Châteauredon, sa réin- tégration étant soumise à l’attestation d’un
homme de l’art après achèvement des travaux de mise en sécurité
provisoire, 
- Condamnation des accès et coupure des fluides de l’immeuble,
Sous un délai de 2 jours :
- Mise en sécurité conjointe entre les immeubles sis 12 et 14 rue
Châteauredon  –  13001  MARSEILLE  du  mur  mitoyen  par  tout
dispositif approprié (chevalement, étaiement, ou autre), selon les
préconisations et  sous le  contrôle  d’un  homme de l’art  qualifié,
permettant de garantir la sécurité des intervenants et si possible, la
réintégration de tout ou partie des occupants de l’immeuble sis 12
rue Châteauredon – 13001 MARSEILLE, 
- Mise en sécurité du plancher haut des caves et résolution de la
fuite d’eau active dans les caves, selon les préconisations et sous
le  contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié,  en  lien  avec  la
méthodologie de mise en sécurité urgente du mur mitoyen, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
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est menacée par l’état de l’immeuble susvisé. 

Article 1 L’immeuble sis 12 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0149,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 2 ares et 66 centiares
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par la société ACTIV’ SYNDIC, syndic,
domicilié 39 rue Sainte-Victoire – 13006 MARSEILLE. Le syndicat
des copropriétaires doit prendre toutes mesures propres à assurer
la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant
réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous, à dater de
la notification du présent arrêté : Dès la notication de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation et d’utilisation de l’immeuble sis 12 rue
Châteauredon, sa réintégration étant soumise à l’attestation d’un
homme  de  l’art  après  achève-  ment  des  travaux  de  mise  en
sécurité provisoire, 
- Condamnation des accès et coupure des fluides de l’immeuble,
Dans un délai maximal de 2 jours à dater de la notication :
- Mise en sécurité conjointe entre les immeubles sis 12 et 14 rue
Châteauredon  –  13001  MARSEILLE  du  mur  mitoyen  par  tout
dispositif approprié (chevalement, étaiement, ou autre), selon les
préconisations et  sous le  contrôle  d’un  homme de l’art  qualifié,
permettant de garantir la sécurité des intervenants et si possible, la
réintégration de tout ou partie des occupants de l’immeuble sis 12
rue Châteauredon – 13001 MARSEILLE, 
- Mise en sécurité du plancher haut des caves et résolution de la
fuite d’eau active dans les caves, selon les préconisations et sous
le  contrôle  d’un  homme  de  l’art  qualifié,  en  lien  avec  la
méthodologie de mise en sécurité urgente du mur mitoyen. 

Article 2 L’immeuble sis 12 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE
1ER est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits,  durant  la  période  d’interdiction  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  à  l’immeuble  interdit  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès à l’immeuble seront réservés aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art désigné (architecte, ingénieur ou bureau d’études
techniques spécialisé) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre
des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires sont
tenus  d’en  informer  le  Service  Sécurité  Des  Immeubles  pour
constat. Le Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux
prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée ne sera
prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  copropriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  la  Direction  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
gestionnaires des propriétaires le  cas échéant,  aux ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. Il sera également notifié pour
information à l’administrateur provisoire de l’immeuble mitoyen sis
14  rue  Chateauredon  -  13001  MARSEILLE  1ER,  pris  en  la
personne de Monsieur François SUBLET de la SAS AJ COPRO,
domicilié  99  chemin  de l’Argile  –  Century  Park  –  Bâtiment  A -
13010 MARSEILLE. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. En cas de travaux rendant inhabitables tout
ou partie de l'immeuble et pour faire appliquer l'interdiction prévue
dans le présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant
que de besoin, au concours de la force publique, ainsi que pour
toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T15:38:41+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025

2025_00460_VDM - SDI 19/0064 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2023_03759_VDM  -  14  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM signé en date du 23 mai 2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_03759_VDM,  signé  en  date  du  23  novembre  2023,
interdisant pour des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation
de l’ensemble de l’immeuble sis  14  rue Chateauredon –  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  de  mise  en  sécurité  provisoire  établie  le  8
novembre 2024, par Monsieur Ludovic DURAND, chargé d’affaires
du bureau d’études structure AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la
Rasclave – 13821 LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, 
Vu l’avis transmis par courrier électronique en date du 21 janvier
2025  par  Monsieur  Chafei  BENCHIKH  de  la  société  GB
ARCHITECTURES, concernant  les  immeubles  sis  12  et  14  rue
Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’avis transmis par courrier  électronique en date du 6 février
2025  par  Monsieur  Yann  BRISBARRE,  ingénieur  et  directeur
associé  du  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,  domicilié  371
avenue  de  la  Rasclave  –  13821  LA PENNE-SUR-HUVEAUNE
concernant les immeubles sis 12 et 14 rue Chateauredon - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 février 2025, 
Considérant  l’immeuble  sis  14  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0150,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 21
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  Monsieur  François
SUBLET,  administrateur  provisoire  de  la  SAS  AJ  COPRO,
domiciliée 99 chemin de l’Argile – Century Park – Bâtiment  A -
13010 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 4
novembre 2024 a permis de constater la réalisation d’une partie
des travaux de mise en sécurité d’urgence dûment attestés par
Monsieur Ludovic DURAND, chargé d’affaires du bureau d’études
structure  AXIOLIS,  ainsi  que  la  nécessité  d’établir  des  études
complémentaires via sondages destructifs, non réalisés à ce jour, 
Considérant l’avis émis par par Monsieur Chafei BENCHIKH de la
société  GB  ARCHITECTURES,  constatant  la  présence  de
désordres structurels sur le mur mitoyen entre les immeuble sis 12

et 14 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER, menaçant la
stabilité  des  deux  immeubles  sis  12  et  14  rue  Chateauredon -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l’avis émis par Monsieur Yann BRISBARRE, ingénieur
et  directeur  associé  du  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,
constatant la présence de désordres structurels sur le mur mitoyen
entre  les  immeuble  sis  12  et  14  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pouvant  provoquer  un  effondrement  et
entraînant un risque imminent pour les occupants de l’immeuble
sis 12 rue Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER et les tiers, 
Considérant que le rapport de visite des services municipaux en
date  du  6  février  2025  constate  des  désordres  suivants  :  Mur
mitoyen porteur des immeubles sis 12 et 14 rue Chateauredon :
-  Ventre  important  et  signes  d’affaissement  et  de  décrochage
partiel  du mur mitoyen, visible depuis le niveau semi-enterré de
l’immeuble  sis  14  rue  Chateauredon,  avec  risque  imminent  de
rupture de ce mur  mitoyen,  d’effondrement  partiel,  de  chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
- Vide dans l’épaisseur du mur d’environ 20 cm de profondeur en
moyenne  (constatée  visuellement  et  par  sondages),  sur  une
surface d’environ 6 m², visible depuis la volée d’escalier entre rez-
de-chaussée  et  le  1er  étage  de  l’immeuble  sis  14  rue
Chateauredon, à proximité d’une poutre de chevêtre de la cage
d’escalier et à l’aplomb du désordre suscité, avec risque imminent
de rupture de ce mur mitoyen, d’effondrement partiel, de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2023_03759_VDM, signé
en  date  du  23  novembre  2023,  afin  de  prescrire  la  réalisation
d’études  complémentaires  et  des  mesures  de mise  en  sécurité
supplémentaires, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2023_03759_VDM,  signé  en  date  du  23
novembre 2023, est modifié comme suit : « L’immeuble sis 14 rue
Chateauredon  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  803B,  numéro  0150,  quartier  Noailles,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 21 centiares appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des  copropriétaires,
représenté  par  Monsieur  François  SUBLET,  administrateur
provisoire de la SAS AJ COPRO, domiciliée 99 chemin de l’Argile
–  Century  Park  –  Bâtiment  A  -  13010  MARSEILLE.  Les
copropriétaires de l’immeuble  sis  14 rue Chateauredon -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayants droits, doivent prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d’urgence ci-dessous dans un délai maximal de 2 jours à dater de
la notification du présent arrêté : 
-  Mise  en sécurité  du  mur  mitoyen avec  l’immeuble  sis  12  rue
Chateauredon afin de permettre l’intervention des professionnels
autorisés, si des travaux sont effectivement jugés nécessaires par
l’homme de l’art, 
-  Vérification  des désordres constatés et  de  la  stabilité  du  mur
mitoyen  sur  l’ensemble  de  son  linéaire,  sous  le  contrôle  de
l’homme de l’art  qualifié,  via sondages ou autres moyens jugés
nécessaires, 
-  Mise  en  sécurité  complémentaire  du  mur  mitoyen  par  tout
dispositif  approprié  (chevalement,  étaiement,  moisage  avec
remplissage, ou autre) conjointement avec l’immeuble sis 12 rue
Chateauredon - 13001 MARSEILLE 1ER selon les préconisations
et sous le contrôle de l’homme de l’art, permettant de garantir la
sécurité des intervenants et si possible, la réintégration de tout ou
partie des occupants de l’immeuble voisin sis 12 rue Châteauredon
– 13001 MARSEILLE. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2023_03759_VDM,  signé  en  date  du  23
novembre 2023, restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
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par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle 1 du présent arrêté. Il sera également notifié au syndic
de  l’immeuble  mitoyen  sis  12  rue  Chateauredon  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pris  en  la  personne  de  la  société  ACTIV’
SYNDIC,  domicilié  39  rue  Sainte-Victoire  –  13006 MARSEILLE.
Ceux-ci  le  transmettront  aux  propriétaires,  aux  ayants  droit
éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-07T15:38:40+0100 Ville de Marseille 

Fait le 07 février 2025

2025_00471_VDM - SDI  23/0857 -  ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE
DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  n°2024_00898_VDM  -  38  RUE
D'ITALIE - 13006 MARSEILLE.

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_02510_VDM, signé en date du 28 juillet  2023, qui  interdit
pour raison de sécurité l'occupation de l’appartement du premier
étage sur cour et du restaurant du rez-de-chaussée de l’immeuble
sis 38 rue d'Italie - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l'arrêté n° 2023_03563_VDM, signé en date du 8 novembre
2023,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2023_02510_VDM, qui interdit pour raison
de  sécurité  l'occupation  des  appartement  des  deuxième  et
troisième étages sur cour de l’immeuble sis 38 rue d'Italie - 13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu l'arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2024_00898_VDM,  signé en
date  du  19  mars  2024,  prescrivant  des  mesures  pérennes
permettant  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  dans
l’immeuble sis 38 rue d'Italie - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’attestation établie le 20 janvier 2025 par le bureau de maîtrise
d’œuvre SASU EASYS, représenté par Madame Julie DARDIE, et
domicilié 52A rue Boscary – 13004 MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 6 février 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 38 rue d'Italie - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  38  rue  d'Italie  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0130,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  44
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute

propriété à la société civile immobilière SCI PEREM, (SIRET n°
434 176 707 –  R.C.S.  Marseille),  domiciliée  66 quai  du  Port  –
13002 MARSEILLE, représentée par Monsieur PERRAUD Jean-
François et Monsieur REMOND Thierry, ou leurs ayants droit, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  de  maîtrise
d’œuvre SASU EASYS, représenté par  Madame Julie  DARDIE,
que les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés dans
l’immeuble sis 38 rue d'Italie - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 6
février  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestée le 20 janvier  2025 par le  bureau de maîtrise
d’œuvre SASU EASYS, représenté par  Madame Julie  DARDIE,
dans l’immeuble sis 38 rue d'Italie  -  13006 MARSEILLE 6EME,
parcelle  cadastrée  section  827B,  numéro  0130,  quartier
Préfecture,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  44
centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la société civile immobilière SCI PEREM (SIRET n° 434
176 707 – RCS Marseille),  domiciliée 66 quai  du Port  – 13001
MARSEILLE, et représentée par M. PERRAUD Jean-François et
Monsieur REMOND Thierry, ou leurs ayants droit. La mainlevée de
l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_00898_VDM, signé en date
du  19  mars  2024,  est  prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des
arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  Les  accès  au  restaurant  du  rez-de-chaussée  et  aux
appartements des premier, deuxième et troisième étages côté cour
de l’immeuble sis 38 rue d'Italie - 13006 MARSEILLE 6EME sont
de  nouveau  autorisés.  Les  fluides  de  ces  appartements  et  du
restaurant, autorisés, peuvent être rétablis. 

Article  3  À  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  le
restaurant  du  rez-de-chaussée  et  les  logements  des  premier,
deuxième et troisième étages côté cour peuvent à nouveau être
utilisés.  Les  loyers  ou  indemnités  d’occupation  des  logements
seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra
la notification et/ou l’affichage du présent arrêté. À compter de la
notification du présent arrêté, la levée de l’interdiction d’habiter et
d’occuper  les  lieux  est  également  prononcée.  Il  est  rappelé
qu’avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou remise
en  location  des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la
réalisation préalable des travaux d’habitabilité rendus nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
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l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  2025-02-
10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00472_VDM - SDI  22/0901 -  ARRETE DE MAINLEVÉE
DE MISE EN SECURITE n°2023_03770_VDM - 75 RUE DES
BONS ENFANTS - 13006 MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00755_VDM, signé en date du 17 mars 2023,  qui  interdit
pour raison de sécurité l'occupation et l’utilisation des balcons du
premier  étage  à  gauche  et  au  centre,  du  deuxième  étage  à
gauche, de la cour et de la dépendance de l’appartement en rez de
chaussée à gauche de l’immeuble sis 75 rue des Bons Enfants -
13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_03770_VDM,  signé en
date du 24 novembre 2023,  prescrivant des mesures définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 75 rue
des Bons Enfants - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu l’attestation établie le 13 décembre 2024 par le bureau d’études
techniques 2IBA, représenté par Monsieur Bourgnamine HALIDOU
DOUDOU,  et  domicilié  18  traverse  Collet  Redon  -  13013
MARSEILLE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 14 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006  MARSEILLE
6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824A,  numéro
0151, quartier Lodi, pour une contenance cadastrale de 1 are et 94
centiares, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est  le  cabinet  FERGAN, syndic,  domicilié  17  rue
Roux de Brignoles – 13006 MARSEILLE, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques 2IBA que les travaux de réparation définitive ont bien
été réalisés dans l’immeuble sis 77 rue des Bons Enfants - 13006
MARSEILLE 6EME, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 10
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  13  décembre  2024  par  Monsieur
Bourgnamine  HALIDOU  DOUDOU,  représentant  le  bureau
d’études techniques 2IBA, dans l’immeuble sis 75 rue des Bons
Enfants
-  13006  MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  824A,
numéro 0151, quartier Lodi, pour une contenance cadastrale de 1
are et 94 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet
FERGAN,  syndic,  domicilié  17  rue  Roux  de Brignoles  –  13006
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_03770_VDM,  signé  en  date  du  24  novembre  2023,  est
prononcée  et  met  fin  à  l’ensemble  des  arrêtés  liés  à  ladite
procédure. 

Article 2 Les accès aux balcons du premier étage à gauche et au
centre,  du  deuxième  étage  à  gauche,  de  la  cour  et  de  la
dépendance de l’appartement en rez de chaussée à gauche de
l’immeuble  sis  75  rue  des  Bons  Enfants  -  13006  MARSEILLE
6EME  sont  de  nouveau  autorisés.  Les  fluides  de  ces  locaux

autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
et  les  balcons  peuvent  à  nouveau  être  utilisés.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier  jour  du  mois  qui  suivra  la  notification  ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux propriétaires, aux ayants
droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat  indigne  Signé  le  :  #SIGNATURE#  2025-02-
10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00473_VDM - SDI 19/0181 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_00640_VDM - 57 rue
des Petites Maries - 13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_02295_VDM, signé
en date du 8 juillet 2019, concernant les immeubles sis 57 et 59
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE 1ER, interdisant pour
des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’ensemble
des deux immeubles, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00640_VDM,  signé en
date du 11 mars 2022, prescrivant des mesures définitive afin de
mettre fin au risque dans l’immeuble sis 57 rue des Petites Maries
– 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2023_00600_VDM signé en date du 2 mars 2023,
portant  modification  de  l’arrêté  n°  2022_00640_VDM  et
prolongeant les délais accordés au propriétaire, 
Vu l’attestation de sécurisation des façades de l’immeuble sis 57
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE, établie en date du 27
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janvier  2025  par  le  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,
représenté par Monsieur Ludovic DURAND, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille, en date du 5 février 2025, portant
sur  la  constatation  des  travaux  de  sécurisation  provisoire  de
l’immeuble sis  57 rue  des Petites  Maries –  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant que l’immeuble sis 57 rue des Petites Maries – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0057,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  58
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  la  société  publique  locale  d'aménagement  d'intérêt
national  Aix-Marseille-Provence  (SPLA-IN  AMP),  domiciliée  Les
Docks – Atrium 10.4 - 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE,

Considérant que, suite à la réalisation de travaux de sécurisation
provisoire, attestée par le bureau d’études techniques AXIOLIS en
date du 27 janvier 2025, il convient de modifier l’arrêté de mise en
sécurité  n° 2022_00640_VDM, signé en date du 11 mars 2022,
afin d’autoriser le retrait du périmètre en pied de façade sur rue de
l’immeuble sis  57 rue  des Petites  Maries –  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l’attestation  de  sécurisation  des  façades  de
l’immeuble  voisin,  sis  59  rue  des  Petites  Maries  –  13001
MARSEILLE, établie en date du 12 novembre 2024 par le bureau
d’études  techniques  AXIOLIS,  représenté  par  Monsieur  Ludovic
DURAND, 
Considérant les retards pris dans la réalisation des travaux au sein
des immeubles situés directement à l’arrière de l’immeuble sis 57
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE 1ER, et conditionnant
le démarrage de ses travaux propres, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00640_VDM, signé en date du 11 mars
2022, afin d’autoriser le retrait du périmètre en pied de façade sur
rue et d’accorder des délais supplémentaires au propriétaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00640_VDM, signé en date du 11 mars 2022, est modifié
comme suit : « L’immeuble sis 57 rue des Petites Maries - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0057,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  58
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, à la société
publique  locale  d'aménagement  d'intérêt  national  Aix-Marseille-
Provence (SPLA- IN AMP), ou à ses ayants droit. Le propriétaire
identifié au sein du présent article est mis en demeure d’effectuer
les mesures et travaux de réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  pour  préciser  les  préconisations
techniques en vue de la mise en œuvre des travaux de réparation
pérenne, 
- Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié  (bureau d’études
techniques, ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de
la structure de l’immeuble y compris via sondages destructifs (ou
autres)  afin  de  vérifier  l’état  de  conservation  de  la  structure  et
pouvoir ainsi établir les préconisations techniques pour la mise en
œuvre de travaux de réparation définitifs, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation pérenne de l’ensemble
des  désordres  constatés  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art suscité, 
-  Réaliser  la  vérification  et  la  réparation  des  réseaux  humides
privatifs et  communs de l’immeuble et assurer la  bonne gestion
des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  combles,  charpente,
étanchéité, etc…) et engager les réparations nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres de la cage d’escalier  (volées,  cloisons,
parois au droit  des poutres du chevêtre de la trémie d’escalier,
etc), 
- Réparer les désordres des planchers impactés, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire,
ou ses ayants droit, de l’immeuble sis 57 rue des Petites Maries -
13001 MARSEILLE 1ER, identifié  au sein du présent article est
mis en demeure, sous un délai maximal de 56 mois à compter de

la notification de l’arrêté initial,  de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  pérenne  et  les
mesures listés ci-dessus avant toute nouvelle occupation, remise à
disposition ou remise en location des locaux de l’immeuble. » 

Article  2  L’article  septième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00640_VDM, signé en date du 11 mars 2022, est supprimé.
Le périmètre  de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence interdisant l'occupation du trottoir le long des façades sur
rue  des  immeubles  57  et  59  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE, peut être retiré. 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00640_VDM  signé  en  date  du  11  mars  2022  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00474_VDM - SDI 19/0191 - Arrêté portant modification
de l'arrêté de mise en sécurité n°2022_00643_VDM - 59 rue
des Petites Maries - 13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril grave et imminent n° 2019_02295_VDM, signé
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en date du 8 juillet 2019, concernant les immeubles sis 57 et 59
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE 1ER, interdisant pour
des raisons de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’ensemble
des deux immeubles, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2022_00643_VDM,  signé en
date du 14 mars 2022, prescrivant des mesures définitives afin de
mettre fin au risque dans l’immeuble sis 59 rue des Petites Maries
– 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2023_00613_VDM, signé en date du 6 mars 2023,
portant  modification  de  l’arrêté  n°  2022_00643_VDM,  et
prolongeant les délais accordés au propriétaire, 
Vu l’attestation de sécurisation des façades de l’immeuble sis 59
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE établie en date du 12
novembre  2024  par  le  bureau  d’études  techniques  AXIOLIS,
représenté par Monsieur Ludovic DURAND, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille, en date du 3 janvier 2025, portant
sur  la  constatation  des  travaux  de  sécurisation  provisoires  de
l’immeuble sis  59 rue  des Petites  Maries –  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant que l’immeuble sis 59 rue des Petites Maries – 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0058,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  34
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété  à  la  société  publique  locale  d'aménagement  d'intérêt
national  Aix-Marseille-Provence  (SPLA-IN  AMP),  domiciliée  Les
Docks – Atrium 10.4 - 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE,

Considérant que, suite à la réalisation de travaux de sécurisation
provisoires attestés par le bureau d’études techniques AXIOLIS, en
date du 12 novembre 2024, il convient de modifier l’arrêté de mise
en sécurité n° 2022_00643_VDM, signé en date du 14 mars 2022,
afin d’autoriser le retrait du périmètre en pied de façade sur rue, de
l’immeuble sis  59 rue  des Petites  Maries –  13001 MARSEILLE
1ER, 
Considérant  l’attestation  de  sécurisation  des  façades  de
l’immeuble  voisin  sis  57  rue  des  Petites  Maries  –  13001
MARSEILLE  établie  en  date  du  27  janvier  2025  par  le  bureau
d’études  techniques  AXIOLIS,  représenté  par  Monsieur  Ludovic
DURAND, 
Considérant les retards pris dans la réalisation des travaux au sein
des immeubles situés directement à l’arrière de l’immeuble sis 59
rue des Petites Maries – 13001 MARSEILLE 1ER, et conditionnant
le démarrage de ses travaux propres, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_00643_VDM, signé en date du 14 mars
2022, afin d’autoriser le retrait du périmètre en pied de façade sur
rue et d’accorder des délais supplémentaires au propriétaire, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00643_VDM signé  en  date  du 14 mars  2022  est  modifié
comme suit : « L’immeuble sis 59 rue des Petites Maries - 13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801B, numéro 0058,
quartier  Belsunce,  pour  une  contenance  cadastrale  de  34
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété,  à  la  société  publique  locale  d'aménagement  d'intérêt
national  Aix-  Marseille-Provence (SPLA-IN AMP),  domiciliée  Les
Docks – Atrium 10.4 - 10 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE,
ou à ses ayants droit. Le propriétaire identifié au sein du présent
article est mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  pour  préciser  les  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
pérenne, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur ou architecte) un diagnostic sur la totalité de la structure
y compris via sondages destructifs (ou autres) afin de vérifier l’état
de  conservation  de  la  structure  et  pouvoir  ainsi  établir  les
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, 
- Mettre en œuvre les travaux de réparation pérenne de l’ensemble
des  désordres  constatés  en  se  conformant  aux  préconisations
techniques de l’homme de l’art suscité, 
-  Réaliser  la  vérification  et  la  réparation  des  réseaux  humides
privatifs et  communs de l’immeuble et assurer la  bonne gestion

des eaux pluviales, 
-  Vérifier  l’état  de  la  toiture  (couverture,  combles,  charpente,
étanchéité, etc…) et engager les réparations nécessaires, 
- Réparer les désordres de la cage d’escalier (structure de la cage
d’escalier, du chevêtre dégradée et calcinée suite à l’incendie du
R+1, marches et contremarches, paliers, cloisons, murs d’échiffre,
plafonds, etc.) et du puits de lumière, 
- Réparer les désordres en façades sur rue, sur cour et pignon 
- Réparer les désordres des planchers impactés, 
- Reprendre le trou dans le mur mitoyen avec le 61 rue des Petites
Maries, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). Le propriétaire
ou ses ayant-droit de l’immeuble sis 59 rue des Petites Maries -
13001 MARSEILLE 1ER, identifié au sein du présent article, est
mis en demeure, sous un délai maximal de 56 mois à compter de
la notification de l’arrêté initial,  de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation pérenne et mesures
listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle  occupation,  remise  à
disposition ou remise en location des locaux de l’immeuble. » 

Article  2  L’article  septième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_00643_VDM signé en date du 14 mars 2022 est supprimé.
Le périmètre  de sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix  Marseille
Provence interdisant l'occupation du trottoir le long des façades sur
rue  des  immeubles  57  et  59  rue  des  Petites  Maries  -  13001
MARSEILLE, peut être retiré. 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_00643_VDM  signé  en  date  du  14  mars  2022  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025
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2025_00475_VDM  -  SDI  23/1010  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise  en  sécurité  n°  2024_03768_VDM  -  2  place  des
Augustines - 13002 MARSEILLE

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L2131-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2023_03108_VDM,  signé  en  date  du  22  septembre  2023,
interdisant pour raison de sécurité  l’occupation et l’utilisation du
logement du 5éme étage et des caves de l’immeuble sis 2 place
des Augustines - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_03434_VDM,  signé  en  date  du  19  octobre
2023,  portant  modification  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente n° 2023_03108_VDM, autorisant l’occupation et
l’utilisation  de  l’appartement  du  5ème  étage,  et  maintenant
l’interdiction  d’accès  aux  caves  de  l’immeuble  sis  2  place  des
Augustines - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2024_03768_VDM,  signé en
date  du  20  octobre  2024,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger dans l’immeuble sis 2 place
des Augustines - 13002 MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 6 janvier 2025 par bureau d’études DMI
Provence,  représenté  par  Monsieur  Brahim  DAHMANE,  et
domicilié 532 avenue des Chasséens - 13120 GARDANNE, 
Vu l’attestation de fin de chantier, établie en date du 11 avril 2024
par l’entreprise SAS MARCHI.  domiciliée 57 allée des Suilles –
13680 LANCON-DE-PROVENCE, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 janvier 2025, constatant la réalisation des
travaux  définitifs  mettant  fin  durablement  au  danger  dans
l’immeuble sis 2 place des Augustines - 13002 MARSEILLE, 
Considérant  l'immeuble  sis  2  place  des  Augustines  -  13002
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0243,
quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1 are et
5 centiares, 
Considérant les travaux de second œuvre en cours de réalisation,
pour lesquels il est rappelé au propriétaire qu’avant toute nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location des locaux
d’habitation,  il  devra être procédé à la  réalisation préalable des
travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  du  bureau  d’études
techniques DMI Provence que les travaux de réparation définitive
ont bien été réalisés dans l’immeuble sis 2 place des Augustines -
13002 MARSEILLE, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de la SAS MARCHI que
les poutres de la charpente sont en bon état, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 15
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive,  attestée  le  6  janvier  2025  par  Monsieur  Brahim
DAHMANE, ingénieur, dans l’immeuble sis 2 place des Augustines
-  13002 MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0243, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de 1
are et 5 centiares appartenant, selon nos informations à ce jour, en
toute propriété à la société SARL LITAL, ou à ses ayants droit,
(SIRET n° 789 924 271 00024),  domiciliée 10 rue Penthièvre –
75008 PARIS, et représentée par Monsieur Julien LANCRET. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2024_03768_VDM,
signé en date du 20 octobre  2024,  est  prononcée et  met  fin  à
l’ensemble des arrêtés liés à ladite procédure. 

Article  2  L’accès  aux  caves  de  l’immeuble  sis  2  place  des
Augustines  -  13002  MARSEILLE  est  de  nouveau  autorisé.  Les

fluides de ces locaux autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou  le  logement)  peut  à  nouveau  être  utilisé.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. À compter de la notification du présent arrêté, la
levée de l’interdiction d’habiter et d’occuper les lieux est également
prononcée.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute  nouvelle  occupation,
remise à disposition ou remise en location des locaux d’habitation,
il  devra  être  procédé  à  la  réalisation  préalable  des  travaux
d’habitabilité  rendus  nécessaires,  conformément  à  la
réglementation en vigueur. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des
aides personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de
solidarité pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00477_VDM - SDI 24/0594 - Arrêté de mise en sécurité -
52 route de la Valentine - 13011 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2024_02572_VDM, signé en date  du 22 juillet  2024,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’appartement
du  premier  étage  de  l’immeuble  sis  52  route  de  la  Valentine  -
13011 MARSEILLE 11EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 24
octobre  2024  à  l’administrateur  judiciaire  AJASSOCIÉS,  faisant
état des désordres constructifs affectant l’immeuble sis 52 route de
la Valentine - 13011 MARSEILLE 11EME, 
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Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 2 septembre 2024 et notifié le 24 octobre
2024  à  l’administrateur  judiciaire  AJASSOCIÉS,  portant  sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  52  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE 11EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  52  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867K,  numéro
0014, quartier Saint-Marcel, pour une contenance cadastrale de 1
are et 10 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants
droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société AJASSOCIÉS,
administrateur  judiciaire,  domiciliée  Résidence  Le  Ribéra  –
Bâtiment E - 376 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°  2024_002572_VDM,
signé en  date  du 22  juillet  2024,  ont  entraîné  l’évacuation  des
occupants  de  l’appartement  suivant  :  lot  n°10,  appartement  du
premier  étage,  appartenant  à  Monsieur BIANUCCI  Lionel,  Varo,
Patrick, 
Considérant  les  risques  sur  les  personnes  ainsi  que  l’absence
d’attestation de la vacance de l’appartement du rez-de-chaussée
appartenant à Monsieur DEMIRT Jacques, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 24
octobre 2024 a permis de constater la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité d’urgence ont été
dûment  attestés  en  date  du  4  novembre  2024  par  le  bureau
d’études techniques LADJOUZE ECOBAT CONSULT représenté
par Monsieur Riad LADJOUZE, domicilié  21  rue Léon Paulet  –
13008 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’appartement du 1er étage de l’immeuble, et qu'il convient donc de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément aux
dispositions du Code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 18 juillet,
du  29  août  et  du  24  octobre  2024,  les  désordres  constructifs
suivants ont été constatés : Plancher haut du garage : 
-  Traces  d’infiltration  d’eau,  dégradation  des  ancrages  et
fissurations des poutres en bois, et pourrissement des enfustages
autour des conduits de descentes des eaux usées, avec risque de
fragilisation  du plancher  bois  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Plancher haut du rez-de-chaussée / plancher bas du
premier étage : 
- Fort dévers du plancher dans le salon et à proximité de la salle
de bain du premier étage, effondrement d’enfustages bois en sous-
face et  dégradation du gravier  constituant la  chape de pose du
carrelage, au droit de l’entrée de la salle de bain, devant la cabine
de douche, avec risque de chute de personnes et  de chute de
matériaux sur les personnes, 
- Vétusté de la cabine de douche du premier étage et fuite active
de  l’adduction  d’eau  et  de  l’évacuation  des  eaux  usées,
propagation  d’humidité  et  présence  de  salpêtre  sur  le  mur  de
refend mitoyen, avec risque de dégradation du mur et du plancher
et  risque de  chute  de matériaux  sur  les  personnes,  Balcon au
premier étage : 
- Affaissement et fort fléchissement de la dalle du balcon, reposant
en  partie  sur  la  tôle  métallique  du  rez-de-chaussée,  et
désolidarisation des poteaux encadrant les garde-corps en bois,
avec risque de chute de matériaux sur les personnes et de chute
de personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  52  route  de  la  Valentine  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  867K,  numéro
0014, quartier Saint-Marcel, pour une contenance cadastrale de 1
are et 10 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 52 route de la Valentine
- 13011 MARSEILLE 11EME, personne morale créée par l’nnarticle
14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège 52 route

de  la  Valentine  -  13011  MARSEILLE  11EME.  Le  syndicat  de
copropriétaires est représenté par un administrateur judiciaire, la
société AJASSOCIES, domiciliée Résidence Le Ribérat – Bâtiment
E - 376 avenue du Prado – 13008 MARSEILLE. Attestation après
décès – Acte DATE DE L’ACTE : 29/06/1967 DATE DE DÉPÔT DE
L’ACTE : 18/07/1967 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 4807
n°15 NOM DU NOTAIRE : Maître COURTES, notaire à Marseille
État descriptif  de division et convention avec l’État – Acte DATE
DE  L’ACTE  :  12/03/2004  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
08/12/2004 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2004 P n°5832
NOM DU NOTAIRE : ADM DDE MARSEILLE Vente - Acte DATE
DE  L’ACTE  :  28/10/2011  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :
28/11/2011 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2011 V n°4129
NOM DU NOTAIRE :  Maître JUMELET Richard, notaire à Istres
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement de copropriété. Les copropriétaires ou leurs ayants droit
de l’immeuble sis 52 route de la Valentine - 13011 MARSEILLE
11EME, identifiés au sein du présent article, sont mis en demeure,
sous un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation définitifs et mesures listés ci-
dessous avant toute nouvelle occupation, remise à disposition ou
remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des  désordres  précédemment  constatés  et  établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont notamment : 
- Identifier l’origine des fuites d’eau constatées dans la salle d’eau
du  premier  étage,  faire  vérifier  l’état  des  réseaux  humides
communs  et  privatifs  de  l’immeuble  et  réparer  les  ouvrages
endommagés, 
- Réparer le plancher haut du rez-de-chaussée au niveau de la
salle d’eau, faire vérifier l’état du plancher alentour et engager les
travaux de réparation nécessaires, 
- Faire vérifier l’état du plancher haut du garage au droit de la salle
d’eau  et  alentours,  et  engager  les  travaux  de  réparation
nécessaires, 
-  Conforter  ou  déconstruire/reconstruire  la  dalle  du  balcon  du
premier étage, 
- Réparer les désordres supplémentaires éventuels présentant un
risque avéré pour les occupants ou les tiers, relevés ultérieurement
lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article 2 L’appartement du 1er étage (lot n°10) de l’immeuble sis
52 route de la Valentine
-  13011 MARSEILLE 11EME,  concerné par  l’arrêté  de  mise  en
sécurité – procédure urgente n° 2024_02572_VDM, signé en date
du 22 juillet  2024,  reste interdit  à  toute occupation et utilisation
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité. L’appartement du rez-de-chaussée (lot n°8) de l’immeuble
sis  52  route  de  la  Valentine  -  13011  MARSEILLE  11EME  est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  copropriétaires  doivent
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être  rétablis  à  la  demande  des  propriétaires  afin  que  ceux-ci
puissent  réaliser  les  travaux demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s’assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’appartement du premier  étage (lot  n°10)
interdit  doivent  demeurer  neutralisés  par  tous  les  moyens  que
jugeront utiles les copropriétaires. Les accès à l’appartement du
rez-de-chaussée  (lot  n°8)  interdit  doivent  être  immédiatement
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neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 52 route de la Valentine - 13011 MARSEILLE 11EME, tout ou
partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et utilisation
jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs suivant le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des Immeubles qui  procédera  alors  à une visite  de  constat.  Le
Maire prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la
mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est

récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 6 du
présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1
du présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  propriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:11+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00478_VDM - SDI 22/0856 - Arrêté de mise en sécurité -
22 rue d'Aix - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
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Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_03712_VDM,  signé  en  date  du  21  novembre  2022,
préconisant des mesures provisoires visant à mettre en sécurité
l’immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France, en date du 19
avril 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 23
avril  2023  au  syndic  FONCIA  VIEUX  PORT,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 20 mars 2023 et notifié le 23 avril 2023 au
syndic  FONCIA  VIEUX  PORT  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 6 février 2025, suite à
la visite  du  20 janvier  2025 dans l'immeuble  sis  22  rue d’Aix  -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0183, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  48  centiares,
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société FONCIA VIEUX
PORT,  syndic,  domicilié  rue  Édouard  Alexander  –  13010
MARSEILLE, 
Considérant les préconisations de mesures conservatoires établies
en date du 26 septembre 2024 par LBM Réalisation, représenté
par Monsieur Stéphane Martinez, préconisant l’étaiement partiel du
plancher  haut  du  rez-de-chaussée et  de  l’ensemble  de la  cage
d’escalier, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 20
janvier  2025  a  permis  de  constater  la  réalisation  effective  des
travaux de mise en sécurité d’urgence, mais sans attestation de la
part du maître d’œuvre à ce jour, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 8 février
2023 et du 20 janvier 2025, les désordres constructifs suivants ont
été  constatés  :  Parties  extérieures  (cour,  murs  de  clôture/de
soutènement) :
-  Présence  de  nombreuses  épaufrures  et  fragments  de
maçonnerie instables sur le mur de clôture de la partie arrière du
terrain (séparatif des parcelles 183 et 173 Église Saint- Théodore),
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, Hall d’entrée
/ cage d’escalier :
- Instabilité d’une marche de la 1ère volée d’escalier avec risque
de chute pour les personnes,
-  Fissures  et  décollement  d’enduit  en  sous-face  des  volées
d’escalier à tous les étages avec risque de chute de matériaux sur
les personnes,
- Fissures sur les cloisons et  murs d’échiffre au 4ème et 5ème
étage et autour de la porte d’entrée des combles avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Local commercial en rez-
de-chaussée RDC gauche (magasin CIC):
- Dégâts des eaux récurrents dans la partie arrière du magasin en
rez-de-chaussée (visibles par le plafond et par une gaine verticale
dans le doublage du mur mitoyen de gauche en rentrant), la bonne
gestion des eaux pluviales n’étant pas assurée,  avec risque de
fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Logement au 1er étage à gauche:
- Affaissement important avec fissuration du carrelage du plancher
bas dans le séjour avec risque d’aggravation de l’état du plancher,
risque d’effondrement partiel et risque de chute de matériaux sur
les personnes. L’endroit impacté du plancher correspond au rez-
de-chaussée  à  une  poutre  en  bois  assez  dégradée,  reprise
jusqu’au sol par un poteau métallique, Appartement au 5e étage à
gauche :
- Affaissement et effondrement partiel du faux-plafond avec risque
de chute de matériaux sur les personnes, 

Considérant  que l’avis de l'Architecte des Bâtiments  de France,
transmis en date du 19 avril 2023, mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soient réalisés et suivis par un architecte
et/ou un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti
ancien  patrimonial  et  qu’il  se  tient  à  la  disposition  du  maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé, il  convient d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 801A, numéro 0183, quartier Belsunce,
pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  48  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  sis  22  rue  d’Aix  -  13001  MARSEILLE  1ER,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet  1965,  ayant  son siège 22 rue d’Aix  -  13001 MARSEILLE
1ER. Le syndicat de copropriétaires est représenté par son syndic
en  exercice,  FONCIA  VIEUX  PORT,  domicilié  rue  Édouard
Alexander - 13010 MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte
DATE DE L’ACTE : 05/11/1971 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE :
23/11/1971 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 230 n°9 NOM
DU NOTAIRE : Maître ROUSSET-ROUVIERE, notaire à Marseille
Les parties  communes de l’immeuble  désigné appartiennent  au
syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la
loi n°65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété
des  parties  communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de
règlement  de  copropriété cité  ci-dessus.  Les copropriétaires,  ou
leurs  ayants  droit,  de  l’immeuble  sis  22  rue  d’Aix  -  13001
MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, sont mis en
demeure,  sous  un  délai  maximal  de  12  mois  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et  les
mesures listés ci-dessous, avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés, et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation pérenne ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Effectuer une investigation complète des réseaux eux usées /
eaux  vannes  (y  compris  les  réseaux  encastrés  ou  enterrés,
privatifs ou communs), détecter les fuites, et réparer ou remplacer
les segments défectueux, 
- Vérifier l’état des planchers au droit de l’ensemble des sanitaires
et  salles  de  bain  via  sondages  destructifs  et  procéder  aux
réparations définitives nécessaires, 
- Dans la cage d’escalier, réparer ou reconstituer la marche et la
zone  d’enfustage  détériorée  de  la  première  volée,  réparer  les
zones détériorées de revêtement de sol (tomettes et carrelage) et
de  revêtement  plâtre  (sous-  face escalier  et  limons)  à  tous les
étages, et reprendre les fissures des cloisons et murs d’échiffre à
tous les étages, 
-  Rependre  le  plancher  bas  de l’appartement  du  premier  étage
gauche étayé donnant dans le commerce du rez-de-chaussée, 
- Purger et reconstituer les zones de faux-plafond dégradé avec
risque  d’effondrement  dans  les  appartements  du  1er  étage  à
gauche, du 2ème étage à droite, et du 5ème étage à gauche, 
-  Vérifier  l’étanchéité  de  la  toiture  des  magasins  au  rez-de-
chaussée, en partie arrière de la parcelle, effectuer les réparations
nécessaires et en assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Purger  ou  réparer  les  éléments  dégradés  et  instables  (tuiles,
maçonnerie, enduits) des murs de clôture, en limite de la parcelle
arrière, 
- Réparer les désordres supplémentaires éventuels présentant un
risque avéré pour les occupants ou les tiers, relevés ultérieurement
lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
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-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 22 rue d’Aix - 13001 MARSEILLE 1ER, tout ou partie de celui-ci
pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement  des  travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le
planning  prévisionnel  de  travaux  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné. En cas de travaux rendant inhabitable tout ou partie de
l'immeuble, les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L521-3-1
du Code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître

l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 2 du
présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans  l’nnarticle  1  du
présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux  copropriétaires,  aux
ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. En
cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de l'immeuble, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00479_VDM - SDI 18/0225 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2023_00224_VDM - 38 rue
Tapis Vert / 43 rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
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Vu l’arrêté de  mise en sécurité  n°  2023_00224_VDM,  signé en
date du 24 janvier 2013, concernant l’immeuble sis 38 rue Tapis
Vert / 43 rue Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’arrêté n° 2024_00410_VDM, signé en date du 9 février 2024,
portant modification de l’arrêté n° 2023_00224_VDM, prolongeant
les  délais  accordés  à  la  propriétaire  et  relevant  des  désordres
supplémentaires dans l’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue
Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu  l’attestation  établie  en  date  du  16  septembre  2024  par  le
bureau  d’étude  META STRUCTURES,  représenté  par  Monsieur
Rami  HOUIDI,  ingénieur  structure,  domicilié  35  rue  des  Trois
Frères Barthélémy - 13006 MARSEILLE, 
Vu la  facture n°135-22,  établie  en date  du 21 juin 2022 par la
société  MEDIATEL  domiciliée  187  avenue  du  Prado  13008
MARSEILLE, 
Vu  le  rapport  de  visite  complémentaire  dûment  établi  par  les
services de la Ville de Marseille en date du 20 janvier 2025, portant
sur  le  constat  de  réalisation  de  certains  travaux,  et  sur  les
désordres constructifs supplémentaires susceptibles d’entraîner un
risque pour le public dans l’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue
Longue des Capucins - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant que l’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue Longue
des  Capucins  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  801D,  numéro  0157,  quartier  Belsunce,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 66 centiares, appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la SCI ELLE ET
NINA, représentée par Madame Valérie TURJMAN (SAMAMA), ou
à ses ayants droit, domiciliée 48 rue du Petit Saint-Jean - 13001
MARSEILLE, 
Considérant  que  le  gestionnaire  de  l’immeuble  est  pris  en  la
personne  de  la  société  Patricia  PAUQUET  IMMOBILIER,
domiciliée  résidence  Michelet–Prado  -  42  boulevard  Michelet  -
13008 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille, en
date du 12 décembre 2024, a permis de constater la réalisation
des travaux concernant le renforcement du plancher haut du local
commercial du rez-de-chaussée côté 38 rue Tapis Vert, attesté par
le bureau d’étude META STRUCTURES, la dépose d’une partie de
faux  plafond  dans  l’appartement  du  deuxième  étage  droite,
réalisés  par  la  société  MEDIATEL,  et  la  suppression  d’un
cloisonnements lourd du local commercial au premier étage, 
Considérant que les désordres suivants, objet de l’arrêté mise en
sécurité n° 2023_00224_VDM, signé en date du 24 janvier 2013,
n’ont pas été traités à ce jour :  Mezzanine du local  du premier
étage :
- Dégradation de la charpente, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
- Dégradation des marches de l’escalier, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
- Fissuration à la jonction entre la poutre de la mezzanine située
au-dessus de l’escalier et le mur extérieur donnant sur la terrasse
du deuxième étage, avec risque de fragilisation de la structure, de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes, 
-  Dégradation  de  l’enduit  et  présence  d’humidité  sur  le  mur
d’échiffre de l’escalier, au niveau de la jonction avec la poutre de la
mezzanine,  avec risque de dégradation  du mur  et  de chute de
matériaux sur les personnes, Cave, côté rue Tapis Vert : 
- Dégradation de l’enduit mural, avec risque de chute de matériaux
sur  les  personnes,  Local  du premier  étage traversant  des deux
bâtiments : 
-  Souplesse anormale  du plancher  bas côté  rue  des  Capucins,
avec risque de rupture des ouvrages et de chute de matériaux sur
les personnes,
- Fissurations et déformation du mur situé entre la cage d’escalier
et le local commercial, avec risque de fragilisation des ouvrages et
de chute de matériaux sur les personnes, Local commercial rez-
de-chaussée, côté rue Tapis Vert :
- Dégât des eaux dans la petite pièce au fond du local, avec risque
de chute de matériaux sur les personnes et de fragilisation de la
structure, Local commercial rez-de-chaussée, côté rue Longue des
Capucins : 
- Dégât des eaux par temps de pluie sur le faux plafond du local «
Istanbul  Fashion  »,  avec  risque de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de fragilisation de la structure, 
Considérant que lors des visites techniques complémentaires en
date du 12 décembre 2024 et du 8 janvier 2025, les désordres
constructifs et relatifs aux équipements communs suivants ont été
constatés : Cave, côté rue Tapis Vert : 

-  Traces  d’humidité  sur  le  mur  longeant  la  rue  Longue  des
Capucins, avec risque de fragilisation de la structure et de chute
de matériaux sur les personnes, Local du premier étage traversant
les deux bâtiments : 
-  Fissurations  traversantes  sur  l’arche  du  refend,  au  droit  du
poteau central,  avec risque de fragilisation de la structure et de
chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces  d’infiltrations  sur  le  plancher  haut,  avec  risque  de
fragilisation de la structure bois et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Traces d’infiltrations sur le plancher haut en voûtains et corrosion
de profilés métalliques, avec risque de fragilisation de la structure
et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Appartement  du
deuxième étage à droite, bâtiment A : 
-  Dégradation  des enfustages et  de  la poutre  du  plancher  haut
situé au droit  de la  baignoire,  avec risque de fragilisation de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes, Appartement
du deuxième étage à gauche, bâtiment A : 
- Fissure verticale traversante sur le mur entre la cage d’escalier et
la cuisine, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation de la maçonnerie formant garde-corps de la terrasse
et descellement d’éléments du barreaudage, avec risque de chute
de matériaux sur les personnes, Volée d’escalier entre le deuxième
et le troisième étage, bâtiment A : 
- Fissure de l’enduit en sous-face du limon entre les deux renforts
métalliques, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Toiture en angle des rues Tapis Vert et Longue des Capucins : 
- Traces de dégât des eaux sur le faux plafond du dernier étage
(dans  les  appartements  et  la  cage  d’escalier),  avec  risque  de
dégradation  des  ouvrages  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
-  Dégradation  des  bois  de  l’avancée  de  la  toiture  (zone
rehaussée), avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Eaux pluviales, façade rue longue des Capucins : 
-  Absence  de  descente  d’eaux  pluviales  sur  une  partie  de  la
hauteur  de  la  façade  avec  risque  de  dégradations  du  mur  de
façade et de chute de matériaux sur les personnes, Eaux pluviales,
terrasse de l’appartement du deuxième étage, gauche : 
- Absence de raccordement de l’écoulement des eaux pluviales de
la terrasse, avec risque de dégradation de la structure, et de chute
de matériaux sur les personnes,
-  Présence  de  végétation  dans  la  gouttière,  avec  risque  de
dégradations du mur de façade et de chute de matériaux sur les
personnes, 
Considérant qu’il est rappelé que pour procéder à la réouverture
des  locaux  recevant  du  public  fermés  durant  plus  de 10  mois,
après  réalisation  des  prescriptions  énoncées  ci-dessus,  il  est
nécessaire d'obtenir  préalablement  une autorisation délivrée par
l'autorité administrative (dpgr- erp@marseille.fr / tél. 04 91 55 41
28), conformément à l'article R143-39 du Code de la construction
et de l'habitation, sous peine de poursuite pénale, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2023_00224_VDM, signé en date du 24 janvier
2023,  afin  de  prolonger les  délais  accordés à  la  propriétaire et
demander  des  mesures  complémentaires,  mailto:dpgr-
erp@marseille.fr 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_00224_VDM, signé en date du 24 janvier 2023, est modifié
comme suit : « L’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue Longue
des  Capucins  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  801D,  numéro  0157,  quartier  Belsunce,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 66 centiares appartient, selon
nos informations à ce jour, en toute propriété à la société civile
immobilière  ELLE  ET  NINA,  représentée  par  Madame  Valérie
TURJMAN (SAMAMA) ou à ses ayants droit, domiciliée 48 rue du
Petit  Saint-Jean  -  13001  MARSEILLE.  La  propriétaire  ou  ses
ayants droit de l’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue Longue
des  Capucins  -  13001  MARSEILLE  1ER,  identifiée  au  sein  du
présent article est mise en demeure, sous un délai maximal de 36
mois à compter de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation
définitive  et  les  mesures  listés  ci-dessous  avant  toute  nouvelle
occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur ou architecte) afin de réaliser un diagnostic
des désordres précédemment constatés, pour pouvoir établir  les
préconisations techniques nécessaires aux travaux de réparation
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pérennes ou de démolition, puis assurer le bon suivi des travaux,
dont : 
-  Faire  vérifier  l’état  de  l’ensemble  des  toitures  (combles,
charpentes, couvertures, étanchéités…) et engager les travaux de
réparation nécessaires, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales,
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs de
l’immeuble, identifier l’origine des infiltrations d’eau et des traces
d’humidité  constatées,  les  faire  cesser  et  réparer  les  ouvrages
endommagés, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  l’escalier  du  local  du  premier  étage  et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
- Identifier l’origine de la dégradation du mur d’échiffre de l’escalier
du local  du premier  étage et engager les  travaux de réparation
nécessaires, 
- Faire vérifier les planchers dégradés et engager les travaux de
confortement et de reprise nécessaires, 
- Effectuer les travaux de reprise des maçonneries dégradées,
-  Identifier  l’origine de l’ensemble des fissurations constatées et
engager les travaux de réparation nécessaires, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, si ces
derniers présentent un risque avéré pour les occupants ou pour les
tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus nécessaires à la solidité et à la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc….). » 

Article  2  L’article  second  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_00224_VDM, signé en date du 24 janvier 2023, est modifié
comme  suit  :  «  L’occupation  et  l’utilisation  de  l’ensemble  des
locaux commerciaux du rez- de-chaussée de l’immeuble sis 38 rue
Tapis Vert / 43 rue Longue des Capucines - 13001 MARSEILLE
1ER  sont  de  nouveau  autorisées.  Les  étages  supérieurs  de
l’immeuble sis 38 rue Tapis Vert / 43 rue Longue des Capucines -
13001 MARSEILLE 1ER,  restent  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée de l’arrêté de mise
en sécurité. L’accès aux locaux des étages supérieurs doit rester
neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugera  nécessaire  le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
pérennes.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  du  maintien  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits.
Ces fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire afin
que celui-ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s’assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l’alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n’alimente plus les appartements. » 

Article 3 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2023_00224_VDM,  signé  en  date  du  24  janvier  2023,  restent
inchangées. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, à la
propriétaire  et  au  gestionnaire  tels  que  mentionnées  dans
l’nnarticle 1. Ceux-ci le transmettront aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 5 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  6  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles

au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# -  Fissurations
traversantes sur l’arche du refend, au droit du poteau central, avec
risque de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur
les personnes, -  Traces  d’infiltrations  sur  le  plancher  haut,
avec risque de fragilisation  de la structure bois  et  de chute  de
matériaux sur les personnes, - Traces d’infiltrations sur le plancher
haut en voûtains et corrosion de profilés métalliques, avec risque
de fragilisation de la structure et de chute de matériaux sur les
personnes, 2025-02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille

Fait le 10 février 2025

2025_00480_VDM - SDI 22/0086 - Arrêté de mise en sécurité -
102 avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00440_VDM, signé en date du 15 février 2022, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des balcons sur
cour arrière de l’immeuble sis 102 avenue Roger Salengro - 13003
MARSEILLE 3EME, et instituant un périmètre de sécurité dans la
cour arrière à l’aplomb de ces balcons, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 11
janvier  2024 au syndic  GESPAC IMMOBILIER,  faisant  état  des
désordres constructifs affectant l’immeuble sis 102 avenue Roger
Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 29 novembre 2023 et  notifié  le  11  janvier
2024 au syndic GESPAC IMMOBILIER, portant sur les désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 102 avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE
3EME, 
Considérant l'immeuble sis 102 avenue Roger Salengro - 13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814B,  numéro
0092, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 87 centiares, appartenant, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  pris  en  la  personne  de  la  société  GESPAC
IMMOBILIER,  syndic,  domiciliée  95  rue  Borde  –  13008
MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux en date du 19
novembre 2024 a permis de constater la réalisation effective des
travaux de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réoccupation
des balcons sur cour arrière de l’immeuble ni le retrait du périmètre
de sécurité installé au pied du bâtiment, et qu'il convient donc de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément aux
dispositions du Code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 7 février
2022 et du 29 novembre 2023, ainsi que lors du constat visuel du
19  novembre  2024,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été

131/150



Recueil des actes administratifs N°743 du 15-02-2025

constatés : Façade sur rue :
-  Appuis  de  fenêtres,  corniches  et  sous-faces  des  balcons
dégradés,  partiellement  protégés  par  des  filets,  avec  risque
d’aggravation des désordres et de chute de matériaux sur la voie
publique et sur les personnes, Façade sur cour :
- Sous-faces des balcons très dégradées, partiellement étayées et
protégées par des filets,  avec des parties effondrées mettant la
structure métallique à nu. Les poutrelles sont corrodées, avec des
parties manquantes ou désolidarisées de la dalle, et ont perdu leur
capacité  porteuse.  Ceci  engendre  un  risque d’effondrement,  de
chute de matériaux sur les personnes et de chute de personnes, 
Considérant que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  102  avenue  Roger  Salengro  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  814B,  numéro
0092, quartier La Villette, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 87 centiares, appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  102  avenue  Roger
Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, personne morale créée par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
102  avenue  Roger  Salengro  -  13003  MARSEILLE  3EME.  Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice,  la  société  GESPAC  IMMOBILIER,  domiciliée  95  rue
Borde – 13008 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des parties  communes générales
qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de  copropriété.  Les
copropriétaires,  ou  leurs  ayants  droit,  de  l’immeuble  sis  102
avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, identifiés au
sein  du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
- Consolider ou reconstruire les balcons détériorés, et en assurer
l’étanchéité, en façade arrière, 
- Purger et reconstituer les éléments de modénature dégradés et
instables, en façades arrière et sur rue, 
-  Faire  établir  toute étude technique complémentaire  demandée
par l’homme de l’art missionné (géotechnique, calcul de descente
charges, etc.), 
-  Réaliser  tous  les  travaux  de  confortement  nécessaires  à  la
solidité et stabilité des ouvrages impactés, en se conformant aux
préconisations techniques de l’homme de l’art missionné, 
- Assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme de  l’art  et
présentant un risque pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites  ci-dessus,  nécessaires  afin  d’assurer  la  solidité  et  la
stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(menuiseries, etc….). 

Article 2 Les balcons sur cour arrière de l’immeuble sis 102 avenue
Roger Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, concerné par l’arrêté
de mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_00440_VDM,
signé  en  date  du  15  février  2022,  restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté et jusqu’à la notification d’un arrêté permettant de lever cette
interdiction. 

Article 3 Les accès aux balcons sur cour arrière interdits doivent
rester  neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires. . Ces accès seront réservés aux seuls experts et

professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 102 avenue Roger Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, tout
ou  partie  de  celui-ci  pourra  être  interdit  à  toute  occupation  et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art  missionné.  En  cas  de  travaux  rendant  inhabitable  tout  ou
partie  de  l'immeuble,  les  personnes mentionnées à l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L521-3-1 du Code de construction  et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger. Au-delà de trois ans, toute éviction est considérée comme
définitive et les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est alors
satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement
correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant
évincé reçoit également une indemnité d'un montant égal à trois
mois  de  son  nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de
réinstallation.  A défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci  sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Le cas échéant,  les copropriétaires doivent informer la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 7 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article 8 Le périmètre de sécurité installé par les copropriétaires à
l’aplomb des balcons dans la cour arrière l'immeuble si 102 avenue
Roger Salengro - 13003 MARSEILLE 3EME, devra être conservé
jusqu'à la  réalisation des travaux mettant fin  au danger pour le
public aux abords de l’immeuble. 

Article  8  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
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désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement provisoire décent tel qu’indiqué dans l’nnarticle 4 du
présent arrêté. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin, au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-10T15:31:10+0100 Ville de Marseille 

Fait le 10 février 2025

2025_00487_VDM - SDI 25/0093 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente 10 rue Abram / 2 rue du Marché - 13015
MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date  du 7  février  2025,  concluant  à  l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 10 rue Abram / 2 rue du
Marché - 13015 MARSEILLE 15EME, entraînant un risque pour le
public, 
Considérant  l'immeuble  sis  10  rue  Abram /  2  rue  du  Marché -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901E,
numéro  0018,  quartier  Les  Crottes,  pour  une  contenance
cadastrale de 3 ares et 65 centiares, 
Considérant que les occupants de cet immeuble ont été évacués
lors de l’intervention d’urgence du 6 février 2025, et pris en charge
temporairement par les services de l’État, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Jardin : 
- Incendie ayant ravagé le jardin ou étaient stockés caravanes et
électroménager, avec risque imminent d’intoxication et de chutes
des personnes, Façades : 
- Décrochement des gouttières et des planches d’avant-toit, avec
risque imminent de chute de matériaux sur la voie publique et sur
les personnes, Cloisons : 
- Démolition partielles des cloisons, affaissement et souplesse des
planchers, avec risque imminent de rupture et risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Démolition partielles des cloisons soutenant la charpente, avec
risque  imminent  de  rupture  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Toiture : 
-  Pans  de  couverture  manquant  avec  risque  imminent
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
Électricité : 
-  État  général  dégradé  des  appareils  de  commande  et  de
protection  avec  risque  d’électrisation  voire  d’électrocution
immédiate, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser l’immeuble,
- Interdiction d’occuper et d’utiliser le jardin, Sous un délai maximal
de 24 heures : 
- Condamnation physique des accès à l’immeuble et au jardin tout
en permettant de continuer à ventiler correctement l’intérieur, Sous
un délai maximal de 14 jours : Faire appel à un homme de l’art
qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous son contrôle : 
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Mise en sécurité de l’immeuble et de ses abords, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 10 rue Abram / 2 rue du Marché - 13015
MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901E,  numéro
0018, quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 3
ares et 65 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété, à l’établissement public foncier Provence-Alpes-
Côte  d’Azur  (EPF  PACA),  domicilié  62  La  Canebiere  -  13001
MARSEILLE, ou à ses ayants droit.  Le propriétaire doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la  notification  du
présent arrêté : Dès la notification de l’arrêté : 
- Évacuation et interdiction d’occuper et d’utiliser l’immeuble,
- Interdiction d’occuper et d’utiliser le jardin, Sous un délai maximal
de 24 heures : 
- Condamnation physique des accès à l’immeuble et au jardin tout
en permettant de continuer à ventiler correctement l’intérieur, Sous
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un délai maximal de 14 jours : Faire appel à un homme de l’art
qualifié pour faire réaliser selon son avis et sous son contrôle : 
- Mise hors d’eau et hors d’air de la toiture,
- Mise en sécurité de l’immeuble et de ses abords. 

Article 2 L’immeuble sis 10 rue Abram / 2 rue du Marché - 13015
MARSEILLE 15EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Le propriétaire doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble et au jardin interdits doivent être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, réalise des travaux permettant de mettre fin à l’imminence du
danger,  une  attestation  devra  être  établie  par  l’homme  de  l'art
désigné  (architecte,  ingénieur,  bureau  d’études  techniques
spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des
actions prescrites par le présent arrêté.  Le propriétaire est tenu
d’en informer  le  service  Sécurité  des  immeubles  de la  Ville  de
Marseille  pour  constat.  Le  Maire  prendra  alors  acte  de  la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire,  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,  aux frais du
propriétaire défaillant. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. Au-
delà de trois ans, toute éviction est considérée comme définitive et
les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le
relogement des occupants. Cette obligation est alors satisfaite par
la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant
à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit
également une indemnité d'un montant égal à trois mois de son
nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de  réinstallation.  A
défaut  pour  le  propriétaire  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la Ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 8 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),

des  offres  d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates
prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée
et  durée  prévisionnelle)  en  fournissant  ces  propositions  et  la
preuve  de  leur  remise  effective  aux  occupants,  ainsi  que  les
réponses de ces derniers. 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. Le non-respect des obligations
découlant  du présent  arrêté  est  passible des sanctions pénales
prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits
en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels,
ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025

2025_00488_VDM - SDI 24/0437 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2024_01691_VDM - 130 rue d'Aubagne - 13006 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, signé en date du 23 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
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en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2024_01691_VDM,  signé  en  date  du  16  mai  2024,  interdisant
l’occupation de l’appartement du 5e étage à gauche sur courette
(sous  la  toiture)  de  l'immeuble  sis  130 rue  d'Aubagne  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu l’arrêté n° 2024_02444_VDM, signé en date du 8 juillet 2024,
portant modification de l’arrêté de mise en sécurité  -  procédure
urgente  n°  2024_01691_VDM,  interdisant  l’occupation  de
l’appartement du 5e étage à gauche sur courette (sous la toiture),
du local situé sous l’escalier menant au toit, de l’escalier menant
au toit, et de l’appartement du 4e étage de l'immeuble sis 130 rue
d'Aubagne - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu les plans d’étaiement des planchers, établis en date du 11 juillet
2024 par la société LBM REALISATIONS, pour l'immeuble sis 130
rue d'Aubagne - 13006 MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 7 février 2025 concluant à l’existence d’un
danger imminent sur l'immeuble sis 130 rue d'Aubagne - 13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  130  rue  d'Aubagne  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  825A,  numéro
0217,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une  contenance
cadastrale de 50 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de  l’immeuble  est  Monsieur  Franck  MICHEL,  administrateur
provisoire, société AJ ASSOCIES, domiciliée 376 avenue du Prado
– Résidence Le Ribéra - Bâtiment E –13008 MARSEILLE, désigné
par le Tribunal Judiciaire de Marseille en date du 16 octobre 2024, 
Considérant  l’absence  d’exécution  de  la  mesure  d’urgence  de
purge des éléments d’enduits instables dans l’escalier du 5e étage
menant au toit, 
Considérant les mesures conservatoires préconisées par la société
LBM  REALISATIONS  en  date  du  11  juillet  2024,  concernant
l’étaiement  de  l’ensemble  des  planchers  au droit  des  salles  de
bain, 
Considérant  que  l’état  fortement  dégradé  des  planchers  et
notamment des poutres de chevêtres au droit des salles de bain,
ainsi  que  l’absence  d’exécution  des  mesures  conservatoires
préconisées,  constituent  un  risque  sérieux  et  imminent  pour  la
sécurité  du  public,  et  que  par  conséquent  les  occupants  de
l’immeuble doivent être évacués, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2024_01691_VDM, signé
en date du 16 mai 2024, afin d’interdire l’occupation et l’utilisation
de l’immeuble, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01691_VDM, signé en date du 16 mai
2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  130  rue
d'Aubagne - 13006 MARSEILLE 6EME, parcelle cadastrée section
825A,  numéro  0217,  quartier  Notre-Dame  du  Mont,  pour  une
contenance  cadastrale  de  50  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par Monsieur Franck MICHEL, administrateur provisoire,  société
AJ ASSOCIES, domiciliée 376 avenue du Prado – Résidence Le
Ribéra - Bâtiment E – 13008 MARSEILLE. Les copropriétaires de
l’immeuble sis 130 rue d'Aubagne - 13006 MARSEILLE 6EME, ou
leurs  ayants  droits,  doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d’urgence ci-dessous :
Dès la notification du présent arrêté : 
- Évacuation et relogement temporaire de tous les occupants de
l’immeuble, 
- Interdiction d’occupation, d’utilisation et d’accès à l’ensemble de
l’immeuble, 
- Coupure de tous les fluides alimentant l’immeuble, Dans un délai
maximal de 15 jours à date de la notification de l’arrêté : 
-  Faire  vérifier  par  un  homme  de  l’art  qualifié  que  l’étaiement
réalisé, soutenant la charpente de l’immeuble depuis l’appartement
du 5e étage gauche, a bien été mis en œuvre dans les règles de
l’art, et le rectifier si nécessaire, 
- Purger tous éléments instables : tuiles cassées et reste de faux-
plafonds, 
-  Purger  les  éléments  d’enduits  instables  dans  l’escalier  du  5e

étage menant au toit, 
- Retirer les gravats et encombrants du plancher de l’appartement
du 5e étage à gauche, 
- Assurer le hors d’eau de la toiture. » 

Article  2  L’article  deuxième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01691_VDM, signé en date du 16 mai
2024,  est  modifié  comme  suit  :  «  L’immeuble  sis  130  rue
d'Aubagne  -  13006  MARSEILLE  6EME  est  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté.  Le  syndicat  des  copropriétaires  doit  s’assurer  de  la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande du syndicat des copropriétaires afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article  3  L’article  quatrième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure urgente n° 2024_01691_VDM, signé en date du 16 mai
2024, est modifié comme suit : « L’accès à l’immeuble interdit doit
être  immédiatement  neutralisé  par  tous  les  moyens  que  jugera
utile le syndicat des copropriétaires. Cet accès sera réservé aux
seuls experts et professionnels autorisés et chargés de la mise en
sécurité. » 

Article 4 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2024_01691_VDM, signé en date du 16 mai
2024, restent inchangées. 

Article 5 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 6 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 7 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025

2025_00489_VDM - SDI 22/0879 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente -  Hangar de fond de parcelle sis 3 rue
Gautier - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L511.1 et suivants, ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM,  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
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indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 28 janvier 2025, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur le hangar en fond de parcelle sis 3 rue
Gautier - 13003 MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le
public, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  3  rue  Gautier  –  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813K,  numéro
0130, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
10 ares et 15 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant  que  la  parcelle  est  composée  d’un  immeuble
d’habitation  sur  rue  et  d’un  hangar  en  fond  de  parcelle  qui
possèdent  chacun  leurs  accès  indépendants  et  payent  des
charges séparées, et que le présent arrêté concerne seulement le
hangar en fond de parcelle sis 3 rue Gautier – 13003 MARSEILLE
3EME, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société AJ Associés,
administrateur judiciaire, domiciliée Résidence le Ribera - Bâtiment
E - 376 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que le rapport susvisé, reconnaît un danger imminent
et  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un  risque
immédiat pour la sécurité des personnes : Mezzanines :
- Dégradation très importante de l’ensemble des mezzanines et de
leurs  escaliers  d’accès,  traces  d’infiltrations  d’eau  et  bois
entièrement vermoulu, perte de section sur  certaines poutres et
planches  bois,  déformation  des  poutres  béton  de  reprise,  avec
risque imminent d’effondrement partiel  et de chute de matériaux
sur les personnes, Toitures :
-  Défaut  d’étanchéité  des  deux  toitures,  rupture  de  certains
éléments métalliques, et infiltration d’eau, avec risque imminent de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  relatif  à  cet  immeuble
préconise  les  mesures  suivantes  afin  d'assurer  la  sécurité  des
occupants et du public : Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation, d’utilisation et d’accès à l’ensemble du
hangar en fond de parcelle, 
- Coupure des fluides alimentant le hangar en fond de parcelle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  Le  hangar  en  fond  de  parcelle,  seul  concerné  par  le
présent arrêté de mise en sécurité – procédure urgente, sis 3 rue
Gautier  -  13003  MARSEILLE 3EME,  parcelle  cadastrée  section
813K, numéro 0130, quartier Saint-Mauront, pour une contenance
cadastrale  de  10  ares  et  15  centiares  appartient,  selon  nos
informations à ce jour, au syndicat des copropriétaires représenté
par  la  société  AJ  Associés,  administrateur  judiciaire,  domiciliée
Résidence le Ribera - Bâtiment E - 376 avenue du Prado - 13008
MARSEILLE. Le syndicat des copropriétaires doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, à dater de la notification du présent arrêté :
Dès la notification de l’arrêté :
- Interdiction d’occupation, d’utilisation et d’accès à l’ensemble du
hangar en fond de parcelle, 
- Coupure des fluides alimentant le hangar en fond de parcelle. 

Article 2 Le hangar en fond de parcelle sis 3 rue Gautier - 13003
MARSEILLE 3EME est interdit à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté.  Les copropriétaires
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins,
ils devront s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès au hangar en fond de parcelle doivent être

immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit,  réalisent  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à
l’imminence  du  danger,  une  attestation  devra  être  établie  par
l’homme de l'art  désigné (architecte,  ingénieur,  bureau d’études
techniques spécialisé, etc.) se prononçant sur la parfaite mise en
œuvre des actions prescrites par la commune. Les copropriétaires
sont tenus d’en informer le service Sécurité des immeubles de la
Ville de Marseille pour constat. Le Maire prendra alors acte de la
réalisation des travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté.
La mainlevée ne sera prononcée qu'après réalisation des travaux
mettant fin durablement à tout danger, préconisés dans un rapport
établi  par un homme de l’art,  qui devra attester de leur parfaite
exécution.  Le  cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin
durablement au danger,  le Maire poursuit la procédure dans les
conditions prévues à l’article L511-10 du Code de la construction et
de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les copropriétaires ou leurs ayants-droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux aux frais des copropriétaires, dans les conditions
prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation. La créance résultant de ces travaux est récupérable
comme  en  matière  de  contributions  directes.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur provisoire de l’immeuble tel que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 
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Fait le 11 février 2025

2025_00490_VDM - SDI 22/0879 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
n°2022_03890_VDM  -  3  rue  Gautier  -  Immeuble  sur  rue  -
13003 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants ainsi que les articles L521-1 à L521-4, 
Vu les articles R511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM signé en date du 23 mai 2023,
portant délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint
en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5  décembre  2022,
prescrivant  des  mesures  de  mise  en  sécurité  provisoire  dans
l’immeuble  d’habitation  sur  rue  sis  3  rue  Gautier  –  13003
MARSEILLE 3EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
MARSEILLE en date du 10 février 2025, concluant à l’existence
d’un danger imminent sur l'immeuble sis 3 rue Gautier  – 13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant que l’immeuble d’habitation sur rue sis 3 rue Gautier –
13003  MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813K,
numéro  0130,  quartier  Saint-Mauront,  pour  une  contenance
cadastrale  de  10  ares  et  15  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant  que  la  parcelle  est  composée  d’un  immeuble
d’habitation  sur  rue  et  d’un  hangar  en  fond  de  parcelle  qui
possèdent chacun des accès indépendants et payent des charges
séparées, et que le présent arrêté concerne seulement le bâtiment
d’habitation sur rue sis 3 rue Gautier – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société AJ Associés,
administrateur judiciaire, domiciliée Résidence le Ribera - Bâtiment
E - 376 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services de la Ville de Marseille, en
date du 25 novembre 2024, a permis de constater la réalisation
effective des travaux de mise en sécurité d’urgence, bien que non
attestés à ce jour par un homme de l’art, 
Considérant que le rapport dûment établi  par les services de la
ville de Marseille en date du 10 février 2025, constate l’existence
de désordres supplémentaires, concluant à l’existence d’un danger
imminent  et  entraînant  un  risque  pour  les  personnes,  et  qu’il
convient donc d’interdire les logements des premier et deuxième
étages  à  gauche  sur  rue  de  l’immeuble  d’habitation  sis  3  rue
Gautier – 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant  que  les  appartements  des  premier  et  deuxième
étages  à  gauche  sur  rue  de  l’immeuble  d’habitation  sis  3  rue
Gautier  –  13003  MARSEILLE  3EME  sont  vacants,  selon  nos
informations à ce jour, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2022_03890_VDM, signé
en date du 5 décembre 2025, afin d’interdire les logements des
premier  et  deuxième  étages  àgauche  sur  rue  de  l’immeuble
d’habitation, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre  2022,  est  modifié  comme  suit  :  «  Le  bâtiment
d’habitation  sur  rue  de  l’immeuble  sis  3  rue  Gautier  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  813K,  numéro
0130, quartier Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de
10 ares et 15 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet AJ
associés, administrateur judiciaire, domicilié Résidence Le Ribéra
–  Bâtiment  E  –  376  avenue  du  Prado  –  13008  MARSEILLE.
L’administrateur judiciaire mentionné ci-dessus doit prendre toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires

d'urgence ci-dessous à dater de la notification du présent arrêté :
Dès la notification : 
-  Interdiction  d’occupation,  d’utilisation  et  d’accès  aux
appartements des premier et deuxième étages à gauche sur rue, 
- Coupure des fluides des appartements interdits, Sous un délai
maximal de 48 heures : 
-  Purge  ou  retrait  des  éléments  métalliques  instables  et
désolidarisés au faux- plafond de la cage d’escalier, 
- Purge des éléments instables situés au niveau du sondage sur le
plafond  du  hall  d’entrée  du  logement  du  rez-de-chaussée  côté
gauche, 
- Dépose de la cloison instable entre la salle de bain et la cuisine
du logement du rez-de-chaussée côté gauche.» 

Article  2  L’article  troisième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre  2022,  est  modifié  comme suit  :  «  A défaut  pour  les
copropriétaires, ou leurs ayants droit, de respecter les injonctions
du présent  arrêté dans les  délais  prescrits,  la  commune pourra
procéder d'office à la réalisation desdits travaux aux frais avancés
des copropriétaires, dans les conditions prévues à l’article L511-16
du Code de la construction et de l’habitation. La créance résultant
de ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes.  Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font
apparaître  de  nouveaux  désordres  en  lien  direct  avec  les
prescriptions  énoncées  dans  l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la
commune se réserve le droit  d’engager les  travaux nécessaires
pour y  remédier,  aux frais des copropriétaires défaillants.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des travaux en site  occupé,  tout  ou
partie de l’immeuble sera alors interdit d’occupation et d’utilisation.
Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 seront tenues d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué  dans  le  présent
arrêté. » 

Article  3  L’article  cinquième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre  2022,  est  modifié  comme  suit  :  «  Les  personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire décent et correspondant aux besoins des occupants ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521-3-1 du Code de la construction
et de l’habitation. Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin durablement à tout danger. Au-delà de trois ans, toute éviction
est considérée comme définitive et les personnes mentionnées à
l'nnarticle 1 sont tenues d'assurer le relogement des occupants.
Cette obligation est alors satisfaite par la présentation à l'occupant
de  l'offre  d'un  logement  correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses
possibilités.  L'occupant  évincé  reçoit  également  une  indemnité
d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer, destinée à
couvrir ses frais de réinstallation. A défaut pour les copropriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais. » 

Article  4  L’article  dixième  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre  2022,  est  modifié  comme  suit  :  «  Pour  appliquer
l’interdiction d’utilisation, d’occupation et d’accès des appartements
des  premier  et  deuxième  étages  gauche  sur  rue,  la  Ville  de
Marseille pourra recourir en tant que besoin, au concours de la
force publique, ainsi que pour toutes visites jugées utiles. En cas
de travaux  rendant  inhabitables  tout  ou  partie  de  l'immeuble  et
pour faire appliquer l'interdiction prévue dans le présent arrêté, la
Ville  de  Marseille  pourra  recourir  en  tant  que  de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites jugées
nécessaire. » 

Article 5 L’article suivant est ajouté à l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre 2022 :  « Les appartements des premier et  deuxième
étages  à  gauche  sur  rue  de  l’immeuble  d’habitation  sis  3  rue
Gautier  –  13003  MARSEILLE  3EME  sont  interdits  à  toute
occupation et utilisation. Les copropriétaires doivent s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande des copropriétaires afin que ceux- ci puissent réaliser les
travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur
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seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. » 

Article 6 L’article suivant est ajouté à l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre 2022 : « Si les travaux nécessaires pour remédier au
danger  rendent  temporairement  inhabitable  tout  ou  partie  de
l’immeuble  d’habitation  sur  rue  sis  3  rue  Gautier  –  13003
MARSEILLE 3EME, tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à
tout occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparations définitifs suivant planning prévisionnel de travaux établi
par  l’homme  de  l’art  missionné.  Il  est  rappelé  qu’avant  toute
nouvelle  occupation, remise à disposition ou remise en location
des  locaux  d’habitation,  il  devra  être  procédé  à  la  réalisation
préalable  des  travaux  d’habitabilité  rendus  nécessaires,
conformément à la réglementation en vigueur. » 

Article 7 L’article suivant est ajouté à l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre 2022 : « Les accès aux appartements des premier et
deuxième  étages  à  gauche  sur  rue  de  l’immeuble  d’habitation
interdits  doivent  être  immédiatement  neutralisés  par  tous  les
moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces accès seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
de la mise en sécurité.». 

Article 8 L’article suivant est ajouté à l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre  2022  :  «  Les  copropriétaires  doivent  informer  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard  de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. » 

Article 9 L’article suivant est ajouté à l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03890_VDM,  signé  en  date  du  5
décembre 2022 : « Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont
tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions
précisées  aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du  Code  de  la
construction  et  de  l'habitation  reproduits  en  annexe  1.  La
protection des occupants prévue aux articles précités est effective,
notamment  la  suspension  du  loyer  en  principal  ou  toute  autre
somme versée en contrepartie de l'occupation d’un local ou d’une
installation, qu'il ou elle soit à usage d'habitation, professionnel ou
commercial,  des  occupants  (évacués  ou  non)  tant  que  la
mainlevée  totale  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n’est  pas
prononcée. Le non-respect des obligations découlant du présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. » 

Article 10 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_03890_VDM,
signé en date du 5 décembre 2022, restent inchangées. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à  la  réception,  à
l’administrateur judiciaire  de l’immeuble  tel  que mentionné dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux

mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025

2025_00491_VDM - SDI 23/0525 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  n°2024_01128_VDM  -  154
boulevard National - 13003 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4, 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté  de  mise  en sécurité  n°  2024_01128_VDM,  signé en
date du 10 avril  2024, concernant l’immeuble sis 154 boulevard
National - 13003 MARSEILLE 3EME, 
Considérant que l’immeuble sis 154 boulevard National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0026, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 67 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires ou à ses ayants droit, 
Considérant que le syndic de l’immeuble est pris en la personne du
cabinet  R.  TRAVERSO,  domicilié  110 boulevard  Baille  –  13005
MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure de mise en sécurité en cours, émise par le syndic, le
cabinet R. TRAVERSO, en date du 28 janvier 2025, et transmise
aux  services  de  la  Ville  de  Marseille,  accompagnée  d’un
échéancier prévisionnel de mise en œuvre et de traitement des
prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence l’arrêté de
mise en sécurité n° 2024_01128_VDM, signé en date du 10 avril
2024, afin d’accorder un délai supplémentaire à la copropriété, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2024_01128_VDM,  signé en date  du 10 avril  2024,  est  modifié
comme suit  :  «  L’immeuble sis 154 boulevard National  -  13003
MARSEILLE  3EME,  parcelle  cadastrée  section  811K,  numéro
0026, quartier Belle de Mai, pour une contenance cadastrale de 1
are et 67 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE sis 154 boulevard National
- 13003 MARSEILLE 3EME, personne morale créée par l’nnarticle
14 de la  loi  n°  65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège 154
boulevard National  -  13003 MARSEILLE 3EME.  Le syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet  R.  TRAVERSO,  domicilié  110 boulevard  Baille  –  13005
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété. Les copropriétaires
ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 154 boulevard National -
13003 MARSEILLE 3EME, identifiés  au sein  du présent  article,
sont mis en demeure, sous un délai maximal de 20 mois à compter
de la notification de l’arrêté initial, de mettre fin durablement à tout
danger  en  réalisant  les  travaux  de  réparation  définitifs  et  les
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mesures listés ci-dessous avant toute nouvelle occupation, remise
à disposition ou remise en location : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur  ou  architecte)  un  diagnostic  (y  compris  via  sondages
destructifs) des désordres précédemment constatés et complétés
par le bureau d’études afin d’établir les préconisations techniques
nécessaires aux travaux de réparation définitive ou de démolition,
puis assurer le bon suivi des travaux, dont notamment : 
-  Faire  établir  par  l’homme  de  l’art  toute  étude  relative  aux
planchers  bas  des  R+1,  R+2  et  R+3  ainsi  que  sur  les  murs
mitoyens aux n°156 et n°152, 
- Faire vérifier l’état  du plancher bas des combles de la toiture,
ainsi que celui des pannes endommagées de la toiture (y compris
le cas échéant couverture, étanchéité…) et engager les travaux de
réparation nécessaires, 
-  Faire  établir  toute  éventuelle  étude  complémentaire
(géotechnique,  ingénierie  ou  autre)  préconisée  par  l’homme de
l’art, 
- Identifier l’origine des infiltrations d’eau constatées, notamment
sur  le  mur  mitoyen,  sur  les  planchers  et  les  plafonds,  les  faire
cesser et réparer les ouvrages endommagés, 
-  Réparer,  et/ou  conforter  le  cas  échéant,  le  mur  mitoyen  côté
n°156, et le cas échéant le mur mitoyen côté n°152, ainsi que les
planchers et les faux plafonds impactés, 
-  Vérifier  l’état  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  de
l’immeuble, et réparer les ouvrages impactés en veillant à la bonne
gestion des eaux pluviales, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, s’ils
présentent un risque pour les occupants ou pour les tiers, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  etc.).  Si  les  travaux
nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable  l’immeuble  sis  154  boulevard  National  -  13003
MARSEILLE 3EME, tout ou partie de celui-ci devra être interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2024_01128_VDM,  signé  en  date  du  10  avril  2024,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 4 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  5  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article 6 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  à  la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025

2025_00492_VDM  -  SDI  14/172  -  Arrêté  d’abrogation  de
l'arrêté  d'insécurité  imminent  des  équipements  communs
n°2018_03014_VDM parc Corot - Bâtiment A - 130 avenue de
Corot - 13013 MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L511.1 et suivants ainsi que les articles L521.1 à
L521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté d’insécurité imminente des équipements communs n°
2018_03014_VDM, signé en date du 23 novembre 2018, portant
interdiction d’occuper l’immeuble sis Bâtiment A - Parc Corot - 130
avenue de Corot - 13013 MARSEILLE 13EME, 
Vu  le  procès-verbal  de  réception  des  travaux  de  démolition  du
bâtiment A, établi et signé le 3 septembre 2024 par l’entreprise, la
société MORIN TP (SIRET n° 491 664 686 00020),  signé le 16
septembre 2024 par le maître d’œuvre, la société GINGER DELEO
(SIRET n° 399 689 389 00035) et signé le 7 octobre 2024 par la
maîtrise d’ouvrage représentée par la société CDC HABITAT, 
Considérant  que l’immeuble  sis  Bâtiment  A -  Parc  Corot  -  130
avenue de Corot - 13013 MARSEILLE 13EME, parcelle cadastrée
section  888A,  numéro  0056,  quartier  Saint-Just,  pour  une
contenance  cadastrale  de  2  hectares,  64  ares  et  55  centiares,
appartient en toute propriété à la société CDC HABITAT SOCIAL,
société anonyme d’habitations à loyer modéré, domiciliée 22 allée
Ray Grassi - 13013 MARSEILLE, ou à ses ayants droit, 
Considérant que les travaux de désamiantage et de démolition du
bâtiment A permettent de mettre fin aux risques, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du 10 janvier 2025, constatant la démolition effective du bâtiment A
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition
attestés le 3 septembre 2024 par l’entreprise, la société MORIN TP
(SIRET n°  491  664  686  00020),  le  16  septembre  2024  par  le
maître d’œuvre, la société GINGER DELEO (SIRET n° 399 689
389  00035)  et  le  7  octobre  2024  par  la  maîtrise  d’ouvrage
représentée par la société CDC HABITAT, du Bâtiment A - Parc
Corot - 130 avenue de Corot
-  13013  MARSEILLE  13EME,  parcelle  cadastrée  section  888A,
numéro 0056, quartier Saint-Just, pour une contenance cadastrale
de 2  hectares,  64 ares et  55 centiares,  appartenant,  selon  nos
informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la  société  CDC
HABITAT SOCIAL, société anonyme d’habitations à loyer modéré,
domiciliée  22  allée  Ray  Grassi  -  13013  MARSEILLE  ou  à  ses
ayants  droit.  L’arrêté  susvisé  d’insécurité  imminente  des
équipements communs n° 2018_03014_VDM, signé en date du 23
novembre 2018, est abrogé. 

Article 2 L’accès à la parcelle du bâtiment A démoli est de nouveau
autorisé. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble tel que mentionné dans l’nnarticle 1 du
présent arrêté. Celui-ci le transmettra aux ayants droit éventuels.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte
de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
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administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, Bataillon de Marins Pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025

2025_00493_VDM - SDI 24/0217 - Arrêté de mise en sécurité -
60 rue de la Paix Marcel Paul - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du Code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 25
avril  2024  au  syndic,  la  société  CITYA  PERIER  CASAL  ET
VILLEMAIN,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble  sis  60-62  rue  de  la  Paix  Marcel  Paul  -  13006
MARSEILLE 6EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 8 avril  2024 et  notifié  le  25 avril  2024 au
syndic, la société CITYA PERIER CASAL ET VILLEMAIN, portant
sur les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque
pour le public dans l'immeuble sis 60-62 rue de la Paix Marcel Paul
- 13006 MARSEILLE 6EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  60-62 rue  de la  Paix  Marcel  Paul  -
13006  MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826A,
numéro  0027,  quartier  Palais  de  Justice,  pour  une  contenance
cadastrale  de  4  ares  et  0  centiares,  appartenant,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat des copropriétaires ou à ses
ayants droit, 
Considérant que le représentant du syndicat des copropriétaires
de l’immeuble est pris en la personne de la société CITYA PERIER
CASAL ET VILLEMAIN, syndic, domiciliée 66 avenue du Prado –
13006 MARSEILLE, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 5 et du 8
avril 2024, les désordres constructifs suivants ont été constatés :
Murs porteurs, murs de refend, poteaux, cloisons - a ppartement
du 4e étage sous combles : 
-  Déformation  et  fissuration  longitudinale  au  pied  de  la  cloison
séparative des combles côté cour, au droit des cloisons déposées
dans  l’appartement  du  dessous  (3ème  étage  côté  cour),  avec
risque de fragilisation du plancher et de chute de matériaux sur les
personnes, 
- Ventre de la cloison sous la panne intermédiaire de toiture (côté
combles), avec risque de flambement, de rupture de la cloison et
de  chute  de matériaux  sur  les  personnes,  Planchers,  poutres  :

Rez-de-chaussée – garage :
-  Traces  d’altération  des  poutres  en  bois  au  rez  de  chaussée
attaquées par des xylophages, avec risque de déstabilisation du
plancher et de chute de matériaux sur les personnes, Plancher du
4e étage (sous combles) :
-  Trou dans le plancher des combles,  avec risque de chute  de
matériaux sur les personnes,
- Fléchissement des poutres du plancher haut au 3ème étage (côté
cour),  avec  risque  de  fragilisation  du  plancher  des  combles,
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
Charpente : 
-  Fissurations longitudinales et léger fléchissement  d'une poutre
intermédiaire  en  charpente  dans  les  combles,  avec  risque  de
fragilisation et de chute de matériaux sur les personnes, Façade
arrière :
- Fissures sur linteaux et seuils de fenêtre en pierre (logement 3e
étage côté cour), avec risque d’infiltrations d’eau et de chute de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport diagnostic de l’immeuble établi en date du 7
août 2024 par le bureau d’études 3TECH CONCEPT, représenté
par Monsieur François Milhem, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant que, du fait du risque avéré pour le public en raison
des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il  convient
d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 60-62 rue de la Paix Marcel Paul - 13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826A,  numéro
0027, quartier Palais de Justice, pour une contenance cadastrale
de 4 ares et 0 centiares, appartient, selon nos informations à ce
jour,  au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT DES
COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  sis  60  rue  de  la  Paix
Marcel Paul - 13006 MARSEILLE 6EME, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65- 557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège 60 rue de la Paix Marcel Paul - 13006 MARSEILLE 6EME.
Le syndicat des copropriétaires est représenté par son syndic en
exercice,  la  société  CITYA PARADIS,  domiciliée  66  avenue  du
Prado  –  13006  MARSEILLE.  MODIFICATIF  RÈGLEMENT  DE
COPROPRIÉTÉ  DATE  DE  L’ACTE  :  19  /07  /  1962  DATE  DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28  /  09  /  1962  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 3481 n°16 NOM DU NOTAIRE : Maître
PERRAUD, notaire  à  Marseille  MODIFICATIF A EDD DATE DE
L’ACTE : 05 /11/ 2014 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 20 / 11 /
2014 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2014 P n°5748 NOM
DU  NOTAIRE  :  Maître  Jean  ROSSI,  notaire  à  Marseille
ATTESTATION APRÈS DÉCÈS DATE DE L’ACTE : 20 /11/ 2024
DATE DE DÉPÔT DE  L’ACTE :  28  /  11  /  2024  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT :  vol  2024 P n°30093 NOM DU NOTAIRE :
Maître KREBS MITRY Marie-Vérane, notaire à Marseille VENTE
DATE DE L’ACTE : 20 /11/ 2024 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 06
/ 12 / 2024 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : vol 2024 P n°30836
NOM DU NOTAIRE :,Maître KREBS MITRY Marie-Vérane, notaire
à  Marseille  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires ou leurs ayants droit de l’immeuble sis 60-62 rue
de la Paix Marcel Paul - 13006 MARSEILLE 6EME, identifiés au
sein  du  présent  article,  sont  mis  en  demeure,  sous  un  délai
maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté,
de mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation  définitifs  et  mesures  listés  ci-dessous,  avant  toute
nouvelle occupation, remise à disposition ou remise en location : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte  ou entreprise  qualifiée)  afin  de
réaliser un diagnostic des désordres précédemment constatés et
établir les préconisations techniques nécessaires aux travaux de
réparation définitive ou de démolition, puis assurer le bon suivi des
travaux, dont notamment : 
-  Faire vérifier  la  stabilité  du plancher bas du quatrième niveau
(sous  combles),  et  engager  les  travaux  de  confortement
nécessaires, 
- Réparer et refermer le trou dans le plancher des combles, 
-  Faire  vérifier  la  stabilité  de  la  panne  intermédiaire  dans  les
combles et engager les travaux de réparation et de confortement
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nécessaires, 
-  Faire  vérifier  l’état  structurel  du  plancher  haut  du  rez-de-
chaussée  dans  le  garage,  au  droit  des  anciennes  traces
d'infiltrations, 
- Contrôler et engager les travaux de réparation nécessaires des
fissures en façade sur cour et notamment autour des fenêtres du
3ème étage, 
- Réparer les désordres supplémentaires éventuels présentant un
risque avéré pour les occupants ou les tiers, relevés ultérieurement
lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurité  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, etc.). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable tout ou partie  de l’immeuble
sis 60/62 rue de la Paix Marcel Paul - 13006 MARSEILLE 6EME,
tout ou partie de celui-ci pourra être interdit à toute occupation et
utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de réparation définitifs
suivant le planning prévisionnel de travaux établi par l’homme de
l’art  missionné.  En  cas  de  travaux  rendant  inhabitable  tout  ou
partie  de  l'immeuble,  les  personnes mentionnées à l’nnarticle  1
sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article  L521-3-1 du Code de construction  et  d’habitation.  Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger. Au-delà de trois ans, toute éviction est considérée comme
définitive et les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues
d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est alors
satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement
correspondant  à  ses  besoins  et  à  ses  possibilités.  L'occupant
évincé reçoit également une indemnité d'un montant égal à trois
mois  de  son  nouveau  loyer,  destinée  à  couvrir  ses  frais  de
réinstallation.  A défaut,  pour  les  propriétaires d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui-ci  sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 3 Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 4 Les copropriétaires devront en informer la Direction du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard
de  Dunkerque  -  13002  MARSEILLE  (courriel  :  suivi-
hebergement@marseille.fr),  des offres d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates prévues  d'occupation  de ces logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle) en fournissant
ces  propositions  et  la  preuve  de  leur  remise  effective  aux
occupants, ainsi que les réponses de ces derniers. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
du loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie
de l'occupation d’un local ou d’une installation, qu'il ou elle soit à
usage d'habitation,  professionnel  ou  commercial,  des occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de mise
en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  A l’achèvement  des  travaux,  une attestation  de fin  de
travaux  devra  être  établie  par  l’homme  de  l’art  désigné  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux de réparation des
désordres listés dans le présent arrêté et mettant durablement fin à
tout danger. Ce document sera à transmettre au service Sécurité
des immeubles de la Ville de Marseille qui procédera alors à une
visite  de  constat.  Le  Maire  prendra  acte  de  l’exécution  de  ces
mesures et prononcera la mainlevée du présent arrêté. 

Article 7 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux aux frais des copropriétaires défaillants

dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L511-16  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. La non exécution des réparations,
travaux et mesures prescrits par le présent arrêté dans les délais
fixés  expose  les  propriétaires  mentionnés  à  l’nnarticle  1  au
paiement d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre
de jours de retard, dans les conditions prévues à l’article L511-15
du Code de la  construction  et  de  l’habitation.  Si  les  études  ou
l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître  de  nouveaux
désordres  en  lien  direct  avec  les  prescriptions  énoncées  dans
l'nnarticle  1  du  présent  arrêté,  la  commune se réserve  le  droit
d’engager les travaux nécessaires pour y remédier, aux frais des
copropriétaires défaillants. La créance résultant de ces travaux est
récupérable comme en matière de contributions directes.  Si  les
études  et/ou  l’exécution  des  travaux  d’office  font  apparaître
l’incompatibilité  d’exécution  des  travaux  en  site  occupé,  les
logements  impactés  seront  alors  interdits  d’occupation  et
d’utilisation.  Les  personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  seront
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  tel  qu’indiqué
dans l’nnarticle 4 du présent arrêté. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  de  l’immeuble  tel  que  mentionné  dans
l’nnarticle  1  du  présent  arrêté.  Celui-ci  le  transmettra  aux
propriétaires, aux ayants droit éventuels, ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent arrêté sera publié  au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole Aix Marseille Provence, à la Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 En cas de travaux rendant inhabitables tout ou partie de
l'immeuble  et  pour  faire  appliquer  l'interdiction  prévue  dans  le
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que de
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le  site www.telerecours.fr.  Patrick AMICO Monsieur
l'Adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne Signé le : #SIGNATURE# 2025-
02-12T08:27:26+0100 Ville de Marseille 

Fait le 11 février 2025
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DIRECTION D APPUI FONCTIONNEL DGAVD

2025_00377_VDM -  ARRÊTE PRESCRIVANT L’OUVERTURE
D’UNE  PARTICIPATION  DU  PUBLIC  PAR  VOIE
ÉLECTRONIQUE RELATIVE AU PROJET D’AMÉNAGEMENT
D’ESPACES COMMUNS ET  LA RÉALISATION  DE  FUTURS
LOTS  A  BÂTIR  LA  CAPELETTE  SUR  LA  COMMUNE  DE
MARSEILLE (13010)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; VU le Code de
l’Urbanisme et notamment les articles R423-20, R423-24e), R423-
25, R423-32 et R423- 57 ; VU le Code des relations entre le public
et l’administration ; VU le Code de l’Environnement et notamment
ses articles L.123-19, L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants
relatifs aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagement  et  les  articles  L.123-1  à  L.123-18,  R.123-1  à
R.123-21 relatifs aux champs d’application des enquêtes publiques
et  au  déroulement  de  la  procédure  administrative  de  ces
enquêtes ; VU le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de
Marseille  approuvé  le  19  décembre  2019  et  ses  mises  à  jour,
modifications et  mises en compatibilité  intervenues depuis  cette
date ; VU le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4
juillet  2020  ;  VU  l’arrêté  n°  2023-01381-VDM  du  12  mai  2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller
Municipal  Spécial  en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et
l’aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et
la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des  édifices  cultuels,
l’intégralité  des  décisions  relatives  au  droit  des  sols,  y  compris
pour les projets soumis à régime autorisation prévus par une autre
législation,  les  procédures  foncières  ;  VU  la  délibération  de  la
métropole du jeudi 10 octobre 2024 approuvant la convention PUP
entre la Métropole de Marseille et la SCI CAP EST LOISIRS et la
Soleam pour la mise en œuvre du projet sur le secteur Capelette à
Marseille ; VU la demande d’examen au cas par cas enregistrée
sous le numéro AE-F09324P0140 du 31 mai 2021, relative à la
réalisation d’un projet d’aménagement d’espaces communs et la
réalisation de futurs lots à bâtir à la Capelette sur la commune de
Marseille  (13010),  déposée  par  la  SCI  CAP  EST  LOISIRS
représenté par Monsieur Cyril SIMON ; VU l’arrêté préfectoral n°
AE-F09324P0140 du 31 mai 2021 portant décision d’examen au
cas  par  cas  en  application  de  l’article  R122-3  du  code  de
l’environnement  et  soumettant  le  projet  à  évaluation
environnementale ; VU la déclaration préalable n° PA013055 24
0026 P0 déposée le 21 octobre 2024 concernant l’ensemble du
projet d’aménagement auprès des services de la Ville de Marseille
par  la  SCI  CAP EST LOISIRS,  représentée  par  Monsieur  Cyril
SIMON, domiciliée 52 Avenue de Hambourg 13008 Marseille ; VU
l’étude  d’impact  réalisée  en  octobre  2024  ;  VU  l’avis
n°2025APPACA2/3864 du 7 janvier 2025 de la Mission Régionale
d’Autorité  Environnementale  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  sur  le
projet  d’aménagement  d’espaces communs et  la  constitution de
futurs  lots  en  vue de la  réalisation  de programmes immobiliers
(mixité de programmes tertiaires, de services, loisirs et commerces
de  proximité)  et  d’hébergements  quartier  la  Capelette  Marseille
10eme adopté consultable sur : https://www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/cas-par-cas-decisions-prises-de-la-mrae-provence-
a1168.html; ARRÊTE 

Article 1 er : Pendant 30 jours consécutifs, du lundi 24 février 2025
au mardi 25 mars 2025, tous les jours (excepté samedi, dimanche
et jour férié) de 9h00 à 16h45, il sera procédé à une participation
du  public  par  voie  électronique  préalable  à  la  délivrance  d’un
permis d’aménager d’espaces communs et la constitution de futurs
lots  en  vue  de  la  réalisation  de  programmes  immobiliers  et
d’hébergements, situé à la Capelette, Marseille 10ème. 

Article 2 : La phase du projet d’aménagement de la SCI Cap Est
Loisirs, prévoit : la création d’espaces communs et la constitution
de futurs lots en vue de la réalisation de programmes immobiliers
(mixité de programmes tertiaires, de services, loisirs et commerces
de  proximité)  et  d’hébergements,  sur  une  surface  de  plancher
supérieure à 10 000m². 

Article  3  :  Un avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de la
participation par voie électronique sera publié quinze jours avant le
début de la consultation du public dans deux journaux diffusés sur
le territoire de la Ville de Marseille. Cet avis sera également affiché

quinze jours avant le début de la consultation du public et pendant
toute la durée de celle-ci :
- à la mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
- sur le terrain du projet
- sera également mis en ligne sur le site internet de la Ville de
Marseille (Marseille.fr). 

Article  4  :  Le  dossier  soumis  à  participation  du public  par  voie
électronique  sera  consultable  sur  le  site  dédié  :
https://www.registre-numerique.fr/ppve-  pa-capelette  Un  boite
courriel sera disponible sur le même site internet afin de recueillir
les observations et propositions du public, pendant toute la durée
de la participation du public par voie électronique mentionnée à
l’article premier. 

Article  5  :  Le  dossier  de  participation  du  public  par  voie
électronique sera  également  mis  à  la  disposition  du public,  sur
support  papier,  pendant  toute  la  durée  mentionnée  à  l’article
premier, à la mairie des 9eme et 10ème arrondissements, Maison
Blanche, 150, Bd Paul Claudel 13010 Marseille ouverte les lundis,
mardis,  mercredis,  jeudis  et  vendredis  de  9h00  à  16h45  (les
bureaux sont fermés les samedis, dimanches et jours fériés). Ainsi
que dans les locaux de la direction de l’urbanisme appliqué de la
ville de Marseille sise au 40 rue Fauchier 13002 Marseille. 

Article 6 : Pendant la durée de la participation du public par voie
électronique, un poste informatique sera mis à la  disposition du
public  à  la  mairie  des  9eme  et  10ème  arrondissements,  aux
heures d’ouverture mentionnées à l’nnarticle 5, afin de permettre
un  accès  au  dossier  sous  forme  dématérialisée  et  au  registre
dématérialisé.
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/cas-par-cas-
decisions-prises-de-la-mrae-provence-a1168.html
https://www.registre-numerique.fr/ppve-pa-capelette
https://www.registre-numerique.fr/ppve-pa-capelette 

Article 7 : Le dossier comporte les pièces suivantes :  L’’avis de
la Métropole  Le dossier de demande de permis de construire  
L’arrêté préfectoral portant décision d’examen au cas par cas 
L’étude d’impact  L’avis de la MRAE  Le mémoire en réponse 
(à l’avis de la MRAE) sera intégré au dossier. 

Article 8 : À compter de l’ouverture de la participation du public par
voie  électronique,  des  demandes  de  renseignements  sur  le
dossier,  des  questions,  et  des  demandes  de précisions  sur  les
conditions dans lesquelles les observations peuvent être émises,
peuvent être adressées auprès de la Ville de Marseille – Direction
de l’Urbanisme Appliqué, 40 Rue Fauchier 13002 ; ou à l’adresse
mail suivante : ppve- pa-capelette @mail.registre-numerique.fr 

Article 9 : La synthèse des observations et propositions du public,
avec l’indication de celles dont il a été tenu compte, sera publiée,
pendant une durée minimale de trois mois, par voie électronique
sur le site de la ville de Marseille. 

Article 10 : La personne responsable du projet est la SCI Cap Est
Loisirs, 52, Avenue de Hambourg 13008 Marseille représenté par
Monsieur Cyril SIMON. 

Article 11 : L’autorité compétente pour statuer sur la demande de
permis  d’aménager n°PA 013055 24 0026 P0 et  le  délivrer  par
arrêté est le Maire de Marseille. 

Article  12  :  Le  présent  arrêté  sera  publié  sur  le  portail  des
publications  administratives  de  la  Ville  de  Marseille.  Copie  du
présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Région
des Bouches du Rhône, Préfet des Bouches du Rhône. 

Fait le 03 février 2025
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2025_00412_VDM -  ARRÊTE PRESCRIVANT L’OUVERTURE
D’UNE  PARTICIPATION  DU  PUBLIC  PAR  VOIE
ÉLECTRONIQUE RELATIVE AU PROJET D’AMÉNAGEMENT
D’ESPACES COMMUNS ET  LA RÉALISATION  DE  FUTURS
LOTS  A  BÂTIR  LA  CAPELETTE  SUR  LA  COMMUNE  DE
MARSEILLE  (13010)  -  ABROGEANT  L'ARRETE
2025_00377_VDM

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; VU le Code de
l’Urbanisme et notamment les articles R423-20, R423-24e), R423-
25, R423-32 et R423- 57 ; VU le Code des relations entre le public
et l’administration ; VU le Code de l’Environnement et notamment
ses articles L.123-19, L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants
relatifs aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagement  et  les  articles  L.123-1  à  L.123-18,  R.123-1  à
R.123-21 relatifs aux champs d’application des enquêtes publiques
et  au  déroulement  de  la  procédure  administrative  de  ces
enquêtes ; VU le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de
Marseille  approuvé  le  19  décembre  2019  et  ses  mises  à  jour,
modifications et  mises en compatibilité  intervenues depuis  cette
date ; VU le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4
juillet  2020  ;  VU  l’arrêté  n°  2023-01381-VDM  du  12  mai  2023
portant délégation de fonctions à Monsieur Eric MERY, Conseiller
Municipal  Spécial  en  ce  qui  concerne  l’urbanisme  et
l’aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et
la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des  édifices  cultuels,
l’intégralité  des  décisions  relatives  au  droit  des  sols,  y  compris
pour les projets soumis à régime autorisation prévus par une autre
législation,  les  procédures  foncières  ;  VU  la  délibération  de  la
métropole du jeudi 10 octobre 2024 approuvant la convention PUP
entre la Métropole de Marseille et la SCI CAP EST LOISIRS et la
Soleam pour la mise en œuvre du projet sur le secteur Capelette à
Marseille ; VU la demande d’examen au cas par cas enregistrée
sous le numéro AE-F09324P0140 du 15 avril  2024, relative à la
réalisation d’un projet d’aménagement d’espaces communs et la
réalisation de futurs lots à bâtir à la Capelette sur la commune de
Marseille  (13010),  déposée  par  la  SCI  CAP  EST  LOISIRS
représenté par Monsieur Cyril SIMON ; VU l’arrêté préfectoral n°
AE-F09324P0140 du 31 mai 2024 portant décision d’examen au
cas  par  cas  en  application  de  l’article  R122-3  du  code  de
l’environnement  et  soumettant  le  projet  à  évaluation
environnementale  ;  VU  le  permis  d’aménager  n°  PA013055  24
0026 P0 déposée le 21 octobre 2024 concernant l’ensemble du
projet d’aménagement auprès des services de la Ville de Marseille
par  la  SCI  CAP EST LOISIRS,  représentée  par  Monsieur  Cyril
SIMON, domiciliée 52 Avenue de Hambourg 13008 Marseille ; VU
l’étude  d’impact  réalisée  en  octobre  2024  ;  VU  l’avis
n°2025APPACA2/3864 du 7 janvier 2025 de la Mission Régionale
d’Autorité  Environnementale  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  sur  le
projet  d’aménagement  d’espaces communs et  la  constitution de
futurs  lots  en  vue de la  réalisation  de programmes immobiliers
(mixité de programmes tertiaires, de services, loisirs et commerces
de  proximité)  et  d’hébergements  quartier  la  Capelette  Marseille
10eme adopté consultable sur : https://www.mrae.developpement-
durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-provence-
alpes-a1475.html ;
Vu l’arrêté n° 2025_00377 du 3 février 2025 ; ARRÊTE 

Article 1 er : Est abrogé l’arrêté n° 2025_00377 du 3 février 2025. 

Article 2 : Pendant 30 jours consécutifs, du lundi 24 février 2025 au
mardi 25 mars 2025, tous les jours (excepté samedi, dimanche et
jour férié) de 9h00 à 16h45, il sera procédé à une participation du
public par voie électronique préalable à la délivrance d’un permis
d’aménager d’espaces communs et la constitution de futurs lots en
vue  de  la  réalisation  de  programmes  immobiliers  et
d’hébergements, situé à la Capelette, Marseille 10ème. 

Article 3: La phase du projet d’aménagement de la SCI Cap Est
Loisirs, prévoit : la création d’espaces communs et la constitution
de futurs lots en vue de la réalisation de programmes immobiliers
(mixité de programmes tertiaires, de services, loisirs et commerces
de  proximité)  et  d’hébergements,  sur  une  surface  de  plancher
supérieure à 10 000m². 

Article  4  :  Un avis  au  public  faisant  connaître  l’ouverture  de la

participation par voie électronique sera publié quinze jours avant le
début de la consultation du public dans deux journaux diffusés sur
le territoire de la Ville de Marseille. Cet avis sera également affiché
quinze jours avant le début de la consultation du public et pendant
toute la durée de celle-ci :
- à la mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
- sur le terrain du projet
- sera également mis en ligne sur le site internet de la Ville de
Marseille (Marseille.fr). 

Article  5  :  Le  dossier  soumis  à  participation  du public  par  voie
électronique  sera  consultable  sur  le  site  dédié  :
https://www.registre-numerique.fr/ppve-pa-capelette  Un  boite
courriel sera disponible sur le même site internet afin de recueillir
les observations et propositions du public, pendant toute la durée
de la participation du public par voie électronique mentionnée à
l’article premier. 

Article 6: Le dossier de participation du public par voie électronique
sera également mis à la disposition du public, sur support papier,
pendant toute la durée mentionnée à l’article premier, à la mairie
des 9eme et 10ème arrondissements, Maison Blanche, 150, Bd
Paul  Claudel  13010  Marseille  ouverte  les  lundis,  mardis,
mercredis, jeudis et vendredis de 9h00 à 16h45 (les bureaux sont
fermés les samedis, dimanches et jours fériés). Ainsi que dans les
locaux  de  la  direction  de  l’urbanisme  appliqué  de  la  ville  de
Marseille sise au 40 rue Fauchier 13002 Marseille. 

Article 7 : Pendant la durée de la participation du public par voie
électronique, un poste informatique sera mis à la  disposition du
public  à  la  mairie  des  9eme  et  10ème  arrondissements,  aux
heures d’ouverture mentionnées à l’nnarticle 5, afin de permettre
un  accès  au  dossier  sous  forme  dématérialisée  et  au  registre
dématérialisé. 

Article  8  :  Le  dossier  comporte  les  pièces  suivantes  :
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-
projets-de-la-mrae-provence-alpes-a1475.html
https://www.registre-numerique.fr/ppve-pa-capelette   Le  dossier
de demande de permis d’aménager  L’arrêté préfectoral portant
décision d’examen au cas par cas  L’étude d’impact  L’avis de 
la MRAE  Le mémoire en réponse (à l’avis de la MRAE) sera
intégré au dossier. 

Article 9 : À compter de l’ouverture de la participation du public par
voie  électronique,  des  demandes  de  renseignements  sur  le
dossier,  des  questions,  et  des  demandes  de précisions  sur  les
conditions dans lesquelles les observations peuvent être émises,
peuvent être adressées auprès de la Ville de Marseille – Direction
de l’Urbanisme Appliqué, 40 Rue Fauchier 13002 ; ou à l’adresse
mail suivante : ppve-pa-capelette@mail.registre-numerique.fr 

Article 10: La synthèse des observations et propositions du public,
avec l’indication de celles dont il a été tenu compte, sera publiée,
pendant une durée minimale de trois mois, par voie électronique
sur le site de la ville de Marseille. 

Article 11 : La personne responsable du projet est la SCI Cap Est
Loisirs, 52, Avenue de Hambourg 13008 Marseille représenté par
Monsieur Cyril SIMON. 

Article 12 : L’autorité compétente pour statuer sur la demande de
permis  d’aménager n°PA 013055 24 0026 P0 et  le  délivrer  par
arrêté est le Maire de Marseille. 

Article  13  :  Le  présent  arrêté  sera  publié  sur  le  portail  des
publications  administratives  de  la  Ville  de  Marseille.  Copie  du
présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Région
des Bouches du Rhône, Préfet des Bouches du Rhône. 

Fait le 06 février 2025
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DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2025_00354_VDM  -  ERP  T433  -  Arrêté  de  fermeture  de
l'Etablissement  Recevant  du  Public  dénommé  "Hôtel
Simplon" sis 7 rue du Musée - 13001 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les
articles L 143-1 à L143-3, et R. 143.1 à R. 143.47, 
Vu  le  décret  n°  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité,
Vu l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre
l'incendie des bâtiments d'habitation,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du
dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu  les  dispositions  particulières  de l'arrêté  du  25  octobre  2011
modifié relatif  aux établissements recevant du public de type O,
CONSIDÉRANT que le constat sur place d’un agent de la Direction
de la Protection des Populations et Gestion des Risques / Service
Établissements Recevant du Public de la Ville de Marseille dans
l’immeuble sis 7 rue du Musée - 13001 Marseille permet de définir
que l’activité  ERP de type O est  caduque,  CONSIDÉRANT les
éléments constatés par le service susvisé permettant de procéder
à  la  fermeture  administrative  et  définitive  de  cet  Établissement
Recevant du Public anciennement dénommé « Hôtel SIMPLON »,
CONSIDÉRANT  que  l’immeuble  sis  7  rue  du  Musée  -  13001
Marseille  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété à la SCI 26 dont le gérant est Monsieur Natan DIDI et
domiciliée  21  rue  Adolphe  Thiers  -  13001  Marseille,  ou  à  ses
ayants droit, 

ARTICLE  1  L’Hôtel  SIMPLON  situé  7,  rue  du  Musée  -  13001
MARSEILLE, n’est plus un Établissement Recevant du Public.  Il
relève dorénavant de la réglementation habitation conformément à
l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié. 

ARTICLE 2  Pour  tout  nouvel  aménagement  d’un  établissement
recevant du public en lieu et place de l’Hôtel SIMPLON - 7, rue du
Musée - 13001 MARSEILLE, un dossier comprenant des plans et
une  notice  de  sécurité  permettant  de  vérifier  la  conformité  de
l’établissement  avec  les  règles  de  sécurité,  prévu  par  le  b  de
l’article R111-19-17 (article R143-22 du Code de la Construction et
de l’Habitation) devra être transmis, pour étude et avis, au service
des autorisations d’urbanisme de la  ville  de  Marseille  -  38,  rue
Fauchier - 13233 Marseille Cedex 20. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 31 janvier 2025

2025_00429_VDM  -  ERP  T47  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public - Groupe scolaire Emile Vayssière 1 - 6,
rue de la Crau - 13014 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques  ,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du
dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type R,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu le procès-verbal  n° 96-25 de la Commission Communale de
Sécurité du 31/01/2025 relatif à la visite de réception des travaux
du PC N° 013055 22 01134P0 concernant l'établissement Groupe
scolaire  Emile  Vayssière  1  –  6,  rue  de  la  Crau  -  13014
MARSEILLE  ,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements
recevant du public de types R, N, X et L, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 31/01/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 96-25 concernant l'établissement Groupe scolaire Emile
Vayssière 1 – 6, rue de la Crau - 13014 MARSEILLE, qui garantit
la sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par QUALICONSULT en date du 29/01/2025, rapport
N° 041132100623, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté
l'établissement Groupe scolaire Emile Vayssière 1 – 6, rue de la
Crau - 13014 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  96-25  de  la  Commission
Communale  de  Sécurité  du  31/01/2025  et  à  l'attestation  de
vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées dans les
établissements recevant du public établie par QUALICONSULT en
date  du  29/01/2025,  rapport  n°  041132100623.  La  capacité
d’accueil  de  l’établissement  est  de  590 personnes  public  et  40
personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
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d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 février 2025

2025_00476_VDM  -  ERP  T2852  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au public de la manifestation temporaire "OPEN
13" du 09 au 16 février 2025 - Palais des Sports - 81, rue
Raymond Teisseire - 13009 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu  l'arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00006  en  date  du  17
décembre  2024  portant  création  de  la  Sous-Commission
Départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public  et  les
immeubles de grande hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du
dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 04 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type X
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  23  janvier  1985
modifié relatif aux établissements recevant du public de type CTS,
Vu  le  procès-verbal  n°  62-25  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 07 février 2025 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
OPEN 13 » devant se dérouler du 09 au 16 février 2025 – Palais
des Sports  –  81,  rue  Raymond Teisseire  -  13009 MARSEILLE,
classée en 1ère catégorie des établissements recevant du public
de types X, N et CTS, 
Considérant  l'AVIS  FAVORABLE  émis  par  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité le 07 février 2025 dans les conditions
fixées au procès-verbal n° 62-25 relatif à la visite de réception des
aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «  OPEN  13  »
devant se dérouler du 09 au 16 février 2025 – Palais des Sports –
81, rue Raymond Teisseire - 13009 MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté  à
l’organisateur « société PAMPELONE Organisation » représentée
par  Mr  CAUJOLLE  Jean-François  (jf,caujolle@open13,org),  la
manifestation temporaire « OPEN 13 » devant se dérouler du 09
au 16 février 2025 - Palais des Sports - 81, rue Raymond Teisseire
-  13009  MARSEILLE est  autorisée  à  ouvrir  au  public  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  62-25  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 07 février 2025. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation temporaire « OPEN 13 » devant se dérouler du 09
au 16 février 2025 - Palais des Sports - 81, rue Raymond Teisseire

- 13009 MARSEILLE est fixé à 8983 personnes du public et  42
personnels. 

ARTICLE  3  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services  par
intérim,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 février 2025

2025_00485_VDM  -  ERP  T3325  ARRÊTE  AUTORISATION
D'OUVERTURE - LIDL SAINT - JUST - 39 AVENUE DE SAINT -
JUST - 13004 MARSEILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N°13-2024-04-23-00015 en date du 23 avril
2024 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2024-12-17-00012  en  date  du  17
décembre  2024  portant  création  de  la  commission
d’arrondissement  de Marseille pour l’accessibilité  des personnes
handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2024_04464_VDM  du  27  janvier  2025  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde,  du
dynamisme économique et du tourisme durable,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 22 décembre 1981
modifié relatif aux établissements recevant du public de type M,
Vu les dispositions particulières de l’arrêté du 9 mai 2006 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type PS,
Vu le procès-verbal n° 115-25 de la Commission Communale de
Sécurité du 07/02/2025 relatif à la visite de réception des travaux
de l’AT N° 013055 24 00535P0 concernant l'établissement LIDL
SAINT  -  JUST  –  39,  AVENUE  DE  SAINT  -  JUST  -  13004
MARSEILLE  ,  classé  en  3ème  catégorie  des  établissements
recevant du public de types M, PS, 
Considérant l'avis favorable émis par la Commission Communale
de Sécurité le 07/02/2025 dans les conditions fixées au procès-
verbal n° 115-25 concernant l'établissement LIDL SAINT - JUST –
39, AVENUE DE SAINT - JUST - 13004 MARSEILLE, qui garantit
la sécurité du public fréquentant l'établissement,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 23/01/2025, dans les conditions
fixées  par  le  procès-verbal  D.P.H.  -  P.V.  V.O.  C.C.A.  n°
2025/00052, 

ARTICLE 1 A dater de la notification du présent arrêté à Monsieur
MARRECHIA Bruno,  l'établissement  LIDL SAINT  -  JUST  -  39,
AVENUE DE SAINT - JUST - 13004 MARSEILLE est autorisé à
ouvrir au public dans les conditions fixées au procès-verbal n° 115-
25 de la Commission Communale de Sécurité du 07/02/2025 et au
procès-verbal  D.P.H.  -  P.V.  V.O.  C.C.A.  n°  2025/00052  de  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 23/01/2025. La capacité d’accueil
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de l’établissement est de 366 personnes public et 25 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE  4  Madame  la  Directrice  Générale  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 10 février 2025

DGA VILLE DU TEMPS LIBRE

DIRECTION DE LA CULTURE

25/023 – Acte  pris  sur délégation -  Acceptation du don de
l’association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Ecriture  en
Méditerranée (ACELEM) au profit de la Ville de Marseille.
(L.2122-22-9°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 
Vu  la  délibération  n°20/0670/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal autorisant le Maire à accepter les dons et legs
qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2122-22 et L.2122-23.
Vu  l’arrêté  n°21/00821/VDM  en  date  du  8  avril  2021  portant
délégation de fonction à Monsieur Jean-Marc COPPOLA, Adjoint
au Maire, en charge de la culture pour toutes et tous, la création, le
patrimoine culturel et le cinéma.
CONSIDÉRANT
L’association  Culturelle  d’Espace  Lecture  et  d’Écriture  en
Méditerranée » (ACELEM) souhaite faire don à la Ville de Marseille
de  la  sculpture  « Babel  Kréole »,  installée  dans  le  Parc  de
Bagatelle 13008 Marseille. La  sculpture, de forme architecturale,
est composée d’un assemblage pour former une structure sur 4
niveaux. 
DÉCIDONS
ARTICLE 1 Est accepté le don de l’association Culturelle d’Espace
Lecture et d’Écriture en Méditerranée » (ACELEM) 
ARTICLE 2 La sculpture composant ce don, sans conditions, sera
portée sur l’inventaire de la Ville de Marseille.
Fait le 30 janvier 2025

25/026 – Acte pris sur délégation - Prix de vente de l’ouvrage
intitulé « Peindre Marseille, 1853,1878, une autre modernité »
dans le cadre de la valorisation des collections municipales.
(L.2122-22-2°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille ;
Vu  les  articles  L.2122-22  et  L.2122-23  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;
Vu  la  délibération  21/0381/VDV du  21 mai  2021  approuvant  la
fixation par le  Maire ou son représentant  des tarifs  des articles
proposés à la vente dans les boutiques des Musées et du Muséum
d’Histoire Naturelle ;
Vu  la  délibération  n°24/0377/AGE  du  20  septembre  2024
autorisant Monsieur le Maire à fixer les tarifs des droits prévus au
profit de la commune qui n’ont pas de caractère fiscal ;
Vu l’arrêté N° 2021_00821_VDM du 8 avril 2021 portant délégation
de fonctions à Monsieur Jean-Marc Coppola 4e adjoint au Maire.
CONSIDÉRANT QUE
Dans le cadre de la valorisation des collections municipales,  les
Musées de Marseille souhaitent proposer à la vente un catalogue,
en  édition  bilingue  français-anglais,  célébrant  les  150 ans  de
l’impressionnisme  et  plus  particulièrement  les  paysages
provençaux des peintres de l’École de Marseille.

DÉCIDONS
ARTICLE UNIQUE
Le prix de vente de l’ouvrage intitulé  « Peindre Marseille,  1853-
1878, une autre modernité » est fixé à :
- Tarif unitaire public : 30,00 €
Fait le 4 février 2025

DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL

2025_00065_VDM - Arrêté portant réglementation des usages
autour  des  prélèvements  de  « l’enquête  de  recherche
scientifique sur les Catalans », le mercredi 29 janvier 2025,
possibilité de report le mercredi 5 février 2025.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 203/2023 du 28 juin 2023 réglementant la
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m
bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01584_VDM du 23 mai 2004 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal N°2024_01124_VDM du 16 mai 2024 de la
commune de Marseille portant réglementation de la surveillance de
baignade de la commune de Marseille 2024.
Vu la circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986 du ministère de l'intérieur
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès
non payant.
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  019/2018  du  14  mars  2018
modifié réglementant la navigation et
Vu pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côte
françaises de méditerranée.
Vu  l’arrêté  du  préfet  maritime  n°  100/2021  du  20  mai  2021
réglementant la navigation, le mouillage des navires et la plongée
sous-marine au droit du littoral de la commune de Marseille. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  les  prélèvements  pour  «
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l’enquête  de  recherche  scientifique  »,  organisée  par  l’«  Institut
Méditerranéen  d’Océanologie  »,  le  mercredi  29  janvier  2025,
possibilité de report le mercredi 5 février 2025. 
Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  général  de  prescrire  les
mesures propres à assurer la sécurité et la tranquillité des usagers
des plages et de la bande littorale des 300 mètres de la commune
de Marseille. 

Article 1 Autorisons les prélèvements sur  la  plage des Catalans
pour  l’enquête  de recherche scientifique,  le  mercredi  29  janvier
2025, possibilité de report le mercredi 5 février 2025 de 7h00 à
19h00. (annexe 1) 

Article 2 L’organisateur de l’évènement l’« Institut Méditerranéen
d’Océanologie » sera en charge d’installer un périmètre de sécurité
sur  terre,  d’en  assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que
l’assistance aux personnes. 

Article 3 Tout débris et déchet sera collecté, trié et retiré du site
après la manifestation. 

Article 4 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal  et  poursuivies,  conformément  aux
articles R610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 

Article  5  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de son affichage. 

Article 6 Madame la Directrice Générale des Services est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  affiché  et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs. 

Article 7 Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 23 janvier 2025

DGA RELATIONS EXTERIEURES ET 
GRANDS PROJETS

DIRECTION RELATIONS 
INTERNATIONALES ET EUROPE

25/011  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association Territoires Solidaires pour l’année
2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°14/0218/EFAG du 30 juin 2014,
le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’association Territoires
Solidaires. 
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association Territoires Solidaires en 2025 pour un montant de 15
000 euros (quinze milles euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits

de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le  30 janvier 2025

25/012  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’Association  AFCCRE  pour  l’année  2025  et
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°11/0340/CURI du 4 avril 2011,
le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’Association Française
du Conseil des Communes et Régions d’Europe (AFCCRE).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à 
l’association AFCCRE en 2025 pour un montant de 33 880 euros 
(trente trois mille huit cent quatre-vingt  euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur 
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/013  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association au Conseil ICLEI pour l’année 2025
et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°24/0216/VET du 19 avril 2024,
le Conseil  Municipal a souhaité adhérer au Conseil  International
des Initiatives Environnementales Locales  (ICLEI).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au 
conseil ICLEI en 2025 pour un montant de 4 500 euros (quatre 
mille cinq cents euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits 
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur 
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/014  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  au  réseau  EUROCITIES  pour  l’année  2025  et
paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
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articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°21/0205/VET du 2 avril 2021, le
Conseil Municipal a souhaité adhérer au réseau EUROCITIES..
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au
réseau EUROCITIES en 2025 pour un montant de 17 460 euros
(dix-sept mille quatre cent soixante euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/015  -  Renouvellement  de  l’adhésion  au  réseau Medcités
pour l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°15/0166/EFAG  du  13  avril
2015, le Conseil Municipal a souhaité adhérer au réseau Medcités.
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion au
réseau Medcités en 2025 pour un montant de 1 700 euros (mille
sept cents euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08052.
Fait le 30 janvier 2025

25/016  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’association AIMF pour l’année 2025 et paiement
de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°13/0166/FEAM  du  25  mars
2013,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association
Internationale des Maires Francophones (AIMF).
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association  AIMF en  2025  pour  un  montant  de  25  065  euros
(vingt-cinq mille soixante-cinq euros).
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits

de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/017  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Alliance  Française  pour  l’année
2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°19/1100/EFAG du 25 novembre
2019,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’association
Alliance Française..
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association Alliance Française en 2025 pour un montant de 100
euros (cent euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/018  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion à l’Association Régionale des Piémontais et Amis
du Piémont pour l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant que par délibération n°22/0591/VET du 4 novembre
2022,  le  Conseil  Municipal  a  souhaité  adhérer  à  l’Association
Régionale des Piémontais et Amis du Piémont.
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE
ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’Association Régionale des  Piémontais et Amis du Piémont en
2025 pour un montant de 35 euros (trente cinq euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025

25/019  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion  à  l’association  Cités  Unies  France  (CUF)  pour
l’année 2025 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)
Je  soussigné,  Monsieur  Brice  LAUTARD-MATTIOLI,  Directeur
Général Adjoint Relations Extérieures et Grands Projets
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
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articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants,
Par délibération n°22/0545/AGE du 30 septembre 2022, le Conseil
Municipal  a  donné  délégation  au  Maire  pour  autoriser  le
renouvellement de l'adhésion aux associations dont la commune
est membre.
Considérant  que  par  délibération  n°13/0166/FEAM  du  25  mars
2013, le Conseil Municipal a souhaité adhérer à l’association Cités
Unies France (CUF). 
Vu l’arrêté portant délégation de fonctions N°2024_03636-VDM du
17 octobre 2024.
CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 La Ville de Marseille souhaite reconduire l’adhésion à
l’association Cités Unies France (CUF) en 2025 pour un montant
de 15 713 euros (quinze mille sept cent treize euros)
ARTICLE 2 Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits
de la Direction des Relations Internationales et Européennes, sur
la Nature 6281 – Fonction 020 – Code Service 08062.
Fait le 30 janvier 2025
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